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éditorial

N otre sommaire reflète, dans la diversité des sujets traités, l’engagement de l’ONF en matière de gestion
durable et multifonctionnelle et le travail nécessaire de recherche que cela suppose.

Dans un environnement changeant et toujours plus exigeant, il est plus que jamais nécessaire de connaître,
comprendre des mécanismes et interactions complexes, expérimenter, trouver des solutions nouvelles –ou en
moderniser des anciennes- dans tous les aspects : de la connaissance de la biodiversité (voir les protocoles d’in-
ventaire mycologiques), aux nouveaux questionnements sur les peuplements forestiers avec le changement cli-
matique (cas de la hêtraie sapinière du Bugey) en passant par les aspects très pratiques de la mobilisation des
bois en montagne (outil Simulcable). Et jusque dans les forêts d’exception qui sont à la fois vitrines de cette ges-
tion et laboratoires de gouvernance en réponse aux attentes de développement du territoire local.

Mais je voudrais ici attirer plus particulièrement l’attention du lecteur sur les deux synthèses qui ouvrent cette
édition : l’une sur les incendies en forêt méditerranéenne, l’autre sur le retour des cendres de bois en forêt, sans
aucun lien de cause à effet entre la première et la seconde !

Dans le cas des incendies, on voit comment la compréhension fine des phénomènes physiques, des adaptations
biologiques et la modélisation macroscopique donnent des outils pour l’analyse critique des pratiques sylvi-
coles et pour concevoir des évolutions ou ajustements pertinents. Réciproquement, les retours d’expérience
sont indispensables à l’approfondissement des connaissances et à l’évaluation en continu des pratiques, qui sont
au carrefour de la sylviculture, de la lutte active et de l’aménagement du territoire. L’organisation systématique
des retours d’expérience entre gestionnaires, services de lutte et chercheurs est d’autant plus fondamentale que
les changements climatiques en cours ne nous permettront pas ne nous « reposer sur nos lauriers ».

La réflexion proposée sur le retour des cendres de bois en forêt est tout à fait différente, mais très liée elle aussi
au changement climatique en ce sens qu’elle est une conséquence directe des engagements de la France (et de
l’Europe) en matière d’énergies renouvelables pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre. Il s’agit ici de
prospective, de poser clairement toutes les questions qui découlent d’une situation inédite et d’envisager, avec
tout le discernement qui s’impose, des réponses en terme de gestion durable.

Le Directeur technique et commercial bois
Bernard GAMBLIN

2RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF
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Les effets du passage d’un feu dans 
un peuplement arboré : synthèse des
connaissances et applications pour 

le gestionnaire forestier méditerranéen

1 Nombre d’années nécessaires pour que la surface  parcourue par les différents incendies au sein d’un massif de référence soit au moins égale à la surface totale du
dit massif

2 Voir dossier consacré au brûlage dirigé dans Duché & Rigolot 2004. RDV techniques n°4 : 36-40

e passage d’un incendie
constitue pour les écosys-

tèmes une perturbation qui varie se-
lon le type de feu (origine naturelle
ou anthropique ; feu de surface ou
feu total, concernant tant les strates
basses que les cimes des arbres),
son intensité (l’énergie qu’il produit)
ou sa sévérité (les dommages qu’il
cause à l’écosystème). À ces carac-
téristiques s’ajoute la notion de ré-
gime de feu, qui intègre à la fois sa
composante temporelle (saison, fré-
quence, cycle1) et sa composante
spatiale (surface brûlée, hétérogé-
néité).

Le régime de feu peut être modifié
par les efforts de prévention et de
lutte contre les incendies, par les
actions sylvicoles et par d’autres
facteurs comme les changements
climatiques ou d’occupation du sol.

Parmi les effets immédiats, l’impact
du passage d’un feu sur un peuple-
ment se traduit généralement par
un roussissement foliaire plus ou
moins marqué, une carbonisation
du tronc et éventuellement la mort
des individus. Les mécanismes en
jeu sont de natures physique (trans-
ferts thermiques) et biologiques
(mortalité cellulaire) et sont mainte-
nant mieux connus. La végétation
méditerranéenne est fortement
conditionnée par les feux depuis
des millénaires, et les espèces ont
développé des adaptations pour
survivre au passage du feu et/ou
pour se régénérer après son pas-
sage.

Les scientifiques ont accumulé d’im-
portantes connaissances sur les mé-
canismes à l’origine des impacts du
feu et de la résistance des espèces,
que ce soit en terme de survie ou de
régénération. Ces connaissances per-
mettent d’aborder les pratiques sylvi-
coles ou le brûlage dirigé2 avec une
meilleure compréhension. Nous ex-
posons donc ici certaines connais-
sances scientifiques et la manière
dont le gestionnaire forestier peut en
tirer profit pour programmer ses in-
terventions.

Mécanismes de la mortalité 
des arbres soumis au feu

Le passage du feu induit générale-
ment la destruction de la strate ar-
bustive et, dans la strate arborée,
une mortalité variable selon la gra-
vité des dommages et la résistance
de l’espèce. Les dommages (fi-
gure 1) à l’origine de la mortalité

concernent le houppier, le cambium
et le système racinaire. La tempéra-
ture de flamme dans un feu de forêt
atteint couramment les 1 000 °C, ce
qui dépasse très largement la tem-
pérature létale des cellules de l’ar-
bre, voisine de 70 °C pour une expo-
sition de quelques secondes. Les
cellules qui vont survivre sont donc
soit très éloignées de la flamme, soit
bien protégées. Par exemple, un feu
ne concernant que le sous-bois (feu
de surface) et ayant une intensité li-
mitée, aura un impact faible sur les
cellules des feuilles ou aiguilles (suf-
fisamment éloignées de la flamme)
ainsi que sur les cellules cambiales
(bien protégées sous l’écorce ou
dans les racines).

Dégâts au cambium et aux parties
racinaires
Les cellules du cambium sont situées
à proximité immédiate des flammes,
car un feu se propage toujours en

LL

a) dégâts aux houppiers b) dégâts à l’écorce

Fig. 1 : dommages causés aux arbres par un incendie d'intensité modérée
dans un peuplement de pin pignon
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surface, même lorsqu’il se propage
aussi en cime3. Elles sont protégées
par l’écorce, qui constitue un bon iso-
lant. Les transferts thermiques ont lieu
par convection et rayonnement sur la
surface extérieure de l’écorce et la
chaleur se propage dans l’écorce par
conduction (voir l’encadré sur les
modes de transfert thermique). Dans
ces milieux faiblement conducteurs,
la conduction thermique se poursuit
longtemps après le passage du feu
et a donc pour effet d’atténuer consi-
dérablement l’amplitude des varia-
tions thermiques au sein de l’écorce
par rapport à celles de l’air au voisi-
nage de l’écorce. Cette atténuation
est d’autant plus forte que l’épaisseur
d’écorce est importante et on estime
en général que l’arbre peut survivre si
le temps de séjour du feu (en minutes)
est inférieur à 3x2, le « x » représentant
l’épaisseur de l’écorce en centimè-
tres.

À titre d’exemple, un pin d’Alep de
25 cm de diamètre (d130, mesuré à
1,30 de haut) a une épaisseur
d’écorce voisine de 2 cm et peut
donc survivre à un temps de séjour
du feu de plus de 10 minutes. Un tel
arbre risque moins de mourir de 
dégâts au cambium (les temps de
séjour excèdent rarement quelques
minutes) que d’éventuels dégâts
dans son houppier. En revanche,
dans le cas d’un taillis de chêne vert,
des tiges de 10 cm de diamètre ne
sont protégées que par 5 mm
d’épaisseur d’écorce, et ne peuvent
résister à un feu de plus de 45 se-
condes de temps de séjour, ce qui
est courant, même lors d’un brûlage
dirigé. À épaisseur égale, les pro-
priétés thermo-physiques des
écorces sont relativement similaires,
à quelques exceptions près comme
le chêne liège, dont l’écorce très po-
reuse, constitue un excellent isolant
(quand elle n’a pas été récoltée !).
On pourra retenir que plus un arbre
est gros, plus son épaisseur d’écorce
est importante, mieux son cambium
est protégé.

Ceci étant, une circulation de l’air
au sein du peuplement complexifie
singulièrement cette analyse som-
maire car le tronc perturbe l’écou-
lement d’air et crée une zone de
turbulence sur sa face aval (par rap-
port au sens du vent et de progres-
sion du feu). Cette zone de
turbulence induit un attachement
de la flamme au tronc, une com-
bustion plus intense et un temps
de séjour plus long (figure 2). Il en
résulte une asymétrie des cicatrices
de feu sur l’écorce des arbres, plus
marquées et plus hautes sur la face
aval du tronc. Cela constitue un des
indicateurs de la direction de pro-
pagation utilisés lors des reconsti-
tutions post-incendie, mais qui doit
être confirmé par d’autres traces,
car la hauteur de carbonisation
peut aussi être influencée par d’au-
tres facteurs, notamment par la
quantité de combustible accumu-
lée à proximité du tronc. La dimen-
sion de cette zone d’attachement

de flamme est proportionnelle à la
vitesse du vent, mais aussi au dia-
mètre du tronc. Ceci explique pour-
quoi les petits arbres ont peu de
cicatrices et pourquoi leur asymé-
trie est rarement marquée (fi-
gure 3).

Ce phénomène implique des dégâts
plus importants sur l’écorce des gros
arbres pour une même situation de
feu, ce qui compense en partie la
meilleure protection dont ils béné-
ficient du fait de leur écorce plus
épaisse. Même si l’arbre survit, la
zone de tissus morts sous l’écorce,
généralement en forme de triangle,
entraîne un décollement de l’écorce
et la mise à nu du bois. Des bourre-
lets cicatriciels se formeront et re-
couvriront progressivement la zone
blessée, sauf si un nouveau feu
touche le peuplement. Dans ce cas,
le bois non protégé peut entrer en
combustion et former une cavité à
la base du tronc fragilisant l’arbre.

3 Quelques témoignages rapportent néanmoins des feux se propageant uniquement en cimes dans des peuplements denses de pin pignon.

Petit d130 et vent faible : 
le sillage est « laminaire » et il n’y a
pas d’attachement de la flamme

Attachement 
de la flamme

Attachement 
de la flamme

Vent

En raison du vent et du diamètre du tronc de l’arbre, la flamme s’attache au tronc en aval 
de ce dernier, augmentant le taux de combustion et le temps de résidence du feu

Gros d130 et vent fort : 
le sillage est « turbulent » et il y
a attachement de la flamme

Fig. 2 : phénomène d'attachement de la flamme sur le tronc, à l’origine de
dégâts plus marqués en aval de la direction de propagation sur les plus

gros arbres (d’après Gutsell et Johnson, 1996)
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Dans certains cas, la combustion de
l’arbre peut être totale et se pour-
suivre jusque dans les racines ; après
incendie, il ne reste alors plus qu’un
trou dans le sol à l’emplacement de
l’arbre. En cas de passages multi-
ples du feu, les bourrelets cicatri-
ciels successifs permettent par
carottage de reconstituer l’histoire
locale des feux.

L’impact des dégâts au système ra-
cinaire est encore mal connu, car très
délicat à étudier (Ryan 1998). Cepen-
dant, la mortalité associée à des dé-
gâts racinaires ne concerne que les
espèces d’arbres dont les racines af-
fleurent : compte tenu des proprié-
tés isolantes du sol, les racines sont
bien moins exposées que les par-
ties aériennes de l’arbre.

Dégâts au houppier
Voyons maintenant plus en détail les
mécanismes en jeu pour les dégâts
au houppier, qui sont la principale
cause de mortalité des arbres, en
tout cas des pins matures dont
l’écorce épaisse protège générale-
ment bien les troncs.

Les parties aériennes les plus sensi-
bles à l’échauffement sont les élé-
ments les plus fins, comme les
feuilles ou les bourgeons, et ce pour
deux raisons. D’abord, le flux de
chaleur qu’ils reçoivent est inverse-
ment proportionnel à leur épaisseur,
donc d’autant plus important que
l’élément est fin. Ensuite, plus un
élément est fin, plus la chaleur se
diffuse rapidement à l’intérieur,
tuant plus de cellules et causant
ainsi la mort de l’organe. Pour don-
ner des ordres de grandeur, une ai-
guille de pin exposée à 60 °C
pendant une minute sera tuée alors
qu’un bourgeon de chêne vert
pourra survivre près de 3 minutes.
Mais l’exposition d’une aiguille de
pin ou d’un bourgeon de chêne à
une température de plus de 75 °C
pendant cinq secondes entraînera
systématiquement leur mort.

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF5

Les modes de transfert thermique

Conduction : c’est le mode de transfert de la chaleur de proche en proche, au
sein d’un matériau, dont une extrémité est chauffée par exemple. La chaleur se
propage rapidement dans les milieux fortement conducteurs, comme le métal,
mais lentement dans les milieux faiblement conducteurs (l’écorce, le bois, l’air).
La conduction joue un rôle clé dans la propagation des feux de litière de faible in-
tensité ou dans les feux d’humus. Elle est aussi responsable de la destruction des
cellules cambiales, car elle induit un transfert de chaleur entre l’extérieur de
l’écorce et le cambium. Bien que ce transfert soit lent, les cellules cambiales seront
tuées si le temps de séjour du feu au pied de l’arbre est excessif.

Rayonnement : c’est le mode de transfert de la chaleur sous forme d’ondes ou de
particules par rayonnement électromagnétique. Il est possible dans les milieux dits
semi-transparents, comme l’air. L’énergie reçue par un élément de végétation est
d’autant plus importante que celui-ci est fin et diminue rapidement avec la distance
entre l’émetteur et le récepteur. Certains matériaux permettent de réfléchir le rayon-
nement. Cette propriété est mise à profit pour la conception des vêtements de pro-
tection. L’influence du rayonnement dans la propagation des feux et les dégâts à la
végétation est toujours significative. Il a longtemps été considéré comme le mode de
transfert prédominant par les chercheurs et les praticiens, mais il est communément
admis aujourd’hui que le transfert convectif joue un rôle non négligeable, voire do-
minant, dans le comportement du feu.

Convection : c’est le mode de transfert lié à une différence de température entre la
végétation et l’air (généralement l’air chaud) transporté par le vent. Lorsque l’air est
plus chaud que les éléments de végétation, celui-ci les échauffe d’autant plus qu’ils
sont fins (feuilles, rameaux) et que la vitesse de l’écoulement est forte (dans un pa-
nache et/ou avec le vent). Lorsque l’on passe la main au-dessus d’une bougie, la cha-
leur que l’on ressent est transmise à la peau par convection depuis les gaz chauds du
panache. Ce mode de transfert est très efficace et en grande partie à l’origine de
l’accélération des feux en pente ou en présence de vent. Longtemps sous-estimé
par rapport au transfert radiatif, ce mode de transfert est dominant dans la propaga-
tion de la plupart des feux rapides (vent, pente montante, etc.), mais est aussi à l’ori-
gine des dégâts aux houppiers. On notera bien que lorsque le gaz est plus froid que
la végétation (par exemple, un vent soufflant sur une canopée préalablement
échauffé), le transfert thermique conduit à un refroidissement. Celui-ci est très ra-
pide, en particulier pour des éléments fins (feuillage) par fort vent et peut compen-
ser un échauffement dû au rayonnement du feu de surface.

Fig. 3 : observation des traces de carbonisation dues au phénomène
d’attachement de flamme

Ces traces sont nettement plus hautes du côté opposé à l'arrivée du feu (flèche jaune) et plus
importantes sur l'arbre le plus gros.
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Compte tenu de ces valeurs relative-
ment faibles par rapport aux tem-
pératures de flamme, on comprend
que les organes doivent être à
bonne distance de la flamme pour
survivre. Ainsi, aucune feuille ni bour-
geon ne survivra à un feu total.

Lorsque le feu ne se propage qu’en
surface (brûlage dirigé ou incendie
peu intense), le transfert thermique
vers le houppier a lieu par convection
et rayonnement. D’une manière gé-
nérale, le transfert convectif est large-
ment dominant du fait des forces de
flottabilité (poussée d’Archimède) qui
font monter les gaz chauds. On pourra,
pour s’en convaincre, tester à quel
point il est facile d’approcher la main
sur le côté de la flamme d’une bou-
gie (rayonnement seul), alors qu’il est
impossible de l’approcher au-dessus à
la même distance (rayonnement, mais
surtout convection).

La hauteur h de roussissement fo-
liaire pour un feu d’intensité don-
née peut s’évaluer en utilisant le
modèle de Van Wagner (1977) :

h = 4.55 I0.67

(60 – Tair)

où I est l’intensité du feu en kW/m et
Tair la température de l’air.

En application de cette formule,
pour une température de l’air de
20 °C et une intensité de 250 kW/m
(intensité faible), la hauteur de rous-
sissement estimée est de 4.6 m. Plus
un arbre est haut et élagué, plus il
a de chance qu’une part dominante
de son houppier soit hors de dan-
ger par rapport au feu.

Cependant la présence de vent tend
à incliner le panache, ce qui réduit
les hauteurs de roussissement fo-
liaire. Pour prendre en compte l’ef-
fet du vent, Van Wagner propose de
diviser la hauteur de roussissement
sans vent par la formule :

où U est la vitesse du vent en m/s
sous la canopée, sans que l’on ait
beaucoup de recul sur la validité de
la formule.
Des travaux récents réalisés par les
auteurs du présent article montrent
qu’un vent ambiant de 20 km/h peut
réduire la hauteur de roussissement
d’environ 30 % et cette réduction peut
même atteindre 60 % pour 40 km/h,
pour une intensité de feu fixée.

Application au diagnostic et 
à la prédiction de la mortalité

après incendie

Si l’on occulte le phénomène d’atta-
chement de flamme, plus un arbre
est gros, plus son houppier et son
cambium sont protégés. Ainsi, la ré-
sistance des arbres au feu augmente
avec l’âge des individus jusqu’à une
baisse de vigueur liée à la sénes-
cence. La mortalité liée au feu inter-
vient généralement durant les deux
premières années après feu et on
observe une stabilisation au bout de
3 à 5 ans. La présence de scolytes
peut induire une mortalité différée
jusqu’à 10-15 ans chez les plus vieux
individus. Des facteurs abiotiques
comme la sécheresse augmentent
la mortalité après incendie. Le diag-
nostic précoce de la mortalité des
arbres après incendie constitue un

enjeu important pour le gestion-
naire. En effet, il est parfois néces-
saire de supprimer les arbres qui
vont mourir, afin de limiter les risques
d’attaques de scolytes, de sécuriser
les abords des routes ou des che-
mins ou de limiter l’impact paysa-
ger dans certaines zones. Mais il
convient de ne pas couper les ar-
bres qui peuvent survivre, car ils ont
encore un potentiel de croissance
et surtout ils peuvent assurer une ré-
génération naturelle.

Dans ce contexte, les chercheurs ont
développé des modèles statistiques,
qui estiment la probabilité de mor-
talité de l’arbre en fonction de cer-
tains paramètres dendrométriques
(notamment le d130) et du niveau
de dégât constaté (Note de carbo-
nisation de l’écorce, part de la lon-
gueur du tronc carbonisée, part du
volume du houppier desséchée).
Ces indicateurs de niveau de dom-
mage sont liés notamment à la hau-
teur de flamme et au temps de
séjour du feu. Des modèles de ce
type sont spécifiques et disponibles
pour les pins pignon, d’Alep, mari-
time, laricio, et pour le chêne liège
notamment, même si un modèle gé-
nérique (non dépendant de l’es-
pèce) a également été développé
(tableau 1 et figure 4).
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1 + 38 U3

I

Espèces Expression de L

Modèle générique (Ryan et Amman 1994) -1.94-0.000535PVHD2+6.32 (1-e-0.394EC)

Pinus halepensis (Rigolot 2004) 1.75-0.039 PVHD

P. pinaster (Botelho et al. 1998) 7.39-0.10 PVHD+0.38 d130

P. pinea (Rigolot 2004) 33.0-0.31 PVHD-1.9 NC

P. sylvestris (Sidoroff et al. 2007) -1.52-0.19 PLC+0.29 d130

P. nigra subsp laricio (prob. mortalité
immédiate) (Pimont et al. 2011a)

7.65-0.12 PLC-8.7 e-0.044 d130

Quercus suber  (prob. de faible
régénération) (Catry 2009)

1.682+0.901 EC - 0.042 d130-0.0145 PLC

P = probabilité de mortalité (« stabilisée » entre 2 et 4 ans, sauf mention contraire)
L = combinaison linéraire des variables aléatoires du modèle logistique
d130 : diamètre à dauteur de poitrine (en cm)
NC : Note de Carbonisation de l’écorce (de 0 à 3)
PLC : Part de la Longueur du tronc Carbonisée (en %)
PVHD : Part du Volume du Houppier Desséchée (en %)
EC : Épaisseur d’écorce (en cm)

Tab. 1 : sélection de modèles statistiques de mortalité après incendie  
P = [1 + exp(L)]-1 pour les principales espèces européennes
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Fig. 4 : probabilité de mortalité après incendie, en fonction du roussissement foliaire 
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Fig. 5 : exemples de relation entre épaisseur d’écorce (mm) et diamètre de l’arbre
(d130, cm), qui illustrent les différences entre espèces (origine des données : IFN)
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La figure 4a illustre, à partir du mo-
dèle générique, le rôle clé joué par
l’épaisseur d’écorce. Pour 50 % de
roussissement foliaire, la probabilité
de mortalité passe de 80 % à 10 % si
l’épaisseur d’écorce passe de 1 à
3 cm. L’épaisseur d’écorce varie bien
entendu avec d130 mais aussi avec
l’espèce (figure 5), les feuillus (sauf le
chêne liège) ayant en général des
écorces beaucoup plus fines que les
résineux à d130 équivalent. Le mo-
dèle générique ne rend pas compte
de la résistance exceptionnelle de
certaines espèces (pin pignon,
chêne liège). Ainsi la probabilité de
mortalité du pin d’Alep est beau-
coup plus importante que celle du
pin pignon pour un même niveau
de roussissement foliaire : le pin pi-
gnon est capable de survivre dans
90 % des cas lorsque moins de 80 %
de son houppier est roussi (figure
4b). Le pin maritime présente un
comportement intermédiaire. Enfin,
la comparaison des probabilités de
mortalité des pins maritime et laricio
de Corse a permis de mettre en évi-
dence une moins bonne survie après
incendie chez le pin laricio dans un
peuplement de montagne (Pimont
et al. 2011a).

Ces modèles constituent des outils
intéressants pour le diagnostic de la
mortalité et la comparaison des es-
pèces entre elles. Globalement, on
retiendra que, pour 50 % de houp-
pier roussi, un individu ayant une
écorce peu épaisse (feuillus, jeunes
résineux) a une forte probabilité de
mourir, alors qu’un individu ayant une
écorce épaisse (résineux âgé) a de
bonnes chances de survie. Cette forte
épaisseur d’écorce est une première
forme d’adaptation au feu.

Face au feu, la résilience du
peuplement dépend de la
survie individuelle, mais

surtout de la régénération

Régénération post-incendie
La capacité des arbres à régénérer
après l’incendie est la seconde
adaptation clé. Deux stratégies exis-

tent : la dissémination de graines ou
la production de rejets. L’efficacité
de la dissémination de graines dé-
pend de multiples facteurs comme
la présence de semenciers, la récep-
tivité du sol, la présence de végéta-
tion concurrente (notamment les
espèces qui rejettent), mais aussi de
l’ouverture du milieu, de la saison
d’occurrence de l’incendie et des
conditions climatiques dans les mois
qui suivent l’incendie. Ajoutons
qu’un feu très sévère induit généra-
lement une régénération faible (des-
truction de la banque de graines,
mortalité de certains rejeteurs).

Une adaptation au feu fréquemment
rencontrée chez les pins méditerra-
néens est la présence de cônes sé-
rotineux (figure 6a) : ces cônes
fermés par de la résine constituent
une banque aérienne de graines
dormantes, soumises lors d’un feu
à des températures et surtout un
temps de séjour beaucoup moins
sévères que la banque de graines
du sol ; sous l’effet de la chaleur, la
résine fond et les cônes s’ouvrent,
libérant les graines après passage
du feu et permettant ainsi une ré-
génération massive. Les chaleurs ex-
trêmes atteintes à la surface du sol
noirci par les cendres facilitent la le-
vée de dormance des graines qui
germent dans des conditions opti-
males de nutrition minérale et face
à une pression de compétition ré-
duite.

La stratégie de régénération après
feu par la production de rejets (régé-
nération dite végétative) est très fré-
quente dans les écosystèmes
méditerranéens. Les rejets sont pro-
duits à partir de la souche par des
bourgeons situés en dessous du sol
(figure 6b). Notons d’ailleurs, que la
production de rejets peut aussi avoir
lieu dans le houppier pour reconsti-
tuer la cime lorsqu’elle n’est que par-
tiellement endommagée par le feu
(figure 6c).

Certaines plantes comme les pins se
régénèrent uniquement par la voie

sexuée (à l’exception du pin des
Canaries, assez marginal), et d’autres
comme les chênes développent les
deux stratégies simultanément avec
souvent une dominante pour la re-
production végétative.
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b) Rejets de souche (chêne kermès)

a) Cônes sérotineux (pin d’Alep)

Fig. 6 : mécanismes permettant 
la résilience post-incendie 
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Stratégies adaptatives des espèces
face au feu
Les différents traits liés à la morta-
lité, la dispersion, la régénération et
la croissance après incendie peuvent
être résumés en trois stratégies
adaptatives face à la perturbation :
stratégies pionnière, de résistance
ou d’endurance (tableau 2). On no-
tera qu’il existe toujours un compro-
mis entre ces différents traits, car
aucune espèce ne peut à la fois cu-
muler une forte survie, de bonnes
capacités de dispersion, une forte
régénération et une forte croissance
après incendie (il n’existe pas de
« super-espèce »).

Les espèces « pionnières pyro-
phytes » privilégient une régénéra-
tion sexuée forte et une bonne
capacité de dispersion ; en contre-
partie leur mortalité est forte. Il s’agit
principalement pour les espèces ar-
borées du pin d’Alep (figure 7), du
pin brutia et du pin maritime. Ces
espèces sont typiques des régimes
de feux intenses. Leurs fortes capa-
cités régénératives se traduisent gé-
néralement par un recrutement de
plus de 1 000 tiges par hectare et
pouvant même dépasser 100 000
tiges par hectare. Ces espèces pré-

sentent fréquemment des cônes sé-
rotineux, le taux de sérotinie variant
énormément d’un individu à l’autre
et d’une population à l’autre. Ce
taux peut atteindre 80 % dans cer-
tains peuplements jeunes et fré-
quemment incendiés. Sa variabilité
pourrait expliquer les variations im-
portantes de régénération post-in-
cendie observées. Cependant, la
régénération n’est plus possible
lorsque la fréquence de feu est trop
élevée (risque d’immaturité) : 5 à 7
ans après l’incendie, certains indivi-
dus de la nouvelle génération sont
déjà capables de produire des cônes
mais il faut attendre 10 à 20 ans pour
reconstituer la banque de graines.
Pour une récupération complète et
une maturité structurelle et fonction-
nelle, on compte 20 à 30 ans.

Les espèces « résistantes » privilé-
gient une mortalité faible ; il s’agit ty-
piquement d’espèces de pins ou de
chêne à mortalité faible et à régéné-
ration limitée comme le pin pignon
ou le chêne liège ; leur croissance est
généralement moins forte après l’in-
cendie. Le chêne liège est capable
de rejeter depuis ses branches 3 à 4
semaines après l’incendie, voire
moins si des pluies significatives sur-

viennent avant ce délai. Ces espèces
sont typiques des régimes de feu peu
intenses (ou même intenses pour le
chêne liège, figure 8), mais fréquents.
Le pin pignon est capable de survivre
même lorsque 80 % de son houppier
est roussi. Sa régénération est plus
modeste que celle des pionnières
pyrophytes (entre 100 et 1 000 tiges
par hectare), car bien que ses graines
soient protégées dans des cônes
épais, ses cônes ne sont pas séroti-
neux et les capacités de survie de la
régénération sont faibles. À cela
s’ajoute une faible distance de dis-
persion. Les espèces de montagne,
comme le pin noir ou le pin sylves-
tre sont aussi à classer dans la caté-
gorie résistante. En effet, leur
régénération après incendie est quasi
nulle (en général inférieure à 10 tiges
par hectare), alors que leur survie
après incendie peu intense est gé-
néralement satisfaisante. Ces espèces
semblent correctement adaptées au
passage de feu de surface (le plus
souvent en fin d’hiver), comme en té-
moigne la présence fréquente de ci-
catrices de feu.

Enfin, les espèces « endurantes » sont
capables de survivre à des incendies
successifs et intenses. Il s’agit princi-
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Stratégie
Régime et intensité

d’incendie 
compatibles

Taux de mortalité
Mode de 

régénération
Capacité de 
régénération

Espèces typiques

Espèces
moyennement
résistantes

Feux peu intenses Moyen
Dissémination de

graines
Faible

Pin noir
Pin sylvestre

Espèces résistantes 
Feux d’intensité
modérée, mais
fréquents

Très faible

Dissémination de
graines

Faible Pin pignon 

Production de rejets
de souches

Moyenne à forte Chêne liège

Espèces pionnières Feux intenses Fort
Dissémination de

graines
Forte

Pin d’Alep
Pin maritime
Pin brutia

Espèces endurantes
Feux intenses et

répétés
Très faible Production de rejets Forte

Chêne kermès
Chêne vert

Pin des canaries

Tab. 2 : stratégie adaptative des espèces ligneuses arborées méditerranéennes après incendie
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palement d’espèces qui rejettent très
bien (chêne kermès, chêne vert), dont
la croissance après incendie est forte.
Ces espèces sont typiques des ré-
gimes de feux fréquents. On notera
d’ailleurs que les chênes verts sont
susceptibles de perdre leur capacité
à rejeter avec l’âge, ce qui laisse pen-
ser que leur capacité de survie après
incendie pourrait diminuer en cas de
longues périodes sans passage du
feu.

Impact anthropique et consé-
quences du changement global
L’essentiel des incendies est d’origine
anthropique, et leur fréquence aug-
mente avec la densité de population.
Les conséquences attendues du
changement climatique comprennent
une extension géographique du
risque incendie, au-delà de la région
méditerranéenne actuelle, et notam-
ment vers l’Ouest de la France.

Les formations à pin d’Alep et à pin
maritime, qui se situent déjà dans
les zones les plus sèches en été, ris-
quent donc d’être confrontées de
plus en plus souvent au passage des
incendies, au point ne plus parvenir
à se régénérer ; cela conduirait pro-
gressivement à leur régression au
profit de landes, garrigues et ma-
quis à dominantes d’espèces « ré-
sistantes » arborées ou arbustives.
En altitude, les années de séche-
resse associées à une augmentation
de la fréquence des feux intenses
mettent en danger les peuplements
caractéristiques de montagne. C’est
notamment le cas en Corse où le pin
maritime « monte » dans l’étage su-
pra-méditerranéen dès ouverture du
milieu et concurrence déjà le pin la-
ricio.

Quant au chêne liège, son déclin ac-
tuel en Europe ne serait pas dû au
feu, mais aux changements d’usage,
aux maladies et peut-être au chan-
gement climatique.
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Fig. 8 : peuplement de chêne liège 3 ans après un incendie de forte
intensité (du type représenté en médaillon)

Fig. 7 : 15 ans après un incendie, régénération de pin d'Alep 
et de chêne vert
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La sylviculture peut-elle 
protéger les pinèdes méditer-
ranéennes contre le feu ?

La prégnance du risque incendie en
zone méditerranéenne a conduit les
forestiers à raisonner la sylviculture
pour diminuer la vulnérabilité des
peuplements forestiers. Cela
concerne en particulier les pinèdes
parce qu’elles sont très majoritaires
(en France) et parce que les autres
formations (de chênes vert et pu-
bescent) sont le plus souvent des
taillis ; or le traitement en taillis n’of-
fre pas de possibilités sylvicoles de
réduire la vulnérabilité du peuple-
ment (élever la cime, limiter le com-
bustible de surface), sauf en ce qui
concerne éventuellement la répar-
tition des coupes dans l’espace.

Sylviculture…
La sylviculture met à profit les fac-
teurs écologiques et les potentiali-
tés naturelles pour assurer la
pérennité et optimiser durablement
les produits et les services que
l’homme peut en attendre. Elle se
conçoit donc en fonction d’objec-
tifs déterminants qui, en région mé-
diterranéenne, sont surtout d’ordre
paysager, environnemental et social
(sauvegarde du patrimoine arboré),
la production de bois étant assez ac-
cessoire. Ainsi la sylviculture tradi-
tionnelle des pinèdes et des
peuplements mélangés pin et chêne

consiste en un nombre restreint
d’éclaircies fortes, avec sélection
d’essences en faveur du mélange
feuillus-résineux et parfois des éla-
gages. Elle stimule la croissance in-
dividuelle des arbres et augmente
la distance entre les couronnes ainsi
que la hauteur de la base des houp-
piers. Elle est donc en principe 
propice à la protection des peuple-
ments contre l’incendie, en permet-
tant l’accroissement des épaisseurs
d’écorce et en réduisant la conti-
nuité verticale et horizontale du
combustible. Cependant l’ouverture
de la canopée contribue à favoriser
une végétation basse déjà naturelle-
ment très dynamique, où un feu de-
vient inévitablement intense quel
que soit le traitement appliqué à la
strate arborée.

… et autres travaux de défense
des forêts contre l’incendie
C’est pourquoi on pratique en pa-
rallèle des interventions qui ne relè-
vent pas de la sylviculture mais d’un
dispositif de protection des massifs
forestiers, et qui modifient profondé-
ment certains peuplements au point
parfois de compromettre, au moins
temporairement, leur capacité de
régénération. C’est en particulier le
cas de la création et de l’entretien
des « coupures de combustible » (fi-
gure 9) : on n’y maintient (pour l’es-
thétique et la rugosité au vent) qu’un
couvert arboré très réduit, de l’or-

dre de 25 % par exemple dans les
peuplements à pin d’Alep, et on dé-
broussaille énergiquement tous les
2 à 4 ans en fonction de la vigueur
des repousses. L’objectif est de mo-
difier le régime de feu en faisant en
sorte que l’incendie se réduise, sur
la coupure de combustible, à un feu
de surface peu intense sans passage
en cime (sauf éventuellement sur
quelques arbres isolés) afin de per-
mettre l’intervention des services de
lutte dans des conditions optimales
de sécurité et d’efficacité (figure 10).
Ce traitement de coupure de com-
bustible ne s’applique qu’à une frac-
tion faible de la surface forestière
(l’objectif affiché est de l’ordre de 3
à 5 % selon les départements), sur
des secteurs préalablement identi-
fiés avec les services de secours
comme zones d’appui pertinentes
pour lutter contre le feu et limiter
les surfaces parcourues.

Un réseau « coupure de combusti-
ble » s’est constitué. Il regroupe des
chercheurs et des personnels des
différentes entités intervenant dans
la protection des forêts contre les
incendies notamment pour mutua-
liser les réflexions sur ces coupures :
conception (position par rapport au
vent et au relief, maillage) et moda-
lités de création et d’entretien (iti-
néraires techniques). Ce réseau a
publié plusieurs guides à l’intention
des praticiens ; il a aussi formalisé
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Fig. 9 : coupure de combustible dans un peuplement de pin d'Alep
Noter la forte réduction de la masse combustible du sous-bois, mais aussi de la densité et du couvert de la strate arborée : les rares feuillus et
quelques genévriers ont été conservés.
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une méthodologie de retour d’ex-
périence après incendie pour éva-
luer l’efficacité des coupures
existantes, ce qui permet des
échanges fructueux.

Alternative : une sylviculture
« mixte » à but DFCI ?
Dans certains secteurs où, pour di-
verses raisons que nous ne détaille-
rons pas ici, cette complémentarité
entre sylviculture traditionnelle et
travaux de défense des forêts contre
l’incendie (DFCI) n’est pas envisa-
geable, les forestiers ont conçu une
sylviculture dite à objectif DFCI qui,
dans les peuplements matures, asso-
cie à chaque éclaircie « tradition-
nelle » une opération systématique
d’élagage et de réduction des
strates basses (débroussaillement,
brûlage dirigé ou pâturage contrôlé).
Des itinéraires techniques détaillés
ont été élaborés localement, mais
les objectifs poursuivis ne sont pas
toujours clairement définis. Quoi
qu’il en soit, l’efficacité de ce type
de pratique reste à améliorer entre

forestiers, services d’intervention et
organismes de recherche, en systé-
matisant les retours d’expérience
pour tirer les enseignements de tout
incendie survenant dans ces sec-
teurs.

Intégrer les réponses de la
recherche dans les stratégies

sylvicoles

Le travail doit donc se poursuivre,
d’autant que les résultats récents
de la recherche donnent déjà des
éléments opérationnels pour struc-
turer la réflexion sylvicole.

Éléments pour la gestion des pi-
nèdes en milieu méso-méditerra-
néen
Une végétation dynamique de
type méso-méditerranéen pré-
sente en général une quantité de
combustible de surface supérieure
à 4 tonnes/ha lorsqu’elle n’a pas subi
de débroussaillement récent. Or on
peut calculer (formule de Byram4)
qu’un feu se propageant dans un

sous-bois de 4 t/ha à la vitesse mo-
dérée de 0,1 m/s (soit 360 m/h) a
une intensité de 720 kW/m ; en été,
pour une température ambiante de
30 °C, un tel feu peut roussir des
houppiers jusqu’à plus de 12 m
(d’après la formule de Van Wagner
vue précédemment). En dehors de
quelques forêts de pin pignon âgées
ou de chêne liège, on voit mal quels
peuplements pourraient survivre
dans ces conditions. Ainsi, en région
méso-méditerranéenne, il est illu-
soire de chercher à garantir la sur-
vie de la strate arborée à l’incendie
par de simples mesures d’éclaircie
et d’élagage ; cet objectif impose
un travail complémentaire de dé-
broussaillement régulier, que ce soit
par brûlage dirigé, pâturage
contrôlé ou débroussaillement mé-
canique (figure 11).

Mais le débroussaillement régulier
modifie la structure du peuplement ;
il est susceptible d’en modifier tem-
porairement l’équilibre et de détruire
l’essentiel de la régénération. En
conséquence, il est à réserver à des
peuplements pour lesquels l’objectif
de survie des arbres en cas d’incendie
est primordial (arboretum, peuple-
ments porte-graines, peuplements
paysagers, d’accueil du public…), sa-
chant qu’il faudra nécessairement sus-
pendre les opérations lors de la phase
de régénération de ces peuplements,
qui pourra s’étaler sur plusieurs an-
nées. Pour le reste de la forêt, mieux
vaut chercher à préserver la possibi-
lité de régénération plutôt que les ar-
bres eux-mêmes. Dans ce contexte,
la protection d’îlots de semenciers bien
répartis au sein des massifs, pour assu-
rer un minimum de régénération natu-
relle même en cas d’incendies très
fréquents, est une idée prometteuse
même si les distances de dispersions
des pins sont généralement modestes.
Par ailleurs, les dépressages précoces
(5 ou 10 ans après incendie) ont mon-
tré qu’ils permettaient d’améliorer la vi-
gueur des peuplements, d’augmenter
la proportion d’arbres produisant des
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Fig. 10 : la coupure de combustible a bien eu l'effet attendu
Elle n'a été parcourue que par un feu au sol partiel, et les houppiers des arbres conservés
n'ont pas participé à la combustion… de sorte que les pompiers ont pu arrêter le feu.

4 L’intensité du feu vaut I (kw/m)=18000 � W�V, avec W la charge (en kg/m2) en combustible fin et V la vitesse de propagation du feu (m/s) 
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cônes, ainsi que le nombre et la qua-
lité des cônes par individu. Cepen-
dant, compte tenu du nombre
d’individus supprimés, l’impact sur la
banque de graines totale est rarement
positif, en particulier dans les stations
de faible fertilité.

Éléments pour la gestion des pi-
nèdes en milieu supra-méditerra-
néen
En milieu supra-méditerranéen, le
sous-bois est moins dynamique, les
arbres atteignent des dimensions
plus importantes et ils ont une meil-
leure valeur marchande. Cela per-
met parfois des stratégies de
sylviculture avec des éclaircies plus
progressives (plus fréquentes et
moins brutales que dans le cas pré-
cédent), du moins après la pre-
mière éclaircie qui, elle, peut être
forte et ouvrir temporairement le
milieu si elle intervient tardivement
du fait des contraintes du marché.
C’est notamment le cas de cer-
taines forêts de pins laricio en
Corse, où le rythme des éclaircies
permet une croissance assez régu-
lière et soutenue sans trop favoriser

le développement du sous-bois. En
outre, ces interventions progres-
sives limitent la pénétration du vent
dans le peuplement, ce qui assure
sa survie pour des feux d’intensité
modérée (scénarios de feu descen-
dant ou latéral). Sinon, dès lors que
la dimension des trouées excède
la hauteur des arbres, le vent pé-
nètre sous la canopée (Pimont et
al. 2011 b), ce qui favorise à la fois
la propagation du feu et les dégâts
associés aux tempêtes (ces ques-
tions font l’objet de travaux de re-
cherches actuels). On notera
également que les itinéraires tech-
niques correspondants visent non
seulement la sauvegarde des peu-
plements arborés mais aussi la
prise en compte des autres objec-
tifs assignés à ces peuplements (ac-
cueil du public, maintien de la
biodiversité et des paysages, etc.).

Éléments concernant le brûlage
dirigé en forêt
Si paradoxal que cela puisse pa-
raître, le brûlage dirigé est un bon
moyen de prévenir le risque incen-

die en réduisant le combustible.
Son usage en forêt peut poser
question, en particulier vis-à-vis
des usagers. Pourtant sa pratique
peut être très efficace si les condi-
tions météorologiques et la
conduite du chantier permettent
d’épargner les arbres et de conte-
nir le feu, tout en faisant un brû-
lage relativement dynamique.

Pour épargner les arbres, le brûlage
dirigé doit être conduit en condi-
tions fraîches car, selon la formule
de Van Wagner, un brûlage dirigé
réalisé à la température ambiante
de 10 °C induira une hauteur de
roussissement 20 % plus basse qu’un
brûlage de même intensité conduit
par 20 °C. En outre, la fraîcheur de
la température ambiante induit éga-
lement une baisse de l’intensité du
feu.

Par ailleurs, l’intensité du feu est di-
rectement proportionnelle à la quan-
tité de combustible consommée
durant le brûlage. La consommation
de litière diminue avec son humidité
(qui dépend de la météorologie du
jour même et des jours précédents),
mais augmente avec le temps de sé-
jour du feu. En combinant les for-
mules de Van Wagner et Byram, on
peut évaluer la hauteur de roussisse-
ment foliaire par la formule :

h =  82000 (W x V)0,67

(60 – Tair) 

où W est la charge en combustible
(kg/m2) et V la vitesse de propaga-
tion du feu (en m/s). À titre
d’exemple, les hauteurs de rous-
sissements prédites peuvent être
visualisées sur la figure 12, pour
deux températures de l’air et trois
faciès typiques.

Comme nous l’avons vu précé-
demment, la présence de vent
tend à réduire la hauteur de rous-
sissement d’un feu d’intensité
donnée. Il peut donc être utile de
réaliser le brûlage en conditions
modérément ventées, sous cer-
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Fig. 11 : éclaircie à objectif DFCI, avec élagage et débroussaillement 
(qui ne sera pas répété avant la prochaine coupe, soit dans au moins 

une quinzaine d'années)
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taines conditions. En effet, le vent
permet la propagation du feu
dans des conditions de forte hu-
midité et faible température am-
biante, propres à minimiser les
impacts. Ce type de brûlage doit
être conduit en « bandes succes-
sives », selon le principe présenté
sur la figure 13, afin de contrôler
la vitesse de propagation du feu ;
le chef de chantier peut alors em-
pêcher le feu d’accélérer sur
chaque bande en réduisant sa lar-
geur, de manière à maintenir l’in-
tensité du feu dans une limite 
acceptable. D’une manière géné-
rale, on veillera donc à travailler
avec des températures ambiantes
basses, si possible en présence
de vent (20 à 40 km/h), et en
maintenant l’intensité du feu dans
une gamme permettant la propa-
gation, mais suffisamment faible
pour limiter les dégâts sur les
houppiers. Sans oublier qu’en cas
de vent, les dégâts sont produits
dans la colonne de convection,
c’est-à-dire largement en aval de
la zone en combustion.

Mais la « fenêtre de tir » est réduite :
pas plus de 15 à 20 jours par an
dans l’étage méso-méditerranéen.
Le brûlage dirigé ne peut donc pas
se substituer au débroussaillement
classique, d’autant qu’il mobilise
beaucoup de monde et exige une
grande compétence. Pas question
d’y renoncer pour autant : c’est
aussi, pour les gestionnaires et
équipes de secours, un moyen in-
dispensable de se « roder » face au
feu et d’acquérir les bons réflexes.

En résumé et pour conclure
Deux mécanismes différents liés au
passage du feu peuvent conduire à
la mort immédiate de l’arbre : un
feu qui reste longtemps au pied
d’un arbre dont l’écorce est trop
mince et/ou un panache qui
échauffe trop le houppier.

Il en résulte qu’en basse région
méditerranéenne, compte tenu de
l’abondance de la biomasse ar-
bustive et de la faible taille des ar-

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF 14

Fig. 13 : conduite d’un brûlage dirigé en bandes successives
Les bandes 1, 2, 3... sont allumées successivement et leur largeur est modulée en fonction du
vent, de la pente, et de la quantité et de l'état du combustible au sol.

12

10

8

6

4

2

0

h 
(m

)

0 1 2 3 4 5
V (m/min)

Sous-bois peu dense 6 t/ha ; Tair=5°c
Sous-bois dense 10 t/ha ; Tair=25°c
Sous-bois peu dense 6 t/ha ; Tair=25°c
Litière 3 t/ha ; Tair=25°c

Sous-bois dense 10 t/ha ; Tair=5°c

Litière 3 t/ha ; Tair=5°c

Fig. 12 : hauteurs de roussissement foliaire pour différents sous-bois
typiques et deux valeurs de températures de l’air, en fonction de la vitesse
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bres, la sylviculture seule ne peut
suffire à protéger le peuplement,
sauf peuplement exceptionnelle-
ment haut ou très fermé et quasi-
ment sans sous-bois. Un débrous-
saillement complémentaire est
généralement indispensable. Cette
analyse ne s’applique pas aux peu-
plements de montagne, nettement
plus hauts et avec des sous-bois
moins dynamiques.

Pour mettre en œuvre le débroussail-
lement en milieu boisé, le brûlage di-
rigé peut être une bonne solution s’il
est conduit dans des conditions adé-
quates (en particulier de tempéra-
ture ambiante et de vent). Comme
ces conditions sont assez contrai-
gnantes, les journées permettant le
brûlage sont peu nombreuses, ce
qui limite les surfaces pouvant être
traitées de cette manière.

Par ailleurs les espèces de pins sont
d’une manière générale menacées
par une augmentation des fré-
quences de feu, que ce soit en basse
région méditerranéenne, où la re-
constitution de la banque de graines
nécessite entre 10 et 20 ans, ou
même en montagne où les peuple-
ments régénèrent mal après incen-
die sévère.

Enfin, l’impact probable du change-
ment climatique sur la fréquence de
feux, à la fois en zone méditerra-
néenne et dans l’ouest de la France,
nous impose de poursuivre et élargir
la réflexion sur l’adaptation des sylvi-
cultures et les travaux de prévention.

François PIMONT
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Éric RIGOLOT

Écologie des forêts 
méditerranéennes

UR0629
INRA Avignon
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n 2008, dans le cadre de
son « paquet énergie-cli-

mat », l’Union européenne s’est fixé
pour objectif de réduire ses émis-
sions de gaz à effet de serre de 20 %
d’ici 2020 et de porter à 20 % la part
des énergies renouvelables dans la
consommation totale. Ce plan inclut
notamment le développement de
chacune des filières énergies renou-
velables, dont celle de la biomasse.
Pour cela, la France dispose d’un
atout essentiel : sa forte couverture
forestière (plus de 16 millions d’hec-
tares, soit 29 % du territoire natio-
nal, avec une progression de 12 %
sur les vingt dernières années) qui
la place au 3e rang au niveau euro-
péen en surface forestière et en po-
tentiel bois énergie après la Suède
et la Finlande.

Différentes études nationales ont
montré que ce potentiel est encore
peu mobilisé ainsi qu’en atteste le
niveau de consommation de bois
énergie par habitant qui n’est qu’au
sixième rang européen. Le « gise-
ment » potentiel en bois énergie ré-
side en partie dans les menus bois
ou « rémanents » ; pour des raisons
de restitution de minéraux aux sols,
auxquelles se sont ajoutées des jus-
tifications en termes de biodiversité,
les recommandations concernant la
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Le retour des cendres de bois en forêt :
opportunités et limites

Avec les objectifs de développement des énergies renouvelables, la demande en bois énergie est

en forte progression et induit, d’une part, une exportation accrue de biomasse forestière et,

d’autre part, une production de cendres considérable. Cendres où se concentrent les éléments

minéraux, qui n’interviennent pas dans la combustion. D’où l’idée du recyclage de ces minéraux

par retour des cendres aux sols forestiers dont elles « proviennent ». L’Idée est simple dans son

principe mais soulève bien des questions. Voici une synthèse des connaissances actuelles et un

tour d’horizon de la situation en France et en Europe.

EE Origine des projets
Puissance

totale installée
ou prévue

Part de ces installa-
tions produisant des
"cendres propres"

Projets cogénération, en MW électrique (MWé)

CRE1 2005 (puissance installée= 6 projets, 40%
de la puissance prévue)

94 0 %

CRE2 2008 (puissance installée = 35% de la
puissance prévue)

116 26 %

CRE3 2010 (puissance prévue) 266 82 %

CRE4 2011 (puissance prévue) 421 51 %

Cogénération hors CRE (installée) 31 53 %

Projets "Chaleur" en MW thermique (ADEME, Fonds de chaleur : projets « Biomasse
Chaleur Industrie, Agriculture et Tertiaire »)

BCIA 2009 (prévu 140 000 tep) 488 74 %

BCIAT 2010 (prévu 226 000 tep) 785 97 %

BCIAT 2011 (prévu 119 000 tep) 414 72 %

Chaleur hors BCIAT 48 100 %

Fonds de Chaleur de 2000 à 2009 
(prévu 710 000 tep)

2 161 71 %

Tab. 1 : bilan des puissances cumulées installées depuis 2000 ou prévues
avec les chaufferies aidées par l’ADEME et les projets CRE, en tenant

compte des projets abandonnés
La part de cendres dites propres, correspond aux installations approvisionnées uniquement
en bois brut (plaquettes forestières et connexes de scieries), sans mélange de bois adjuvantés
ou de déchets. 
Le Mégawatt électrique (MWé) est l'unité de puissance des centrales de cogénération ; à titre
indicatif, la production d'électricité à partir de chaleur nécessite une puissance environ 4 fois
supérieure en Mégawatt thermique
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mobilisation des menus bois sont
jusqu’ici très restrictives. Or, dans un
contexte de demande accrue de bois
énergie, on doit envisager, avec tout
le discernement qui s’impose, les mo-
dalités d’une gestion durable des fo-
rêts dans lesquelles les menus bois
sont susceptibles d’être exploités. 

Parmi les pays forestiers qui exploi-
tent le plus fortement le bois éner-
gie, les pays scandinaves (Finlande
et Suède notamment) sont en pre-
mière place pour cette exploitation,
tout en veillant scrupuleusement à
la durabilité de leurs forêts. En par-
ticulier la récolte de menus bois est
associée à des apports compensa-
toires en éléments minéraux, notam-
ment par retour au sol des cendres
de bois. Les modalités d’apport font
d’ailleurs l’objet d’études expéri-
mentales depuis plus d’une quin-
zaine d’années. Ce retour des
cendres est même explicitement ins-
crit dans le règlement PEFC ou FSC
des pays scandinaves et de l’Au-
triche. 

Avec l’essor des chaufferies bois en
France, la question du recyclage
d’une quantité croissante de cen-
dres devient hautement stratégique :
ces minéraux issus des écosystèmes
forestiers ont-ils vocation à y retour-

ner ou, selon le contexte actuel, à
être transférés vers les sols agri-
coles ? Cependant, si l’apport de
cendres de bois peut être assimilé
à un amendement minéral basique,
les cendres peuvent aussi contenir,
selon l’origine des autres matériaux
brûlés avec les plaquettes forestières
ou connexes de scierie, des quanti-
tés non négligeables de métaux
lourds. Dans un esprit de gestion
durable de nos forêts, la question
du recyclage par retour des cendres
au sol est donc clairement posée. 

Cet article vise à faire un point sur
l’opportunité de leur épandage en
forêt, sur leur composition et les der-
nières études sur les impacts pour
les sols, sur le contexte réglemen-
taire et son évolution et enfin, sur
les contraintes techniques et logis-
tiques associées à leur épandage. Il
ne concerne que des cendres issues
de biocombustion, et non celles pro-
venant des autres procédés de trans-
formation du bois énergie
(gazéification pour les biocarburants
de deuxième génération par exem-
ple). De même, nous ne parlerons
que des cendres « sous foyer », par
opposition aux cendres « volantes »
récupérées dans les systèmes de fil-
tration qui sont très différentes en
composition. 

Réfléchir au devenir des
cendres de bois, une
impérieuse nécessité

En 2001, l’ADEME a piloté plusieurs
études autour des cendres de chauf-
feries de bois et estimait à cette
époque à environ 37 000 tonnes la
production annuelle de cendres en
France (toutes unités confondues et
tous types de cendres). À titre de
comparaison la production annuelle
de cendres de bois en Suède attei-
gnait déjà 300 000 tonnes (RecAsh,
2006). 

En 2011, une nouvelle évaluation peut
être faite en tenant compte de l’évo-
lution des unités de combustion de
biomasse (pour de la production de
chaleur ou pour de la cogénération
chaleur/électricité), d’après les résul-
tats des appels d’offres successifs de
la Commission de régulation de
l’énergie (CRE) et des programmes
gérés par l’ADEME. Malgré l’aban-
don de certains projets, notamment
ceux des appels d’offres CRE1 et
CRE2, les puissances installées sont
en forte augmentation (tableau 1).

L’essor des approvisionnements
en plaquette forestière
Si les premiers projets de chauffe-
ries ou de cogénération à partir de

a) Prospective 2015 des besoins en plaquettes forestières
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b) Prospective 2015 des cendres "propres" disponibles
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Fig. 1 : estimation a) de l'évolution de la demande en plaquettes forestières et b) de l’évolution des cendres
propres produites jusqu'en 2015 (en tonnes par an) 

Estimation à dire d'expert sur la base des projets retenus aux appels d'offre CRE et ADEME, en tenant compte des projets abandonnés. Pour
l’estimation des quantités de cendres, la prospective d'utilisation des connexes de scieries est ajoutée à celle des plaquettes forestières, mais
seules sont retenues les cendres d’installations exclusivement alimentées en bois propre : plaquettes et connexes, sans adjuvant.
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biomasse avaient un plan d’approvi-
sionnement varié, essayant de valo-
riser au mieux des sources de
biomasse locales, avec souvent une
partie de déchets (boues papetières,
déchets industriels, bois traités, dé-
chets agricoles, déchets verts...), la
part de plaquette forestière devient
de plus en plus forte1. D’une part les
appels à projets de l’ADEME et de
la CRE exigent, pour un approvision-
nement d’origine sylvicole, une part
majoritaire en plaquettes forestières
(50 % minimum du pouvoir calori-
fique) et d’autre part les quantités
de déchets sont limitées et déjà bien
valorisées, si bien que les nouveaux
projets se tournent de plus en plus
vers la ressource forestière encore
disponible. La montée en puissance
des projets BCIAT et CRE entraîne
donc une forte hausse de la consom-
mation de bois pour l’énergie sous
forme principalement de plaquettes
forestières. Le volume de marché
observé de la plaquette en 2011
était autour de 800 000 tonnes et,
en étant plutôt prudent sur la réali-
sation des projets en cours2, ce mar-
ché devrait dépasser les 4,5 millions
de tonnes en 2015 (figure 1a). Cet
essor du marché de la plaquette fo-
restière s’accompagnera aussi d’une
augmentation des consommations
des volumes de connexes et de pro-
duits bois en fin de vie, qui devraient
atteindre en 2015 respectivement
1,7 million de tonnes et 1 million de
tonnes, selon nos hypothèses pru-
dentes de réalisation des projets. 

Une très forte augmentation de la
production de cendres de bois…
La quantité de bois consommé est
très liée à la puissance des chau-
dières avec, selon les approvision-
nements et les types de
combustion, un taux de cendres de
1 à 4 % environ (jusqu’à 6 % pour
l’écorce, voir encadré). Lorsque les
chaudières sont bien réglées et
l’approvisionnement homogène en
qualité (humidité et densité), le taux

de cendres est d’environ 1.5 % du
tonnage frais en entrée de pla-
quettes forestières ou de connexes
de scierie. 

Sur la base de la consommation de
bois estimée précédemment, la
prospective 2015 donne une esti-
mation de 110 000 tonnes de cen-
dres de bois. Mais pour cet article
qui s’intéresse à l’éventuel retour
des cendres de bois en forêt, nous
avons choisi de restreindre encore
ces estimations aux cendres des
unités alimentées exclusivement en
bois brut, sans mélange avec d’au-
tres approvisionnements (déchets,
boues, bois recyclés). Avec cette
hypothèse très restrictive, l’estima-
tion des quantités de cendres de

bois pur et non mélangées, que
nous appellerons cendres « pro-
pres », est de 74 000 tonnes à l’ho-
rizon 2015 (figure 1b), et les objectifs
du Grenelle de l’Environnement
pour 2020 laissent envisager encore
une progression. Elles devraient dé-
passer les 100 000 tonnes à la fin
de la décennie.

À noter que ces quantités déjà consé-
quentes de cendres de bois propres,
sur lesquelles se fonde le scénario
d’un recyclage de forêt à forêt, repré-
sentent moins de 30 % des cendres
produites au total. Les autres sont
souvent issues de mélanges avec des
déchets, qui peuvent être simplement
des déchets verts, des déchets agri-
coles ou des boues papetières. Notre
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Comment et pourquoi le taux de cendres varie ?

Le taux de cendres produites dépend beaucoup du produit brûlé. Pour la
biomasse forestière, ce taux varie de 1 % de la matière sèche pour du bois, à 
6 % pour de l'écorce, en conditions standardisées de combustion (voir figure 2).
Pour les plaquettes forestières, la part d'écorce est un paramètre important
pour juger de la qualité du combustible. Les connexes de scierie après
écorçage donnent un plus faible taux de cendres. Le pourcentage de cendres
est plus important pour la biomasse agricole sèche (3-5 % pour switchgrass, 
5-6 % pour triticale, 2-4 % pour miscanthus et 8-10 % pour fétuque ou luzerne). 

Ce taux dépend fortement des conditions de combustion et principalement
du taux d'humidité de cette biomasse. Pour une biomasse à 20 % d'humidité
(en simple séchage naturel extérieur), le taux de cendres augmente facilement
de 50 %, tandis que l'on perd en même temps en chaleur produite (la
combustion est moins efficace et on retrouve beaucoup d'éléments non
consumés dans les cendres ainsi que des huiles et de la suie en dépôt sur les
parties froides des appareils). Finalement pour des plaquettes forestières à un
taux moyen d'humidité de 30 %, le taux de cendres moyen est de 1,5 %. 
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1 Rappelons en effet que la plaquette forestière représente environ 50 % des approvisionnements des projets CRE (moyenne CRE1 à CRE4), et 62 % des approvision-
nements des projets BCIAT (BCIAT 2009 à 2011), contre 37 % pour les projets de chaufferies ADEME 2000-2009.

2 Hypothèse minimale de 75 % de réalisation des projets retenus dans le cadre du BCIAT, de 50 % des projets lauréats de l’appel à projet CRE3 et 30 % des projets
lauréats du CRE4.

Fig. 2 : taux de cendres produites par la combustion de différents
types de biomasse agricole ou forestière, en %, de la biomasse sèche

(données issues du projet ANR Regix)
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article ne traite pas de ces autres cen-
dres qu’il faudrait analyser au cas par
cas. Signalons cependant que
l’ADEME a mis en place en 2011 un
dispositif d’audit, sur la partie appro-
visionnement des chaufferies bois,
qui permettra à terme d’évaluer la
qualité des cendres sous foyer, no-
tamment pour ces situations d’appro-
visionnement composite.

… Mais un débouché actuel au
bord de la saturation
Cependant ces quantités croissantes
de cendres sont actuellement très
peu valorisées, notamment du fait
d’une réglementation confuse. En
2006, 60 % des cendres étaient uti-
lisées en co-compostage, 25 % dans
le cadre de plans d’épandage agri-
cole et 15 % en centre d’enfouisse-
ment (décharge). 

Si les cendres de charbon sont très
utilisées en travaux publics de par
leur propriété à former des agglo-
mérats de type pouzzolane dès
qu’elles sont mouillées, la richesse
des cendres de bois en silicium, fer
et aluminium limite cette possibilité
d’utilisation. La voie la plus courante
actuellement reste donc le traite-
ment dans des centres de compos-
tage, mais toujours en faible
proportion, de sorte que cette filière
ne pourra pas absorber les volumes
supplémentaires qui s’annoncent
(d’autant que la norme NF U 44-O51
qui s’impose depuis 2010 aux com-
posts commercialisables a introduit
de nouvelles limitations). Il en sera
de même de l’épandage agricole,
indépendamment des ambiguïtés
réglementaires.

Enfin, les tentatives de commercia-
lisation de certaines cendres de bois
comme engrais (P, K) ou amende-
ment se heurtent au constat que les
démarches d’homologation sont dif-
ficiles pour un produit de composi-
tion fortement variable ou que les
normes existantes sont très limi-
tantes pour ce type de produit, ce
qui ne permet pas d’élargir les dé-
bouchés.

Caractérisation des cendres
de bois

Au départ la biomasse est principa-
lement composée de C, H, O : car-
bone (souvent de 46 à 52 %),
hydrogène (6 à 8 %), oxygène (40 %).
On trouve également de l’azote
(moins de 1 %) et le reste est consti-
tué par différents éléments miné-
raux. Ces derniers peuvent être
séparés entre les macro-éléments
(calcium, silicium, potassium, alumi-
nium, magnésium, fer, soufre, man-
ganèse, sodium et phosphore) et les
micro-éléments, dont les oligo-élé-
ments nécessaires à la vie (comme
zinc, bore, cuivre) et les éléments
toxiques dits aussi éléments traces
métalliques ou ETM (plomb,
chrome, nickel, arsenic, sélénium,
cadmium et mercure notamment).

Composition des cendres et prin-
cipales caractéristiques 
Au cours de la combustion, réaction
d’oxydoréduction qui produit de la
chaleur, l’oxygène du bois et de l’air
est consommé pour oxyder une
grande partie du carbone ainsi que
l’hydrogène, libérant dans l’atmo-
sphère du CO2 et de l’eau. Les élé-
ments minéraux sont aussi plus ou
moins oxydés : l’azote est en grande
partie volatilisé (en N2 et NOx), ainsi
qu’une petite partie du soufre (sous
la forme SO2), tandis que le reste se
retrouve sous forme de composés
solides dans les cendres, avec des
combinaisons et concentrations fi-
nales qui vont dépendre des tem-
pératures de combustion atteintes
(Pitman 2006).

L’une des fortes caractéristiques des
cendres est leur pH toujours forte-
ment basique (autour de 12). En ef-
fet, elles ont une teneur importante
en carbonates (CaCO3) et en oxydes
de calcium (chaux vive = CaO), po-
tassium (potasse = K2O) et sodium
(soude = Na2O), qui ont un pouvoir
basique très fort. On peut retenir les
ordres de grandeur suivants : 25 à
50 % de chaux vive, quelques pour
cent de potasse, de soude et
d’oxydes de magnésium (magnésie

= MgO), de fer et de manganèse,
également basiques. Du fait de ce
fort pH, les constituants acides
(acide phosphorique, acide silicique,
acide sulfurique), moins fortement
concentrés, sont neutralisés et se re-
trouvent sous forme de sels (phos-
phates, silicates et sulfates).
Normalement il ne reste quasiment
plus de carbone dans les cendres,
sauf quand la combustion est incom-
plète.

Par comparaison à la biomasse d’ori-
gine agricole, la biomasse forestière
a de plus fortes valeurs calorifiques
(environ 1 MJ.kg-1 en plus), ce qui
s’explique en grande partie par sa
forte proportion de carbone. À l’in-
verse, elle produit beaucoup moins
de cendres ; l’ensemble des élé-
ments minéraux de la matière pre-
mière est d’ailleurs un bon indicateur
du taux de cendres, toutes choses
égales par ailleurs. 

Une forte variabilité de la compo-
sition des cendres
La composition de ces cendres est
très variable (tableau 2 et figures 3 et
4) et dépend de nombreux facteurs,
dont le premier est l’origine du
bois. En effet dès que la biomasse
initiale contient des bois traités ou
des déchets, les teneurs en micro-
éléments et notamment en métaux
lourds augmentent rapidement dans
les cendres, à la différence des cen-
dres provenant de bois dits « pro-
pres ».

Cette proportion d’éléments miné-
raux varie aussi selon le comparti-
ment d’arbre considéré. L’écorce,
les feuilles et les racines contiennent
au départ une plus forte proportion
d’éléments minéraux, ce qui ex-
plique en général un plus faible pou-
voir calorifique et un taux de cendres
plus important. Cependant les
feuilles contiennent une proportion
particulièrement forte d’azote qui
est volatilisé pendant la combustion.
Finalement les cendres issues
d’écorce ou de feuilles contiennent
5 à 10 fois plus d’éléments minéraux
que les cendres issues de bois. 
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Le taux de cendres des branches est
aussi plus important que celui du
tronc de par leur plus forte proportion
d’écorce. Enfin les variations entre
essences sont moins documentées
mais semblent fortes : il existe des
différences entre espèces d’un
même genre mais aussi entre arbres
d’une même espèce selon la station
et enfin entre arbres d’un même site
récoltés à des périodes différentes
de l’année (tableau 3).

Au-delà de la matière première brû-
lée, la puissance de la chaudière et
surtout la température de combus-
tion ont aussi une influence sur la
réaction de combustion et donc sur
les éléments volatilisés (N, K, Cl et B)
ou non et sur les oxydes formés
(quantité et nature3). En particulier, le
taux de cendres diminue quand la
température augmente.

Effets des cendres sur le
milieu : état des
connaissances

Les cendres peuvent être vues sous
trois aspects lorsqu’elles sont épan-
dues sur des sols cultivés ou fores-
tiers (voir aussi l’encadré concer-
nant la biodiversité) : 

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF 20

3 Par exemple CaCO3 se décompose entre 650 et 900 °C, ce qui explique une augmentation du taux de calcium dans les cendres en-dessous de 900 °C ; au-delà de
900°, c’est la dissociation du carbonate de potassium (avec volatilisation des oxydes de potassium) et celle des sulfates de calcium et de potassium qui expliquent
la diminution du potassium et du soufre.

Eléments
en mg/g

moyenne
intervalles
de valeurs

Eléments
en µg/g

moyenne
intervalles
de valeurs

C 250 . As 10 3-60
N 1 . Cu 70 15-300
P 3 0,5-15 Zn 300 15-2200
K 30 2-130 B 100 10-300
Ca 200 40-350 Mo 10 3-120
Mg 15 3-25 Cd 3 0-25
S 10 4-20 Cr 35 10-250
Na 3 2-5 Co 10 <1-20
Fe 10 5-20 Pb 70 15-650
Al 20 10-30 Hg . 0-1
Si 80 1-180 Ni 20 6-200
Mn 5 <1-30 Se 5 0-10

Tab. 2 : répartition des différents éléments minéraux
dans les cendres et intervalles de variation selon
Augusto et al., 2008, pour une large gamme de

biomasses (agricoles et forestières), données issues 
de la littérature scientifique
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Fig. 3 : comparaison des données d’Augusto et al.
(tableau 2) avec les données publiées en 2005 par l'ADEME
pour des plaquettes forestières pures ou en moyenne pour

différentes biomasses ligneuses
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Fig. 4 : composition des cendres en métaux lourds (ETM), standardisée par
rapport aux « plafonds » (référence 100) de la norme NFU44-051 relative

aux amendements organiques, particulièrement exigeante 
Cette norme indique un niveau de concentrations en ETM garantissant l'innocuité d'apports
réguliers (annuels, par exemple) sur sols agricoles. Noter que seules les cendres de bois dits
« propres » satisfont à cette exigence tandis que les autres sources (bois légèrement adjuvantés ou
DIB = déchets non dangereux) dépassent les seuils. Noter aussi la comparaison avec les exigences
sur les boues d’épuration (arrêté du 2 février 1998).
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- le premier  est un effet sur le pH,
type amendement4, avec une
équivalence indicative de 2 tonnes
de cendres pour 1 tonne de car-
bonate de calcium. Des épandages
importants se pratiquent à ce titre
en agriculture autour d’entreprises
exploitant des chaudières de forte
puissance (par exemple : Interna-
tional Paper à Saillat dans le Limou-
sin, ou Tembec à Tartas en
Aquitaine, qui produisent annuel-
lement à elles deux plus de 25 000
tonnes de cendres utilisables) ;
- le second est une fertilisation en
éléments minéraux, principalement
en potassium, calcium et 
magnésium (et oligo-éléments
comme le bore), sous forme de sels
dissous ou de carbonates. Mais l’ap-
port d’azote est quant à lui négli-
geable, et celui de phosphore assez
faible (de l’ordre de 1 %) ;
- enfin, les cendres peuvent apparaî-
tre comme une source de pollu-
tion5, généralement faible, a fortiori
s’agissant de cendres issues de bois
« propres », avec des traces de mé-
taux lourds sous forme complexe et
donc peu bio-disponibles. 

Le principal effet des cendres est
donc de faire remonter le pH et le
taux de saturation en bases si bien
qu’elles sont surtout intéressantes
pour des sols acides. Sur ces sols où
la matière organique a tendance à

s’accumuler, elles accélèrent l’activité
de la microflore du sol (Augusto, 2008),
ce qui améliore la minéralisation de la
matière organique, et donc la res-
source en éléments minéraux assimi-
lables par la plante. Ceci peut
expliquer les efforts importants sur les
retours de cendres en forêt en Fin-
lande, où il y a beaucoup de forêts sur
tourbières. En France, les tourbières
sont rares et ont de toute façon un in-
térêt écologique qui contre-indique

l’apport de cendres. Mais les forêts
sont en grande partie installées sur
des sols relativement acides (pH en-
tre 4 et 5.5 ; figure 5), et dont beau-
coup se sont dégradés du fait de la
pollution atmosphérique ou d’anciens
usages ; ils pourraient relever de ce
type d’amendement, pour remonter
le taux de saturation en bases et par
voie de conséquence améliorer l’équi-
libre nutritionnel pour les peuplements
forestiers. C’est le cas par exemple des
sols acidifiés de l’Est de la France, où
l’intérêt de l’amendement calco-ma-
gnésien pour améliorer le fonctionne-
ment des sols et restaurer la vitalité de
peuplements forestiers dépérissants
est déjà bien documenté (RFF 2009-
3, n° spécial) : l’utilisation des cendres
en substitution du classique amende-
ment Ca-Mg est une hypothèse à en-
visager (Meiwes,1995).

Au-delà de l’effet sur le pH, l’effet de
fertilisation ne s’adresserait guère
aujourd’hui qu’aux zones carencées
en potassium, calcium et phosphore.
Mais c’est une option de gestion de
la fertilité des sols à envisager dans
l’hypothèse où la demande accrue
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Fig. 5 : répartition des pH et taux de saturation des forêts françaises vues à
travers les placettes du Réseau européen de suivi des dommages forestiers

(Source : Badeau, 1998)

4 Pour la distinction entre amendement et fertilisation, voir Brêthes (2007), dans le  numéro 18 de RDVT, p. 58.
5 Attention, des polémiques sur la radioactivité potentielle des cendres ont entouré des épandages importants de cendres en milieu agricole. Il ne s’agissait que d’un phé-
nomène de cumulation d’une radioactivité au départ « naturelle », concentrée par le phénomène de combustion, et cumulé avec des épandages importants et répétés. 

Macro élé-
ments mg/g

Résineux Feuillus

Pinus syl-
vestris Pinus sp Pinus abies Betula pu-

bescens
Quercus
rubra

Quercus
alba

AI 1-18 4,7 - 3 6,8 ND
Ca 600 290 700 500 366 314
Fe 3-15 5,8 - 7 - 0,9
K 300 162,5 300 400 60,8 102,5
Mg 120 70,3 90 90 52 75,7
Mn 70 40,4 90 90 14,9 1,4
Na 3-22 0,6 - 7 0,8 ND
P 30 8,4 20 40 15,6 5,6
S - 10,7 - 100 18 12,1
Si - ND - 90 ND 1,3

ND = non détecté "-" =données non disponibles
Tab. 3 : illustration de la variation des compositions de cendres issues de

différentes essences (source Pitman 2006), avec par exemple des
différences marquées entre des espèces de même genre
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de bois énergie conduirait à accen-
tuer les prélèvements de menus bois.
Techniquement, les éléments que
l’on restitue au sol doivent être assi-
milables par les plantes ; or, selon la
température de combustion et donc
leur forme plus ou moins oxydée,
les éléments sont plus ou moins bio-
disponibles. En général le potassium
est le plus disponible (avec le soufre
et le sodium) sous forme de sels fa-
cilement solubles, puis le magné-
sium, le calcium et enfin le
phosphore. Les exportations miné-
rales correspondantes pourraient
donc être en partie compensées par
les retours de cendres, à l’exception
de l’azote, volatilisé lors de la com-
bustion et qui ne serait donc pas res-
titué. Selon les logistiques de
récolte, il faudrait alors envisager un
complément en azote ou prendre
des précautions pour éviter l’expor-
tation des feuilles et des aiguilles,
dont les teneurs en azote sont les
plus fortes. Ce raisonnement est à
réserver aux zones identifiées à en-
jeu de production de biomasse et
ne s’applique pas aux milieux (hy-
per)acidiphiles dûment reconnus
pour leur biodiversité remarquable
et à conserver en tant que tels.

Enfin le risque de pollution, qui fo-
calise le plus souvent les débats sur
les cendres, peut être aisément maî-
trisé sous deux conditions : n’utiliser
que des cendres de bois sans ad-
juvant, c’est-à-dire issues de chau-
dières alimentées uniquement en
plaquettes forestières, connexes,
bois bruts, menus bois) (Demeyer
2001) et assurer la traçabilité à long
terme des épandages (raisonner les
apports en fonction de la composi-
tion des cendres et du sol en ETM,
archiver efficacement leur date et
localisation précise). En caricaturant,
le retour des cendres sur les sols fo-
restiers d’où vient précisément le
bois brûlé ne peut que restituer les
principaux éléments minéraux au sol
(sans apport supplémentaire de mé-
taux lourds) et maintenir la disponi-
bilité de ces éléments (sauf l’azote).
Dans la pratique, ces stratégies
d’épandages de cendres se raison-

nant à plus large échelle, il n’y a pas
d’équivalence directe ; on peut
même imaginer que des forêts très
acidifiées et fragilisées reçoivent des
cendres supplémentaires issues de
zones fertiles et peu sensibles.  

Une utilisation très limitée
des cendres de bois en

France 

Cependant, les cendres de chauffe-
rie restent actuellement très peu uti-
lisées en France du fait notamment
d’une réglementation compliquée
(voir encadré), mais aussi de difficul-
tés logistiques. Elles ne sont pas du
tout utilisées sur sols forestiers sauf
en expérimentation pour la re-
cherche.

La réglementation actuelle, com-
plexe et incohérente
D’un point de vue réglementaire,
ces cendres peuvent être regardées
comme des produits ou comme des
résidus. Si on envisage les cendres
comme un produit (commercial) de
type engrais ou amendement, ce
produit doit être homologué ou
normé avant commercialisation
(pour utilisation en forêt comme ail-
leurs), ce qui est le plus souvent dif-
ficile avec les cendres. Leur
composition très variable se prête
mal à l’exigence de stabilité du pro-
duit et leur quantité ne justifie pas
toujours le coût de l’homologation
(les étapes : caractérisation du pro-
duit, constance de composition, ef-
ficacité, innocuité, auto contrôle et
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Retour des cendres de bois en forêt : quels enjeux pour la biodiversité ?

Rappelons tout d’abord que l’hypothèse du retour des cendres en forêt
concerne les secteurs de récolte de bois énergie, et que les zones à fort intérêt
écologique en sont donc exclues. Les liens entre la biomasse et la biodiversité
forestière, ainsi que les effets attendus d'un accroissement des exportations
de bois-énergie ont été largement discutés dans le rapport Bio2 (Landmann et
al., 2009) ; nous n’y revenons pas ici. Enfin, les impacts environnementaux des
épandages de cendres ont fait l'objet d'une synthèse (Pitman, 2006) dont nous
proposons ici de traduire les éléments essentiels relatifs aux conséquences
d'épandages de cendres sur la biodiversité. 

Sur la végétation accompagnatrice, l'effet dominant d'un apport de cendres
est la conséquence d'une amélioration de la fertilité des milieux ; la plupart des
études a conclu à une augmentation de la richesse spécifique (particulièrement
en espèces nitrophiles), qui en cascade, limite le développement d'espèces
très dominantes. Les études concernant les bryophytes montrent une assez
bonne résistance (sensibilité marquée uniquement pour des forts apports) et
très bonne résilience (retour à l'état d'avant épandage dans les 5-10 ans) de ce
compartiment. Mais c'est surtout sur la diversité et le fonctionnement du
compartiment endogé (= vivant dans le sol) que des effets sont attendus. Les
rares études tendent à montrer que l'apport de cendres favorise l'activité
microbienne (accroissement de la fixation d'azote, et de la dégradation de la
cellulose), mais n'a pas d'impact sur les populations de vers et d'enchytréides
(qui assurent la minéralisation de la matière organique). Les champignons du
sol, et particulièrement les mycorhizes ressortent comme les grands gagnants
de l'apport de cendres : augmentation en quantité, en diversité et en capacité
à coloniser les racines. 

Retenons que l'effet de l'apport de cendres sur la biodiversité résulte
principalement du mécanisme de restauration de la fertilité. Les études restent
cependant rares, majoritairement réalisées dans les contextes scandinaves et
n'envisagent pas les conséquences en cascade sur d'autres groupes
taxonomiques. Les recherches associées aux effets des apports de cendres
peuvent donc être nourries des connaissances et expérimentations de
fertilisation déjà existantes, à suivre sur le long terme pour apporter des
réponses relatives à la résistance et la résilience des communautés forestières.
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surveillance de routine). Dans tous
les cas, cette voie paraît totalement
inaccessible pour les plus petites
chaufferies.

En tant que résidus, les utilisations
possibles dépendent de la puissance
de l’installation. Pour les plus petites
chaufferies (< 2 MW environ 82 %
des unités pour 30 % des cendres
produites, figure 6), elles doivent être
évacuées en centre de traitement
des déchets non dangereux. Pour
les chaufferies les plus puissantes  
(> 20 MW, 1 % des unités pour 44 %
des cendres produites), elles peu-
vent faire l’objet d’un plan d’épan-
dage sur terrains agricoles, en
fonction de leur composition et des
types de sols et moyennant autori-
sation préfectorale (mêmes condi-
tions très restrictives que pour les
boues d’épuration). Entre les deux
(17 % des unités pour 26 % des cen-
dres produites), il y a une ambiguïté
réglementaire qui ne permet pas
l’épandage. Dans certaines régions
cependant, la profession s’organise,
avec l’accord tacite des services 
de l’État, pour utiliser en agriculture
les cendres de ces chaufferies
« moyennes ». Pour mémoire, les
cendres des chaufferies de plus de 
2 MW peuvent être valorisées en en-
trant par exemple dans la fabrication
de composts (qui eux-mêmes doi-
vent répondre aux normes sur les
amendements organiques), mais ce
n’est pas le type d’usage qui nous
intéresse dans cet article.

Dans tous les cas l’épandage des
cendres est interdit de fait sur sols fo-
restiers, sauf exceptionnellement à
titre expérimental (voir l’encadré sur
la recherche), ce qui invite à une ana-
lyse plus poussée du contexte struc-
turel et réglementaire liant bois
énergie et fertilité des sols. La vo-
lonté affichée par les politiques pu-
bliques d’augmenter la part des
énergies renouvelables accroît consi-
dérablement la pression sur les sols
forestiers pour satisfaire la demande
en bois énergie. Pour la filière fores-
tière, c’est une opportunité de va-
loriser des bois dédaignés jusqu’ici,

mais qui conduit, compte tenu du
« gisement » concerné et de la logis-
tique nécessaire (pour limiter le coût
d’exploitation d’un produit à faible
valeur) à augmenter les prélèvements
minéraux sur des stations souvent
déjà pauvres. L’un des enjeux de ges-
tion durable pour ces milieux est
donc de maintenir leur fertilité en as-
surant un retour de matière minérale
au sol en quantité suffisante. Or la ré-
glementation actuelle interdit que ce
retour se fasse par la restitution des
cendres résultant de la combustion
de leur bois. Comme, en revanche,
elle encourage (même si c’est encore
laborieux) l’épandage de ces cen-
dres dans les sols agricoles, on peut
dire qu’elle organise un réel transfert
de fertilité des sols forestiers déjà
pauvres vers les sols agricoles.

Un produit délicat à manipuler et
un manque d’organisation logis-
tique en France 
En plus des complications réglemen-
taires, la manipulation des cendres
sous foyer soulève aussi des difficul-
tés. Tout d’abord, les cendres brutes
peuvent se trouver sous forme sèche
(extraction par voie sèche, souvent
pour de petites et moyennes chauf-
feries, par exemple celles des col-
lectivités) ou forme humide
(extraction par voie humide, en gé-
néral pour les unités de plus grande
puissance, souvent les chaufferies
industrielles).

Or les cendres sèches génèrent à la
manipulation un nuage de poussière
nocif pour la santé (port d’un
masque obligatoire) et compliquent
la logistique. De plus, leur volatilité
ne permet guère de garantir un
épandage homogène. Cependant,
il est également délicat de les hu-
midifier pour faciliter leur manipu-
lation, car elles forment alors des
agglomérats et prennent en bloc ra-
pidement comme du béton. Les
pays scandinaves ont développé une
technique de granulation sur cen-
dres sèches humidifiées ou cendres
humides (parfois en mélange avec
des boues papetières pour complé-
ter l’apport nutritif avec de la ma-

tière organique et de l’azote). En
plus de leur grande facilité de mani-
pulation, ces granulés ont l’avantage
de se décomposer lentement, ce qui
permet de limiter le risque de lessi-
vage des éléments minéraux ainsi
que l’effet alcalin sur la végétation,
et d’assurer un apport progressif au
sol. Ce type de conditionnement
n’est pour l’instant pas développé
en France et des tests mériteraient
d’être coordonnés.

La pratique actuelle en France est
donc de stocker les cendres sous
forme sèche et de ne les humidifier
qu’au moment de l’épandage ou,
lorsqu’elles sont extraites par voie
humide, de les utiliser rapidement
avec cependant des inconvénients :
difficulté à réaliser un épandage ho-
mogène (formation d’agglomérats),
stabilité insuffisante de la cendre
mise en œuvre de cette manière
(risque de lessivage, effet court
terme). Ces produits peuvent être
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Fig. 6 : répartition en 2011, par
catégories d’installation et pour
les seules unités ne brûlant que 
du bois pur, a) des unités de

combustion installées en France 
et b) des cendres produites 

Bois pur = plaquettes forestières et
produits bois non adjuvantés

Cendres produites (tonnes)

0-2 MW

30%

>20 MW

44%

2-20 MW

26%

Unités de combustion (nombre) :

>20 MW
1%

0-2 MW

82%

Source : compilation de données ADEME avec expertise ONF

2-20 MW
17%

chaufferies de BCIAT, usines de cogénération de CRE

a)

b)
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répartis sur le site par des entreprises
spécialisées, comme elles le font
avec des amendements organiques
ou calco-magnésiens. Cette solution
a l’avantage d’un coût limité par rap-
port au surcoût de granulation, mais
demande une vigilance importante
de toute la chaîne logistique et un
matériel adapté permettant notam-
ment de limiter les poussières lors
de la manipulation du produit (trans-
port, stockage) et de l’épandage. Il
arrive souvent que des cendres hu-
mides soient stockées en extérieur
et s’agglomèrent, auquel cas il faut
les broyer avant épandage. Pour l’or-
ganisation, il faut rajouter que cer-
taines unités, comme les chaufferies
collectives, ne produisent des cen-
dres qu’en période de chauffage
tandis que, à l’autre bout de la
chaîne, les épandages se concen-
trent à l’automne et au printemps.
L’enjeu est donc d’adapter la pro-
duction à l’utilisation, en limitant le
temps de stockage et en assurant
une logistique aussi légère que pos-
sible car elle ne peut pas être renta-
bilisée sur l’année entière.

Ensuite les cendres peuvent être en-
fouies ou non, mais dans le cas des
petits agglomérats, l’enfouissement
accélère encore l’apport au sol. Par
ailleurs l’enfouissement demande
un investissement supplémentaire
qui ne se justifie pas techniquement
mais qui peut être pourtant exigé
par les pouvoirs publics lors des de-
mandes d’autorisation.

Une position très différente
de nos voisins sur ce retour

des cendres en forêt

Depuis plus de 10 ans, les pays voi-
sins, particulièrement les pays scan-
dinaves, l’Autriche et l’Allemagne
mènent des recherches importantes
sur les épandages de cendres en fo-
rêt. Un indicateur marquant de ces
travaux a été le projet Européen Re-
cAsh de 2003 à 2006 (pour «Regular
Recycling of Wood Ash to Prevent
Waste Production»). Piloté par les
suédois, avec une participation forte
des finlandais, ce projet a permis de
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Premières expérimentations fran-
çaises réalisées par FCBA en
Limousin puis en Aquitaine
Les premières expérimentations en
France sur des sols forestiers ont été
faites par FCBA, qui avait suivi les
avancées du programme européen
RecAsh. En 1998, FCBA a installé une
première expérimentation en
Limousin avec des cendres de
boues de papeterie de l'usine de
Saillat, appliquées à des taillis de
châtaignier. Une remontée sensible
des niveaux de Ca, K, Mg et P avait
été observée deux ans après
épandage sur le premier horizon
mais sans effet sur le peuplement.
L'épandage s'était fait en juin avec
du matériel agricole (épandeur à
fumier avec hérissons verticaux).
Malgré la saison, aucun effet de
brûlures n'avait été constaté sur la
végétation (voir Gautry 2001). 

Ensuite en 2011, FCBA a mis en
place avec l’INRA une seconde
expérimentation en Aquitaine dans
le cadre du projet aquitain
"Sylvogène". Sur une parcelle de
pin maritime en Gironde en phase
de récolte finale, plusieurs niveaux
d'exploitation ont été appliqués
(tiges seulement, tiges et souches,
tiges et branches ou arbre entier),
puis ont été croisées plusieurs
modalités de reconstitution du
peuplement de pin maritime :
témoin sans apport, fertilisation
phosphorique standard, des
cendres de chaudière biomasse à
raison de 5 tonnes/ha ou enfin
fertilisation phosphorique complétée
de manière optimisée en K sur la base
du calcul des exportations. Les flux de
minéralomasse (intrants, extrants) liés
aux récoltes et aux fertilisations ont
été quantifiés pour les différentes
modalités expérimentales. Un suivi est
effectué sur l’évolution de la fertilité du
sol, la qualité des eaux souterraines, la
croissance des arbres ainsi que la
végétation accompagnatrice.

Une expérimentation prévue par le
département R&D ONF : le projet
"ICIF"
(Itinéraires de Cultures Intensives en
Forêt pour la production de biomasse
sur sols acides.)
Ce projet de R&D est engagé par
l’ONF pour explorer sans a priori les
demandes et besoins futurs par
rapport à la ressource ligneuse et
pour préparer des réponses et des
savoir-faire en conséquence. A partir
d'un bilan de l'état de l'art sur
l'installation de cultures dédiées de
biomasse en forêt (à la fois pour les
itinéraires techniques et pour la
gestion de la fertilité des sols), une
expérimentation va être mise en
place en hiver 2012/2013 pour tester
la faisabilité et suivre la durabilité,
d’itinéraires de cultures intensives en
contexte de basse fertilité (sols acides
du nord-est). Les quelques itinéraires
expérimentaux qui seront testés sont
des scénarios exploratoires : 16
itinéraires dédiés et semi-dédiés pour
douglas, épicéa, Cupressocyparis
leylandii, saule et robinier, combinés
à trois modalités de gestion de la
fertilité : aucun apport, amendement
calco-magnésien ou apport de
cendres de chaufferie bois. Le site
d’expérimentation choisi se situe
dans les Ardennes primaires en FD du
Francbois Bryas sur un plateau à 
400 m d’altitude. Le sol est acide (pH
4,3), limono-argileux, hydromorphe à
plus de 60 cm de profondeur. En
parallèle des bilans économiques
seront conduits et une approche
socio-économique permettra de tenir
compte des réponses des acteurs
locaux face à une demande accrue
en biomasse énergie.

Que fait la recherche en France ? 

Épandage expérimental de
cendres en forêt sur une

plantation de 2 ans de pin
maritime en Gironde FC
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Le retour au sol de matières fertilisantes est encadré en France
par les articles L255-1 à L255-11 du code rural. L’article L255-1 dé-
finit les matières fertilisantes comme « les engrais, les amende-
ments et, d’une manière générale, tous les produits dont l’em-
ploi est destiné à assurer ou à améliorer la nutrition des végétaux
ainsi que les propriétés chimiques, physiques et biologiques des
sols. ». Les cendres de chaufferies bois (cendres sous foyer ex-
clusivement) répondent à cette définition puisqu’elles amènent
des éléments minéraux indispensables à la nutrition (potasse et
phosphore) et ont une valeur neutralisante (apport de calcium). 

L’article L255-2 soumet à homologation (ou, à défaut, autorisa-
tion provisoire de vente - APV) toute mise sur le marché, impor-
tation ou distribution même à titre gratuit de ces matières ferti-
lisantes, mais il en dispense :
• les produits conformes à une norme (NF U) rendue d’applica-
tion obligatoire (ce qui est le cas des normes concernant réel-
lement ou potentiellement les cendres), 
• les produits mis en marché selon une directive communautaire
qui ne prévoit pas l’homologation ou l’APV (engrais CE), 

• les « rejets, dépôts, déchets ou résidus dont […] l’épandage
sur des terrains agricoles est réglementé, cas par cas » (plans
d’épandage autorisés par arrêté préfectoral), au titre de la loi
sur l’eau ou sur les installations classées (ICPE), 
• (pour mémoire) les « produits organiques bruts d’origine natu-
relle […], livrés en l’état ou mélangés entre eux, lorsqu’ils sont
obtenus à partir de matières naturelles sans traitements chi-
miques, qu’ils constituent des sous produits d’une exploitation
agricole ou d’un établissement non agricole d’élevage et sont
cédés à titre gratuit ou onéreux directement par l’exploitant ».
Ce dernier cas ne concerne pas les cendres.

La réglementation prévoit donc plusieurs voies d’utilisation, qui
répondent à deux logiques principales, selon que la « matière
fertilisante » est envisagée comme un produit (une production)
en soi ou comme le résidu d’un processus industriel. Dans la lo-
gique produit, l’accès au marché (même pour une distribution
à titre gratuit) ne peut se faire que par voie d’homologation/APV,
normalisation ou en application de directives européennes. La
logique résidu renvoie aux dispositions des plans d’épandage
prévus par le régime des installations classées (ICPE).
On se limite ici à la réglementation concernant le retour au sol
des cendres en tant que telles et non comme composant pos-
sible d’un produit complexe (mélanges, co-compostage, etc.). 

La logique produitpermet d’utiliser les cendres, dûment condi-
tionnées, comme les autres produits du commerce, mais elle est
difficile à mettre en œuvre dans le contexte normatif actuel. Les
cendres de bois ne figurent pas dans la liste des matières pre-
mières acceptées par la norme NF U 44-001 sur les amende-
ments minéraux basiques. Inversement, la norme sur les engrais
(NFU 42-001) spécifie une utilisation possible des cendres de vé-
gétaux, mais les teneurs en phosphore (P2O5) et en potasse
(K2O) des cendres de bois atteignent rarement les valeurs mini-
males requises par cette norme ; en outre, la normalisation sup-
pose une stabilité dans la composition du produit qui n’est pas
toujours compatible avec le mode de production des cendres
dans les chaufferies bois. En l'absence d'une norme adaptée, le
gestionnaire peut en principe recourir à l'homologation (comme
amendement basique ou engrais). La demande doit prouver,
selon des critères bien définis, « l’efficacité de son produit et son
innocuité à l’égard de l’homme, des animaux et de leur environ-

nement » : procédure lourde, coûteuse, inenvisageable pour de
faible(s) quantité(s) de cendres. 

La logique résidu est plus accessible aux exploitants de chauf-
feries mais la possibilité d’épandage n’est explicitement prévue
que sur sols agricoles (comme le rappelle l’article L255-2 du code
rural). En conséquence, l’épandage en forêt est exclu ; il ne peut
éventuellement être autorisé que dans un cadre expérimental.  
Les chaufferies bois sont des installations de combustion ins-
crites à la rubrique 2910 de la nomenclature ICPE, : 2910 A pour
la combustion de biomasse non adjuvantée et 2910 B pour la
combustion de biomasse faiblement adjuvantée (produits bois
additionnés de colle ou peinture, à l’exclusion des déchets 
dangereux comme les bois traités). Seul le cas des chaufferies
2910 A (cendres « propres ») est examiné ici. Elles relèvent de ré-
gimes différents selon la puissance thermique de l’installation : 
- en-dessous de 2 MW, elles ne sont pas soumises à la réglemen-
tation ICPE, et leurs cendres sont à considérer comme des dé-
chets ménagers, sans possibilité d’épandage ; 
- au-delà de 20 MW, ce sont des installations autorisées, régies
par un arrêté du 23 juillet 2010 ;
- entre 2 et 20 MW, ce sont des installations déclarées, régies par
un arrêté du 25 juillet 1997.

Or les arrêtés diffèrent sur le devenir des cendres, indépendam-
ment de toute considération sur leur qualité ou leur innocuité.
Pour les chaufferies déclarées, de loin les plus nombreuses, l’ar-
rêté du 25 juillet 1997 dit à l’article 5.8 que « l’épandage des eaux
résiduaires, des boues et des déchets est interdit », en assimilant
implicitement les cendres aux déchets ; mais il ajoute à l’article
7.1 que « toutes les dispositions doivent être prises pour limiter
les quantités de déchets produits, notamment en effectuant
toutes les opérations de valorisation possibles. ». Ces deux ap-
proches opposées induisent un vide réglementaire important.
Pour les chaufferies autorisées, en revanche, l’arrêté du 23 juil-
let 2010 stipule clairement à l’article 21 que « suivant la nature
des combustibles et des cendres, les cendres peuvent être valo-
risées par retour au sol dans le cadre d’un plan d’épandage ». 

Reste qu’aucun texte spécifique n’encadre techniquement
l’épandage des cendres, de sorte que les autorisations préfec-
torales de plan d’épandage, pour contrôler l’intérêt agrono-
mique et l’innocuité des cendres, s’appuient sans véritable lé-
gitimité sur : 
- l’arrêté du 8 janvier 1998 « fixant les prescriptions techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles […],
boues issues du traitement des eaux usées » ;
- l’arrêté du 2 février 1998 « relatif aux […] émissions de toute na-
ture des installations classées pour la protection de l'environ-
nement soumises à autorisation …à l’exclusion d’un certain
nombre de cas (art. 1) dont celui des « chaudières, turbines et
moteurs relevant de la rubrique 2910 de la nomenclature » !

Mais les textes évoluent. Profitant par exemple de ce que le
MEDDTL a entrepris de modifier sur les rejets aériens l’arrêté
du 25 juillet 1997 qui régit les chaufferies déclarées, l’ADEME et
les organisations professionnelles ont proposé de le modifier
aussi sur les cendres de façon à permettre explicitement l’épan-
dage, et selon des dispositions techniques pertinentes. Pour per-
mettre et encadrer le retour des cendres comme amendement
en forêt, reste la voie de la normalisation, elle-même sujette à
modifications, ou de directives européennes à établir.

Le contexte réglementaire français… inadapté

RDVT 35 29-03-12_Mise en page 1  02/04/12  16:21  Page25



proposer des solutions opération-
nelles de valorisation des cendres
de bois en retour sur sites forestiers,
avec l’objectif d’une gestion dura-
ble : limitation de la production de
« déchets », maintien de la fertilité
des sols et de la qualité des eaux en
forêt. Au-delà des deux pays scandi-
naves qui par la suite ont implémenté
ces opérations dans leur gestion cou-
rante, ce projet a fondé la réflexion
sur ces retours de cendres au niveau
européen avec la participation de
nombreux pays de l’Union aux diffé-
rents séminaires organisés dans ce
projet. Par exemple l’un des résultats
de ces travaux a été de revoir les seuils
limites des métaux lourds comme le
zinc et le cadmium dans un contexte
d’apport de cendres de bois sur sol
forestier (apport espacé dans le
temps, par exemple de l’ordre de la
rotation d’un peuplement contraire-
ment aux apports sur sols agricoles
et fonction de la composition initiale
du sol par rapport à la composition
des cendres de bois). 

Récemment, Stupak et al. (2011) ont
dressé un bilan des choix en matière
de bois-énergie dans les labels de
gestion durable PEFC ou FSC, avec
en particulier la position sur l’épan-
dage de cendres, au niveau mon-
dial. Il en ressort que plusieurs pays
européens comme la France refu-
sent l’utilisation d’engrais et de fer-
tilisants en forêt, en particulier dans
le but d’augmenter la production.
En revanche ces mêmes pays accep-
tent voire favorisent l’amendement
en restauration de sols dégradés ou
en compensation de fortes expor-
tations6 (hors des zones reconnues
pour leur biodiversité exception-
nelle). Certains labels autorisent
même spécifiquement le retour de
cendres en forêt comme FSC au Da-
nemark, en Suède et en Finlande,
ou PEFC en Autriche, Norvège et
Suède. En Allemagne, cet épandage
est prévu, en revanche il n’est pas
mentionné dans beaucoup de labels

PEFC ou FSC dans d’autres pays,
sans être pour autant interdit, indi-
quant un vide réglementaire plus
qu’une opposition formelle.
En France, comme nous l’avons vu
plus haut, la réglementation exclut
de fait l’épandage en forêt (sauf à
titre expérimental) puisqu’elle ne
l’envisage que sur terrain agricole,
où il reste encore fortement limité.
Par ailleurs une importante partie
des surfaces forestières sont actuel-
lement labellisées PEFC (78 % des
forêts publiques, dont ≈ 100 % des
forêts domaniales métropolitaines
et ≈ 60 % des forêts des collectivi-
tés), avec jusqu’ici des exigences va-
riables selon les cahiers des charges
régionaux. Le schéma français PEFC
vient d’être révisé pour 2012-2016
et le cahier des charges du proprié-
taire forestier est désormais natio-
nal ; il préconise (point 3-d), « Pour
assurer un bon fonctionnement bio-
logique des sols, [de] ne pas recou-
rir aux engrais et aux fertilisants sauf
en cas de nécessité constatée, et
[…] autant que possible, avoir re-
cours à des alternatives efficaces au-
tres que l’utilisation d’engrais et de
fertilisants de synthèse. » Autrement
dit, si ce nouveau schéma affiche
des réticences envers la fertilisation,
en particulier avec des produits de
synthèse, il n’exclut pas l’amende-
ment7.

Conclusion

L’objectif de cet article était de faire
un tour d’horizon sur l’épandage de
cendres en forêt envisagé comme
un retour au sol des éléments miné-
raux exportés par la récolte de bois
énergie, dont en particulier les me-
nus bois. Cet épandage apparaît
comme une opportunité réelle de
restaurer (sur sols acidifiés) ou
maintenir la fertilité des sols fo-
restiers ; il peut constituer une ré-
ponse durable aux attentes du
Grenelle de l’Environnement en ma-
tière de bois énergie. Nos voisins

scandinaves ont d’ailleurs largement
engagé cette pratique sur l’ensem-
ble de leurs forêts en ajoutant, pour
les sols carencés, de l’azote (sous
forme de boues papetières) aux 
cendres épandues. D’autres pays
voisins comme l’Autriche et l’Alle-
magne la pratiquent aussi sans que
ce soit aussi bien codifié qu’en Scan-
dinavie. Cela n’est pas le cas en
France. Quels sont les obstacles à
cette pratique ?

Tout d’abord la réglementation ac-
tuelle n’envisage l’épandage de cen-
dres (comme d’autres résidus
d’installations classées) que sur sols
agricoles, en excluant de fait les sols
forestiers. Pour ces épandages agri-
coles, il faut en outre des autorisa-
tions préfectorales dont la
procédure est d’autant plus labo-
rieuse que ses références ignorent
les cendres. Pour une valorisation
en produits commerciaux homolo-
gués ou normés, les procédures
d’homologation sont aussi lourdes,
coûteuses et de surcroît incertaines
pour une matière première dont la
composition est assez variable. Cela
alourdit considérablement le bilan
économique et pénalise cette valo-
risation « produit ». La réglementa-
tion évolue peu à peu, mais ne
prévoit pas à ce stade d’élargir la
possibilité d’épandage aux sols fo-
restiers. Réfléchir à cette opportunité
avec les pouvoirs publics, sur la base
des résultats scientifiques actuelle-
ment disponibles mais aussi de ceux
qui seront apportés par les expéri-
mentations en cours, apparaît donc
comme un enjeu important. Les ré-
glementations comme celles des la-
bels FSC et PEFC devraient par ailleurs
être plus harmonisées sur ces points
entre les différents pays d’Europe.

Dans le cadre de cette valorisation,
il faut souligner l’importance de
l’origine du bois sur la qualité des
cendres : s’il semble pertinent de
ramener en forêt des cendres de
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6 Au colloque interne ONF des 7-8 mars 2011, Martin Strittmatter (Directeur forestier du Land de Bade-Wurtemberg), exposait la position de ce grand Land forestier
sur les amendements, devenus critère de gestion durable sur ce territoire (indicateur quantitatif : surface annuelle bénéficiant d’amendements calco-magnésiens, avec
4 511 ha en 2009 et une valeur cible pour 2020 de 4 800 ha). 
7 Pour la distinction entre amendement et fertilisation, voir Brêthes (2007), dans le  numéro 18 de RDVT, p. 58
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bois propre, il n’est pas envisagea-
ble de le faire pour des cendres de
bois mélangés, de composition va-
riable et qui dépassent parfois les
seuils en certains microéléments. Le
travail entrepris par l’ADEME pour
suivre les approvisionnements des
unités permettra une meilleure tra-
çabilité de ces cendres et sécurisera
donc la possibilité de valorisation.
Il faut rappeler par ailleurs que la
ressource en déchets de bois (bois
adjuvantés, déchets non dangereux)
est limitée et donc que les nouvelles
unités vont de plus en plus se tour-
ner vers un approvisionnement en
plaquettes pures. Après la traçabi-
lité sur les cendres, un retour en fo-
rêt nécessitera aussi une forte

traçabilité en gestion. Il s’agira de
suivre les quantités épandues dans
le long terme à l’échelle de la ges-
tion forestière afin d’assurer la dura-
bilité environnementale mais aussi
économique de l’ensemble du sys-
tème (sylviculture, travaux, récolte,
retour de cendres). 
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Visite d'une démonstration suédoise d'épandage de cendres lors d'un colloque du projet RecAsh (2006)
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Dossier

Le label "Forêt d'Exception" voulu par l’ONF a pour objectif de constituer un réseau de forêts
de référence en matière de gestion durable du patrimoine forestier, d’en faire des leviers du
développement économique local, et d'assurer une mise en valeur des sites emblématiques avec
leurs territoires environnants. Lancée en 2007, la démarche s’est construite pas à pas et
commence à porter ses fruits.

p. 30 Forêt d’Exception®, une démarche partagée de gestion des forêts
par Christèle Gernigon et Eric Meignien

p. 38 Fontainebleau, Forêt d’Exception® , le laboratoire d’une gouvernance renouvelée
par Victor Avenas et Christèle Gernigon

p. 47 Tronçais, une forêt d’exception
par Pascal Jarret et Alain Macaire

Forêts d’Exception
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Forêt d’Exception®, une démarche partagée 
de gestion des forêts

Alors que se renforcent les attentes en matière économique, environnementale et sociale

vis à vis de la forêt, l’Office national des forêts s’est engagé dans la création du label 

« Forêt d’Exception » qui signe sa vision d’une gestion durable et novatrice des forêts

publiques. Les photographies qui accompagnent cette présentation générale de la

démarche sont extraites du travail commandé à un photographe indépendant en 2009,

qui ne cherche pas à donner une vision idyllique de la forêt mais à illustrer aussi les

contraintes, conflits d’usages, interventions contestées... 

La marque Forêt d'Exception
L'année 2011 a vu se concrétiser la
création du label Forêt d'Exception
avec, en mai, le dépôt par l'ONF de
sa marque verbale et visuelle à
l'Institut national de la propriété
industrielle (INPI) et sa publication
officielle le 16 septembre dernier. 
Pour renforcer sa lisibilité, un
logotype est associé au nom Forêt
d'Exception
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ans son projet d’éta-
blissement pour la pé-

riode 2007-2011, l’Office national
des forêts s’est engagé à affirmer
la politique d’accueil du public en
forêts domaniales en constituant
notamment, parmi les forêts em-
blématiques, un réseau de sites
démonstratifs et exemplaires.
L’exemplarité des sites pressentis
est reconnue, à l’issue d’une dé-
marche de développement local
qui associe étroitement les élus et
les acteurs locaux à l’ONF, par l’at-
tribution d’un label spécifique
baptisé Forêt d’Exception.

Ce programme est piloté par un
Comité national d’orientation où
siègent les ministères de tutelle et
des personnalités qualifiées. Il est
prévu qu’une quinzaine de forêts
domaniales soient labellisées au
terme de l’application du nouveau
contrat d’objectifs et de perfor-
mance (2012-2016) passé entre
l’ONF, ses ministères de tutelle et
la Fédération nationale des com-
munes forestières. 

Le présent article expose les fon-
dements de la démarche et son
avancement au niveau national.

Un réseau national de forêts
domaniales exemplaires

Les fonctions environnementales et
sociales de la forêt font l’objet d’at-
tentes croissantes ces dernières dé-
cennies. Au quotidien, elles doivent
se conjuguer avec la fonction de
production de bois, dans le cadre
de la gestion durable des forêts.
Dans les forêts publiques, le ges-
tionnaire se doit d’intégrer de ma-
nière exemplaire les attentes du
propriétaire (l’État pour les forêts
domaniales) et celles, multiformes
et parfois contradictoires, de la so-
ciété. Les critères de gestion ne
peuvent plus y être définis à la seule
échelle de la propriété forestière,
mais doivent être élargis aux niveaux
des territoires dans lesquels s’insè-
rent les espaces forestiers. Conci-
lier les objectifs de développement
et de compétitivité de la filière bois,
de préservation et de renforcement
de la protection de tous les patri-
moines, ceux des écosystèmes na-
turels et forestiers comme ceux de
l’histoire et de l’archéologie, condui-
sent à associer toutes les parties
concernées par ces différents volets
de la gestion durable et multifonc-
tionnelle des forêts.

A B C DD E
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Les forêts domaniales, souvent d’an-
ciennes forêts royales ou ecclésias-
tiques, sont le fruit de l’histoire et elles
ont été forgées par l’action de
l’homme. Ces forêts ont préfiguré,
par une gestion multifonctionnelle
conciliant de longue date économie,
écologie et social, la « gestion dura-
ble » devenue référence pour l’ex-
ploitation des ressources naturelles
depuis la fin des années 1990. Cer-
taines d’entre elles sont aujourd’hui
des forêts emblématiques, de renom
international, qui sont le symbole de
la richesse historique, culturelle et en-
vironnementale du patrimoine fores-
tier de la France. L’ONF y mène une
politique de mise en valeur ambitieuse,
à la hauteur de leur renom, que la dé-
marche Forêt d’Exception se propose
de souligner, avec à la clef l’attribution
d’un signe de reconnaissance spéci-
fique et exigeant : le label Forêt d’Ex-
ception®.

L’objectif central est de constituer
un réseau de référence en matière
de gestion durable du patrimoine
forestier, et de faire de ces forêts
emblématiques labellisées des le-
viers du développement écono-
mique local, en assurant leur mise
en valeur et celle des territoires en-
vironnants.

Les valeurs et engagements
de Forêt d’Exception

Une charte nationale (voir encadré)
donne les fondements de cette poli-
tique que l’ONF entend mener en
liaison étroite avec les collectivités ter-
ritoriales et leurs regroupements,
comme les Parcs naturels régionaux.
Parmi les valeurs de Forêt d’Exception,
trois sont à souligner : la dimension
territoriale avec la gouvernance de la
forêt, la dimension sociale avec la po-
litique d’accueil du public, la dimen-
sion professionnelle avec la mise en
valeur des savoir-faire forestiers.

La dimension territoriale
L’attribution du label Forêt d’Excep-
tion s’inscrit dans une démarche me-
née avec les élus et les acteurs
locaux, tant au niveau de la concep-

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

La Charte nationale Forêt d’Exception®

1- L’Office national des forêts crée un label, identifié par la marque déposée
« Forêt d’Exception », destiné à faire connaître et à valoriser le patrimoine
forestier dans une démarche d’exemplarité en matière de développement
durable. Ce label consacre les valeurs patrimoniales du site, la qualité du
projet et sa réalisation.

2- La qualification « Forêt d’Exception » repose sur des valeurs affirmées et
partagées du patrimoine forestier : biodiversité, paysages, éléments
culturels et sylvicoles, patrimoine social. La désignation des sites concernés
vise la constitution d’un réseau représentatif de la richesse et de la diversité
du patrimoine forestier domanial français. 

3- La « Forêt d’Exception » constitue un territoire privilégié d’innovation et
d’expérimentation pour de nouvelles pratiques d’accueil et de tourisme
durable, de gestion des milieux, de gestion sylvicole adaptée aux enjeux.
Le transfert d’expériences sur les massifs forestiers « ordinaires » constitue
l’un des objectifs.

4- La « Forêt d’Exception » veut apporter une réponse adaptée et durable
aux attentes et demandes de la société vis à vis de l’espace forestier : attrait
paysager, accueil de tous les publics, pédagogie de la nature, lieu de
ressourcement… 

5- La gestion forestière, la production de bois -matériau et énergie
renouvelables– font partie du projet et contribuent à sa dimension
économique et patrimoniale. L’aménagement forestier, document de
référence, en traduit les objectifs et les actions sylvicoles. L’exploitation et
les travaux s’effectuent dans le respect des valeurs et usages des lieux.

6- Chaque « Forêt d’Exception » fait partie intégrante de territoires plus
vastes. Elle s’appuie sur un projet, dont la forêt constitue le cœur et qui
prend en compte leurs dimensions et leurs dynamiques. Construite autour
d’une vision partagée, elle intègre l’ensemble des fonctions et usages qui
s’exercent sur le territoire. 

7- Les projets de valorisation, établis pour chaque forêt en fonction de sa
tonalité propre et des enjeux identifiés, respectent, voire renforcent, le
caractère et l’esprit des lieux : la nature des aménagements et des
équipements, leur répartition, leur intégration, participent à cet objectif.

8- Le pilotage du projet, de la conception à la décision, puis à la réalisation,
s’adapte au contexte local.  Il s’appuie toujours sur des partenariats et sur
une concertation formalisée. Au besoin, des maîtres d’ouvrage différents
peuvent être désignés pour la réalisation des opérations prévues.

9- Le projet partagé comprend une charte des valeurs, un plan stratégique,
un programme d’actions et un plan de financement. Il  est reconnu par la
signature d’un contrat de projet entre les partenaires. L’ONF contribue
pour une part significative aux financements mobilisés.

10- Chaque « Forêt d’Exception » bénéficie d’un système de suivi et
d’évaluation pour apprécier les actions mises en œuvre, les résultats de la
gestion intégrée du site, la qualité de la concertation et du partenariat,
ainsi que l’articulation de la forêt avec les territoires.
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tion du projet de développement
que de sa gouvernance à l’échelle
du territoire d’influence de la forêt.
L’effort porte sur l’engagement for-
mel des acteurs locaux dans un Co-
mité de pilotage qui réunit les
collectivités, les groupes sociopro-
fessionnels, les associations locales
et les usagers aux côtés de l’ONF.
Ensemble, il s’agit d’établir le diag-
nostic du territoire forestier, de nouer
les partenariats techniques et finan-
ciers, et de contractualiser un plan
d’actions communes inscrit dans la
durée.

La dimension sociale
Les massifs forestiers labellisés feront
l’objet d’une attention toute particu-
lière pour accueillir les publics. Avec
la rénovation de la politique d’accueil
du public dans les forêts domaniales,
l’ONF se doit d’être en phase avec les
attentes de la société et d’adapter l’or-
ganisation de l’accueil à ces attentes.
Les programmes et les projets me-
nés dans les Forêts d’Exception ont
vocation à couvrir une large palette
d’actions innovantes, dans le res-
pect des enjeux et des contraintes
de chaque site. Citons par exemple :
la mise en valeur des sites histo-
riques et culturels, l’organisation de

l’accueil de tous les publics, la mise
en valeur touristique et l’offre d’ac-
tivités de découverte nature. 

Ce volet technique ambitieux s’ap-
puie sur les compétences internes
de l’ONF, avec les équipes des
agences et unités territoriales, et
celles des bureaux d’études. L’appel
à des prestataires externes est aussi
nécessaire, comme pour des tra-
vaux d’enquête sociologique ou
d’observatoire de la fréquentation.

La dimension professionnelle
Dans cet échantillon d’une quin-
zaine de forêt parmi les 1500 forêts
domaniales, le label souligne l’im-
plication forte de l’ONF et de ses
personnels pour gérer et transmet-
tre une forêt dotée d’un patrimoine
riche et diversifié. Ce réseau de 
forêts constitue déjà une vitrine 
nationale de sites forestiers remar-
quables pour le développement
durable. La volonté d’innovation
doit s’y affirmer dans tous les do-
maines de l’aménagement et de la
gestion des sites, au-delà de l’ac-
cueil du public, sur la gestion des
milieux naturels et la préservation
de la biodiversité et aussi sur les
modes de sylviculture.

Encore plus qu’ailleurs, il s’agit ici
d’expérimenter puis de favoriser les
transferts de savoir-faire au bénéfice
de toutes les autres forêts publiques.
L’ambition est bien que le fruit de ces
expériences développées dans le ca-
dre de Forêt d’Exception, comme
tous les projets bénéficiant du soutien
financier du Fonds d’intervention de
l’ONF pour l’environnement et l’ac-
cueil en forêt domaniale (FEDD)
soient mutualisés sur l’ensemble des
forêts domaniales.

Un patrimoine exceptionnel
et représentatif de la
diversité des forêts

domaniales

Les critères de sélection 
Pour préparer la sélection des sites
prévus par le projet d’établissement,
la note de service ONF (07-G-1403)
de 2007 demandait aux directions
territoriales des propositions répon-
dant aux caractéristiques suivantes :
- un socle patrimonial témoignant
du rapport marqué et continu en-
tre l’homme et la forêt au fil des
siècles ;
- une multifonctionnalité affirmée,
répondant aux diverses fonctions
de la forêt - économie, environne-
ment et société ;
- la présence d’une dynamique lo-
cale forte, avec la capacité de la
forêt à s’y inscrire et à faire pro-
gresser la réflexion d’aménage-
ment durable du territoire ;
- une volonté d’innovation et de
progrès techniques dans le do-
maine de l’aménagement des sites
naturels.

À partir de ces propositions, et
d’après l’avis du comité national
d’orientation, le Directeur général
de l’ONF a validé en 2008 une pre-
mière liste de 17 forêts pour les 
engager officiellement dans la dé-
marche Forêt d’Exception (voir fi-
gure 1 la carte de situation).

Au-delà des critères précédents, la
sélection des forêts a veillé à rete-
nir des forêts représentatives des
différents types de territoires métro-

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF
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politains : littoral, montagnard, en
région méditerranéenne, en situa-
tion périurbaine ou rurale (voir 
tableau 1). Une demande complé-
mentaire est en cours pour l’ajout
d’une forêt située en territoire ultra-
marin, non représenté aujourd’hui.

Comme le tableau 2 le montre, cet
échantillon de 17 forêts est déjà 
largement doté en statuts réglemen-
taires, contractuels ou de reconnais-
sance des patrimoines naturels et
culturels, aussi bien au niveau régio-
nal ou national qu’international : Parc
national, Parc naturel régional, Fo-
rêt de protection, Site classé ou ins-
crit, Monument historique classé ou
inscrit, réseau Natura 2000, Réserve
naturelle, Réserve biologique, Ré-
serve de biosphère, Conservatoire
génétique... le panel est riche et dé-
veloppé. Plus concrètement, la moi-
tié de ces forêts ont au moins une
réserve biologique, 60 % de leur sur-
face appartient au réseau Natura
2000,18 % de leurs 135 000 hectares

se situent en site classé au titre de la
loi de 1930. Ainsi les massifs sélec-
tionnés sont emblématiques au sens
où ils cumulent des valeurs recon-
nues en termes de paysages, d’éco-
logie et d’histoire remarquables. 

Quel apport du label Forêt
d’Exception ?
Le label Forêt d’Exception ne cor-
respond pas à un nouveau statut de
protection. Il est en cela compara-
ble, toutes proportions gardées, à
l’inscription au Patrimoine mondial
de l’Unesco (voir encadré). Quelle
reconnaissance ajoute-t-il pour la fo-
rêt et les partenaires impliqués ? 

De fait, dès lors que chacun s’ac-
corde pour mettre en valeur un pa-
trimoine remarquable au travers
d’une telle démarche de labellisa-
tion, avec une large concertation à
l’appui, la préservation des sites
concernés se conçoit comme un
projet commun, qui dépasse le ca-
dre habituel des actions de l’ONF

sur ces forêts. Ensemble, les parte-
naires construisent une vision actua-
lisée, globale et cohérente d’une
forêt inscrite dans son territoire. La
concertation formelle avec les col-
lectivités territoriales et la société ci-
vile autour des projets à conduire
apparaît aujourd’hui essentielle pour
mieux répondre aux attentes de la
société. Aménager et ouvrir au pu-
blic un espace remarquable et fra-
gile, dans ces sites à haute valeur
patrimoniale, fait souvent appel à
des techniques nouvelles, parfois
coûteuses, pour respecter la fonc-
tionnalité des milieux et les autres
usages (exploitation forestière et
chasse, par exemple). Ces travaux
et animations, il faut bien l’admet-
tre, relèvent d’une ambition qui dé-
passe largement les moyens que
l’ONF peut affecter aux fonctions
sociales dans les forêts domaniales. 
Au-delà de tout statut réglemen-
taire, le simple fait que les acteurs
du territoire s’engagent collective-
ment et durablement constitue une

forêt labellisée : Fontainebleau

13 forêts candidates

3 forêts pré-sélectionnées

Compiègne

Rouen
Montagne
de Reims

Verdun

Le DononFontainebleau

Bercé
Le Val Suzon

La Joux-Levier
Tronçais

Grande
Chartreuse

Boscodon
L’Aigoual

Valier
Les Camporells

La Sainte Baume

Bassin
d’Arcachon

Fig. 1 : carte de situation des 17 forêts sélectionnées

Thème Caractère dominant
Répartition des 

17 forêts 
sélectionnées

Type de territoire
Rural 12
Périurbain 6
Touristique 8

Région
biogéographique

Méditerranéen 3
Littoral 1
Atlantique 5
Semi-continental 6
Montagnard 4
Outremer 0

Forêt (peuplement
dominant)

Chênaie 3
Hêtraie 2
Chênaie hêtraie 5
Yeuse 1
Mixte 2
Pinède 3
Mélézin 1
Pessière 3
Sapinière 4

Autre thème
(fonction
particulière)

Pastoralisme 4
Protection dunaire 1
RTM 2

Tab. 1 : situation territoriale et caractères
dominants des forêts sélectionnées

NB: une forêt peut être concernée par plusieurs caractères
dans chaque thème (périurbain et touristique, par exemple)
RTM - Restauration des terrains en montagne
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solide garantie de protection de la
forêt et de son patrimoine, avec la
mise en place d’actions appropriées
bénéficiant d’un financement suivi. 

Gouvernance et candidature
au label Forêt d’Exception

Les étapes de la gouvernance
Au niveau national, l’objectif du co-
mité d’orientation est d’établir un
débat ouvert et soutenu avec l’in-
tervention d’experts extérieurs et
qualifiés dans les domaines de la
médiation et de la sociologie, de
l’aménagement durable des sites et
du tourisme, de la valorisation des
patrimoines forestiers. Les tutelles
des Ministères de l’agriculture et de
l’environnement y sont également
très présentes.
Au niveau local, une fois la forêt sé-
lectionnée, trois étapes jalonnent
son parcours jusqu’au label (ta-
bleau 3) : la constitution d’un comité
de pilotage, scellée par la signature
d’un protocole d’accord, réunissant
les acteurs locaux autour d’objectifs
communs pour la forêt, puis l’élabo-
ration et l’adoption d’un contrat de
projets engageant ces acteurs et
leurs partenaires dans un pro-
gramme innovant et exemplaire
pour la forêt, et enfin la présenta-
tion d’un dossier de candidature au
label.

Le comité de pilotage est un organe
de décision présidé par un élu local
et animé par l’ONF, en sa qualité de
représentant du propriétaire. Dans
une recherche d’efficacité, rien n’em-
pêche une instance préexistante
d’endosser ce rôle, moyennant
quelques adaptations le cas échéant
(voir le cas de Fontainebleau). Ce
comité fixe les orientations et ob-
jectifs propres au site dans le cadre
des principes définis par la Charte
nationale (cf. encadré). Il a la respon-
sabilité de conduire les différentes
étapes de la démarche et, en parti-
culier, de produire et signer le pro-
tocole d’accord, d’élaborer le
contrat de projet avec les parte-
naires, de préparer et valider le dos-
sier de candidature au label.

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

Forêts domaniales 
(département)
Superficie

Territoire et patrimoine Statut de reconnaissance
et/ou de protection 

présents

L'AIGOUAL 
(Gard Lozère)

16 110 ha

Cévennes
Rural et touristique
Montagne
Forêt mixte 
Histoire du RTM
Arboretum national
Station de ski

Parc national (cœur)
Forêt de protection
Réserve de biosphère

Natura 2000
Réserve biologique intégrale
Réserve biologique dirigée

BASSIN D’ARCACHON 
La Teste, Lège et Garonne

(Gironde)

6 270 ha

Aquitaine
Périurbain de Bordeaux-
Arcachon
Littoral atlantique
Pinède (Pin Maritime)
Protection dunaire
Risque incendie

Site classé
Natura 2000

BERCÉ
(Sarthe)

5390 ha

Maine Anjou
Rural
Plaine atlantique
Chênaie
Futaie des Clos remarquable

Natura 2000
Peuplement classé (récolte

graines)

BOSCODON
(Haute Alpes)

865 ha

Alpes du Sud
Rural touristique
Haute montagne
Sapinière - Mélézin
RTM et érosion active
Chartreuse bénédictine

Parc national (aire d'adhésion)
Site classé (ponctuel)
Monument historique

(périmètre)
Natura 2000

LES CAMPORELLS
(Pyrénées orientales)

4 185 ha

Pyrénées catalanes
Rural touristique
Montagne
Pinède (Pin à crochet)
Lacs et pastoralisme
Station Grand Tétras

Parc naturel régional
Site classé
Natura 2000

GRANDE CHARTREUSE
(Isère)

8 465 ha

Dauphiné
Rural touristique
Montagne
Massif des pré-alpes calcaires
Sapinière
Pastoralisme

Parc naturel régional
Site classé

Monuments historiques
Natura 2000

Réserve naturelle
Réserve biologique intégrale
Réserve biologique dirigée

COMPIÈGNE 
(Oise)

14 385 ha

Picardie
Périurbain au nord de Paris
Plaine et plateau
Hêtraie et chênaie
Théâtre de l'Histoire
Clairière de l'Armistice
Les Beaux Monts : 
allée et chênes

Site classé
Monuments historiques

Natura 2000
Réserve biologique intégrale

(en projet)
Réserve biologique dirigée

LE DONON
(Bas-Rhin)

5 635 ha

Hautes Vosges
Rural
Moyenne montagne
Hêtraie - sapinière
Lieu de recherches
scientifiques

Natura 2000
Réserve biologique dirigée
Monument historique

(périmètre)
Peuplement classé (récolte

graines)

Tab. 2 : territoires, patrimoines et               statuts des forêts sélectionnées
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Du point de vue de l’ONF, chaque
projet de Forêt d’Exception est
porté localement par un chef de
projet qui, en étroite relation avec
le directeur d’agence et les unités
territoriales concernées, suscite la
concertation et la création du Co-
mité de pilotage. Il assure le secré-
tariat du Comité de pilotage,
coordonne les réunions et ateliers
de travail, ainsi que la rédaction du
protocole d’accord et du contrat
de projet. Il suit les réalisations et
rédige un bilan annuel soumis pour
approbation au Comité de pilo-
tage. En interne comme en ex-
terne, il est donc l’interlocuteur
local privilégié pour la Forêt d’Ex-
ception considérée.

La candidature au label
L’attribution du label Forêt d’Excep-
tion consacre un véritable projet au
service de l’aménagement du terri-
toire et des acteurs qui y vivent,
d’après les éléments du dossier pré-
senté par le comité de pilotage lo-
cal. Le dossier doit exprimer à la fois
les valeurs patrimoniales du massif
forestier, la qualité du projet de dé-
veloppement local et l’implication
durable des acteurs et des parte-
naires dans la gestion globale de
cette forêt au niveau du territoire.

Ce dossier, de dimension raisonna-
ble (environ 50 pages), offre une vi-
sion synthétique du projet local
mené sur la forêt. Il constitue le sup-
port remis au Comité national
d’orientation pour évaluer la candi-
dature et émettre un avis sur l’op-
portunité de labelliser la forêt, et il
affiche des objectifs dont l’atteinte
sera évaluée au moment du renou-
vellement de la demande au bout
de 5 ans. Un plan-type formulé en
2011 détaille son contenu, avec no-
tamment un dispositif d’évaluation
sur trois niveaux :
- les caractéristiques du territoire et les
valeurs patrimoniales de la forêt :
diagnostic de l’état du territoire et
de sa dynamique d’évolution ; mise
en évidence des grands enjeux au
regard des différents rôles de la forêt ;

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

Forêts domaniales 
(département)
Superficie

Territoire et patrimoine Statut de reconnaissance
et/ou de protection 

présents

FONTAINEBLEAU
Fontainebleau 
et Trois Pignons
(Seine et Marne)

20 440 ha

Gâtinais
Périurbain au sud de Paris
Touristique
Plaine et plateau
Chênaie et milieux ouverts
Chaos gréseux
Inspiratrice des artistes

Forêt de protection
Réserve de biosphère
Parc naturel régional

Site classé
Monument historique (périmètre)

Natura 2000
Réserve biologique intégrale
Réserve biologique dirigée

Arrêtés de protection de biotope
Peuplement classé (récolte

graines)

LA JOUX et LEVIER
(Jura, Doubs)

5 335 ha

Plateaux du Jura
Rural et touristique
Moyenne montagne
Sapinière
Notoriété du patrimoine
forestier
Sapin Président, route des
Sapins

Réserve biologique dirigée
Arrêté de protection de

biotope

MONTAGNE DE REIMS 
Verzy, Chêne à la Vierge et

Hautvillers
(Marne)

3 505 ha

Champagne
Périurbain de Reims
Colline de plaine
Chênaie - Hêtraie
Hêtres Faux de Verzy

Parc naturel régional
Site classé
Natura 2000

Réserve biologique dirigée
Conservatoire génétique

ROUEN
Roumare, Lalonde Rouvray

et Forêt Verte 
(Seine maritime)

10 620 ha

Seine Normande
Périurbain de Rouen
Plateau et versants
Chênaie et hêtraie
Archéologie et oppidum
Arboretum national

Parc naturel régional
Forêt de protection

Site classé
Monument historique

Natura 2000
Réserve biologique dirigée
Peuplement classé (récolte

graines)

LA SAINTE BAUME
(Var)

2 075 ha

Provence
Rural et touristique
Versant de plateau
méditerranéen
Yeuse, chênaie pubescente
Hêtraie relique unique
Grotte de Marie-Madeleine
(pèlerinage depuis Moyen-âge)

Site inscrit
Monument historique

Natura 2000
Réserve biologique dirigée

TRONCAIS
(Allier)

10 530 ha

Bourbonnais
Rural
Plaine bocagère
Chênaie remarquable
Histoire sylvicole : Colbert

Sites classé et inscrit
Natura 2000

Réserve biologique intégrale
Réserve biologique dirigée
Conservatoire génétique
Peuplement classé (récolte

graines)

VALIER
Bethmale, Seix et Bordes 

sur Lez
(Ariège)
8 900 ha

Pyrénées ariégeoises
Rural touristique, transfrontalier
Haute montagne
Hêtraie
Arbres têtards et pastoralisme

Parc naturel régional
Natura 2000

Réserve biologique intégrale

LE VAL SUZON 
(Côte d'or)

2 100 ha

Bourgogne
Périurbain de Dijon
Vallon encaissé
Chênaie hêtraie
Héritage de parc pittoresque

Site classé
Natura 2000

Réserve naturelle régionale

VERDUN
(Meuse)

9 615 ha

Plateau de Meuse
Rural et tourisme de mémoire
Plateau semi continental
Forêt mixte
Champ de bataille 14-18
Chiroptères et batraciens

Site classé
Natura 2000

Réserve biologique intégrale
(projet)

Monument historique

Tab. 2 : territoires, patrimoines et               statuts des forêts sélectionnées
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Projet Avancement Projet Avancement

Fontainebleau Label attribué Bassin d’Arcachon Protocole d’accord établi

Rouen Contrat de projet validé Le Val Suzon Protocole d’accord établi

Bercé Contrat de projet rédigé La Sainte Baume Protocole d’accord établi

Boscodon Contrat de projet rédigé Valier Protocole d’accord établi

Les Camporells Protocole d’accord signé Montagne Reims Comité de pilotage créé

Verdun Protocole d’accord signé Aigoual Non démarré

Tronçais Protocole d’accord signé Le Donon Non démarré

Grande Chartreuse Protocole d’accord signé La Joux - Levier Non démarré

Compiègne Protocole d’accord signé

Étapes
Actions concrètes correspondantes

Sélection des forêts éligibles

• Propositions des directions
territoriales

• Validation de la liste des forêts
présélectionnées en Comité
national d’orientation

Lancement et mise en œuvre
du projet sur une forêt candidate

• Création du Comité de pilotage
et Protocole d’accord engageant
les acteurs locaux

• Contrat de projet élaboré par le
Comité de pilotage

• Dossier de candidature au label
présenté par le Comité de
pilotage

Attribution du label à la forêt
candidate

Sur avis favorable du Comité
national d’orientation

Renouvellement du label 

• Suivi et évaluation annuelle de la
forêt labellisée

• Renouvellement par période de 
5 ans

Tab. 3 : étapes de la démarche
Forêt d’Exception

Tab. 4 : avancement (février 2012) des démarches dans les 17 forêts présélectionnées

Les Camporells
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Rouen
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- la stratégie territoriale : orienta-
tions déterminant les priorités d’ac-
tions pour faire face aux enjeux ;
adaptation et cohérence du plan
d’action engagé ;
- les actions engagées : moyens
concrets, techniques, organisation-
nels et financiers ; état des réalisa-
tions nécessaires pour atteindre les
résultats attendus par la stratégie.

Après l’obtention du label, les ac-
teurs doivent rester mobilisés pour
atteindre les objectifs et respecter
les valeurs partagées sur la forêt. Le
renouvellement du label au bout de
5 ans consacrera vraiment la qualité
et durabilité du projet partenarial.

Conclusion

En terme de gouvernance, Forêt d’Ex-
ceptionprésente des similitudes avec
la démarche adoptée par les Grands
sites de France depuis plus de dix ans :
projet élaboré par les partenaires lo-
caux et inscrit dans la durée en terme
de moyens humains et financiers, et
label consacrant à la fois le territoire, le
projet et l’engagement durable des
acteurs. Une différence notable reste
que le label Forêt d’Exception s’ap-
plique à un territoire forestier domanial,
avec un gestionnaire identifié, l’ONF. 

Les actions de communication
structurent logiquement la poli-
tique Forêt d’Exception, au niveau
local comme au niveau national.
Les contacts renouvelés tout au
long de l’année avec les collectivi-
tés entretiennent leur implication
durable, dans les phases de
conception comme dans la mise en
œuvre ou l’évaluation du pro-
gramme d’actions. 

Il s’agit aussi de valoriser la démarche
aux yeux du public, pour donner une
meilleure lisibilité au label au fur et à
mesure de son développement dans
les forêts. À l’échelle du massif et son
territoire d’influence, le label valorise
autant la forêt, en terme d’identité et
de valeur des lieux, que les acteurs
qui participent aux actions, comme
par exemple l’association d’usagers

intervenant dans le suivi de l’état des
chemins sur Fontainebleau.

Au sein de l’ONF enfin, c’est la dimen-
sion laboratoire d’idées et de réalisa-
tions techniques qui est à promouvoir,
avec l’idée que l’expérience acquise
puisse faire école dans les autres fo-
rêts domaniales et, au-delà, dans
toutes les forêts. Les Forêts d’Excep-
tion seront également autant de lieux
de démonstration du savoir-faire des
personnels, des ouvriers forestiers réa-
lisant les chantiers aux chefs de pro-
jets animant le dialogue avec nos
partenaires.
Support de la gestion et du travail
mené au quotidien dans ces forêts,
l’aménagement forestier devra par-
fois s’adapter pour prendre en
compte les enjeux établis pour le ter-
ritoire. Depuis 2009, les Directives 
nationales d’aménagement et de ges-
tion (DNAG) et le nouveau cadrage
sur les aménagements forestiers for-
malisent l’expression de certains de
ces enjeux. Pour assurer la cohérence
de la démarche et l’efficacité de la
concertation il faudra aussi, lorsque
le label concernera un massif regrou-
pant plusieurs forêts domaniales, uni-
fier le document d’aménagement
comme à Fontainebleau ou à Rouen.

Forêt d’Exceptionpeut enfin être, par
certains aspects, une source de sim-
plification de la gestion, en désamor-
çant à l’amont les questions et
incompréhensions mutuelles, en en-
gageant l’ONF dans un projet fédé-
rateur tissé de dialogues fructueux,
en démultipliant l’efficacité et la per-
tinence de la concertation locale. Le
temps imparti à l’animation de la dé-
marche par l’ONF sera alors pleine-
ment justifié.

Christèle GERNIGON
chef de projet Forêt d’Exception et

responsable Paysage
ONF – DERN

Éric MEIGNIEN
chef du Département 

développement durable, 
ONF – DERN
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Des ponts vers deux réseaux
et labels reconnus : 

Grands sites de France et
Patrimoine mondial de

l’UNESCO

L’ONF se rapproche du Réseau
Grands Sites de France (RGSF),
dans le cadre d’une convention si-
gnée le 3 octobre 2007. RGSF re-
groupe les organismes locaux char-
gés de la gestion des Grands Sites,
paysages emblématiques du terri-
toire français, comme la Pointe du
Raz, le Pont du Gard, les Gorges du
Verdon ou le Cirque de Navacelles.
Ce rapprochement aide à la prise
en compte des forêts publiques
dans les Opérations Grands Sites et
bénéficie au développement du
concept Forêt d’Exception, grâce à
l’appui méthodologique du RGSF
et aux échanges d’expériences
entre les deux réseaux.

L’ONF adhère depuis un an à ICO-
MOS-France, association contri-
buant par sa réflexion et son exper-
tise, à la mise en oeuvre de la
Convention du Patrimoine mondial,
auprès du gouvernement français
et de l’UNESCO. Créée en 1965,
ICOMOS-France compte plus de
1000 membres, dont des collectivi-
tés territoriales, des professionnels,
des entreprises, des organismes de
formation et des associations, œu-
vrant à la préservation, la réhabilita-
tion ou la mise en oeuvre du patri-
moine culturel, architectural, urbain
et paysager. 

Dans la convention de partenariat
signée en 2011, ICOMOS-France et
l’ONF s’engagent à développer
leurs échanges techniques pour
une valorisation des patrimoines
d’exception au sein des forêts do-
maniales.

S.
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F

Bassin d’Arcachon
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et article se propose de
mettre à la disposition des

forestiers les apports du dossier de
candidature au label Forêt d’Excep-
tion du massif domanial de Fontaine-
bleau, rédigé en 2011 par Victor
Avenas, Chef de projet Fontainebleau,
Forêt d’Exception à l’ONF.

Ce dossier de candidature s’est atta-
ché non seulement à montrer les qua-
lités exceptionnelles de la forêt et de
ses projets, mais aussi à analyser son
fonctionnement et sa gouvernance sur
les années écoulées dont celles du
contrat de projets 2009-2011, afin de
donner des pistes pour élaborer le pro-
chain contrat de projets en 2012.

Fontainebleau, Forêt d’Exception®, 
le laboratoire d’une gouvernance renouvelée

« La plus rêvée et la plus scénarisée, la plus règlementée et la plus arpentée, la plus

étudiée et la plus protégée, la plus visitée et la plus contemplée, la plus convoitée et la plus

disputée, donc la plus menacée et la plus adulée, la forêt de Fontainebleau est décidément

une forêt d’exception depuis longtemps. C’est donc naturellement que cette forêt des

superlatifs est la première à présenter sa candidature au label Forêt d’Exception. »1.

La démarche Fontainebleau, Forêt
d’Exception porte sur un massif fo-
restier homogène qui regroupe
deux forêts domaniales, Trois Pi-
gnons et Fontainebleau, aux his-
toires différentes. Alors que la forêt
de Fontainebleau est d’origine
royale, depuis le 10e siècle, celle des
Trois Pignons était privée jusqu’à
son acquisition progressive entre
1967 et 1983, dans le cadre d’une
déclaration d’utilité publique. En-
semble, elles constituent un massif
forestier domanial de plus de 20 000
ha, à une soixantaine de kilomètres
du centre de Paris.

L’intégrité du massif a cependant
souffert de sa proximité avec la mé-
tropole parisienne. Ainsi, en plus du
réseau routier qui s’est développé
progressivement, de nombreuses in-
frastructures ont fragmenté le massif
forestier, en aliénant certaines parties
(figure 1). La forêt continue de subir
une pression urbaine multiforme et
en mutation continue. 

Un laboratoire de mesures de
protection

Depuis le 19e siècle, surtout, le mas-
sif de Fontainebleau a cristallisé les

attentes de nombreux publics ur-
bains, artistes ou naturalistes, et sa
gestion a revêtu un caractère excep-
tionnel et pionnier, en particulier en
matière de régimes de protection.
C’est ainsi que dès 1853, Fontaine-
bleau a bénéficié de la première
forme internationale de protection
de la nature (20 ans avant le premier
parc national américain), avec 624
hectares de « réserves artistiques »
défendues par les peintres de l’École
de Barbizon, mais aussi par les pre-
miers « touristes » emmenés par
Claude-François Denecourt (dont
nous reparlerons plus loin).

Fontainebleau, première forêt labellisée Forêt d’Exception®

Adopté par le comité de pilotage local réuni le 4 novembre 2011, présidé par

M. Frédéric Valletoux, maire de la ville de Fontainebleau, le dossier de

candidature de Fontainebleau a été étudié le 22 novembre 2011 en Comité

national d’orientation et de labellisation présidé par Mme Michèle Prats, vice-

présidente d’ICOMOS-France. Sur la base de ce dossier, dont MM. Paul

Arnould (ENS Lyon) et Olivier Nougarède (INRA) ont été rapporteurs, le comité

national a transmis un avis favorable au directeur général de l’Office national

des forêts, pour l’attribution du label Forêt d’Exception.

Par décision du 19 mars 2012, le Directeur général de l’ONF a attribué le label

à la forêt de Fontainebleau pour 5 ans.

A B CC D E

F G H I J

K L M N O

P Q R S T

U V W X Y

Une forêt capitale et convoitée

1 Extrait du dossier de candidature au label Fontainebleau, Forêt d’Exception 
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Progressivement leur ont succédé
les premières réserves biologiques,
passant alors d’une protection pay-
sagère à une protection naturaliste.
Aujourd’hui, le massif de Fontaine-
bleau bénéficie, en plus du régime
forestier, d’un panel presque complet
des statuts de protection possibles : 
- totalité en site classé depuis 1965,
sauf la forêt des Trois Pignons qui est
en site inscrit ;
- forêt de protection depuis 2002 ;
- espace boisé classé dans le Plan lo-
cal d’urbanisme de Fontainebleau ;
- intégralement en site Natura 2000,
à la fois Zone de Protection Spéciale
au titre de la Directive Oiseaux et
Zone Spéciale de Conservation au ti-
tre de la Directive Habitats ;
- 3 arrêtés préfectoraux de protection
de biotope, pris entre 2000 et 2004.

Remue-méninges dans les
aménagements forestiers

Durant l’Ancien Régime et jusqu’à la
Monarchie de Juillet, la forêt est gé-
rée en taillis sous futaie, selon des rè-
gles et cadrages généraux, mais sans

document de gestion détaillé. Le 13
août 1861, un décret impérial fixe le
premier aménagement de la forêt de
Fontainebleau qui prône le traitement
en futaie régulière et, fait nouveau pour
l’époque, intègre des préoccupations
sociales et paysagères à travers la
constitution de 1 094 hectares de ré-
serves artistiques.

Ce volet social et culturel est renforcé
dans l’aménagement de 1892, qui
porte la superficie des réserves artis-
tiques à 1 514 hectares et préconise
le traitement des zones rocheuses, pé-
riurbaines ou très fréquentées en futaie
jardinée. Le troisième aménagement
de la forêt, en 1904, se concentre sur
l’aspect social aux dépens du volet
économique, diagnostiquant que ce
dernier est difficile à maintenir du fait
des multiples difficultés de régénéra-
tion dues à la pauvreté du sol et aux ac-
cidents naturels. La série artistique
passe à 1693 hectares et l’objectif de
futaie régulière est abandonné au pro-
fit d’une futaie irrégulière sous-exploi-
tée. La forêt vieillit et la récolte de bois
chute sévèrement. 

Avec les nécessités nées de la Se-
conde Guerre mondiale, l’aménage-
ment devient caduc et la récolte de
bois explose pour alimenter Paris en
bois de chauffage et de boulange.
S’en suit une période trouble sans
véritable programmation sylvicole et
avec des prélèvements anarchiques
qui engendrent des mécontente-
ments au sein de la communauté
scientifique et des notables locaux.
C’est alors qu’est créée, par arrêté
ministériel du 23 juillet 1945, la Com-
mission consultative des réserves 
artistiques et biologiques qui défen-
dra les 1 070 hectares de réserves ar-
tistiques et 552 hectares de réserves
biologiques, à partir de 1953.

L’objectif du quatrième aménage-
ment dit « de 1970 », établi pour une
durée de trente ans, est « d’assurer
la régénération des peuplements
mûrs et la reconstitution des peuple-
ments dégradés, et de substituer par-
tout où cela est possible le chêne au
pin ». Les réserves artistiques dispa-
raissent, la surface des réserves bio-
logiques descend à 416 hectares, la
futaie régulière est portée en modèle
et de nombreuses techniques de ré-
génération « lourdes » sont testées. La
population, de plus en plus intéres-
sée par les aménités forestières, s’in-
surge principalement contre les
grandes coupes rases et les planta-
tions de pins. Dès octobre 1972,
l’aménagement est donc modifié.
Suite aux vives critiques exprimées
dans le « Livre vert » de l’association
des Amis de la Forêt de Fontaine-
bleau, en 1989, et au rapport d’une
commission scientifique conduite par
le Professeur Jean Dorst (nous y re-
viendrons), l’aménagement de la fo-
rêt de Fontainebleau est révisé par
anticipation pour la période 1996-
2015.

Et ce ne sont ici que les aménage-
ments qui ont abouti : entre 1853 et
1966, cinq projets d’aménagement
sur neuf auront avorté faute de
consensus avec les acteurs locaux.
Ils auront tous souligné l’implication
de la population locale dans la ges-

Fig. 1 : carte de situation du massif de Fontainebleau : forêts domaniales
de Fontainebleau et Trois Pignons 
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tion de la forêt, le caractère excep-
tionnel des points de vue paysager,
touristique et naturaliste du massif,
ainsi que le problème toujours pré-
sent d’une forêt vieillissante sur son
sol ingrat, enjeux à concilier durable-
ment. 

 C’est manifestement un enseigne-
ment à méditer, et la révision de
l’aménagement forestier qui s’en-
gage en 2012 est une excellente oc-
casion de réfléchir à la gestion sylvi-
cole avec le comité de pilotage
Fontainebleau, Forêt d’Exception,
avec le souci renouvelé de l’adapter
au contexte périurbain. 

Une exploitation de la forêt,
entre source d’agression 
et mode de conservation

Historiquement, la forêt de Fontaine-
bleau a eu une vocation cynégétique
motivant l’installation et l’extension
progressive d’un Château royal à Fon-
tainebleau. Elle a été aménagée à ce
titre à grand renfort de carrefours en
étoile, entre autres. La forêt était éga-
lement destinée à la production de
bois, mais elle était grevée de droits
d’affouage, de pacage pour les bo-
vins et les ovins, de panage pour les
porcs. Ces droits d’usage, recensés
dès 1270, ont perduré jusqu’au début
du 20e siècle. Les riverains venaient
donc en forêt en quête d’abord de
moyens de subsistance. Enfin, dès le
14e siècle, les carriers sont arrivés en
forêt pour exploiter les bancs de grès,
activité qui a connu son apogée vers
1829. Le volet économique a donc été
prédominant sur le massif jusqu’au 19e

siècle.

Aujourd’hui, ce volet économique
comprend :
- la vente de bois (55.000 m3/an) dont
une partie de bois de haute valeur,
qualité merrain ;
- la location des chasses (chasse à
courre, chasse à tir, licences dirigées
etc) ;
- les activités marchandes utilisant le
sol forestier (hippodrome, golf…).
De plus, le cadre paysager de la forêt
et sa proximité avec Paris attirent les

photographes, les producteurs de
films et les touristes, qui assurent des
retombées financières locales (héber-
gements, restauration, attraction dé-
mographique...).

 Si la forêt de Fontainebleau a per-
duré jusqu’à nos jours, c’est que la
population, ses représentants ou ses
monarques, y ont trouvé un intérêt
renouvelé, notamment économique.
Mais pas seulement.

L’îlot de biodiversité francilien
choyé de tous

Le massif de Fontainebleau constitue
un patrimoine naturel d’une richesse
exceptionnelle. Le substrat géologique
– du sable fin aux chaos gréseux et
aux plateaux calcaires –, le relief – en-
tre monts, vallées et gorges –, et la vé-
gétation – entre landes et haute futaie
– y créent une grande diversité de pay-
sages et d’écosystèmes. Avec sa po-
sition de carrefour biogéographique
aux influences croisées atlantique, mé-
diterranéenne et continentale, ils en
font l’espace sylvestre le plus riche par
sa flore parmi toutes les plaines d’Eu-
rope occidentale.

Cette richesse biologique attire,
dès le 17e siècle, des grands natu-

ralistes, comme Tournefort, puis
Jussieu, Linné. En 1889, le célèbre
botaniste Gaston Bonnier obtient
la création, par décret présiden-
tiel, du Laboratoire de Biologie
Végétale de Fontainebleau qui 
accueille les chercheurs de diffé-
rents pays sur la thématique fores-
tière (et qui perdure aujourd’hui
comme station de Biologie Végé-
tale et d’Écologie Forestière, an-
nexe de l’Université PARIS 7).

Au 20e siècle, deux associations ma-
jeures apparaissent : la Société des
Amis de la Forêt de Fontainebleau
(AFF), créée en 1907 et considérée
aujourd’hui comme l’aînée des as-
sociations françaises de protection
de la nature ; l’Association des Na-
turalistes de la Vallée du Loing
(ANVL) fondée en 1913. Par ailleurs,
en 1948, c’est à Fontainebleau qu’est
née l’Union Internationale pour la
Protection de la Nature (UIPN, trans-
formée aujourd’hui en UICN).

 Depuis le 17e siècle, Fontaine-
bleau a su garder et développer sa
renommée de vaste territoire de na-
ture sacrée et consacrée aux portes
de Paris. Aujourd’hui, elle reste une
référence pour les botanistes, et en
terme de protection de la nature.
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La forêt de Fontainebleau, 
de l’inspiration à l’évasion

Dès le 19e siècle, l’utilisation de la fo-
rêt comme sujet artistique ou comme
produit touristique se développe, à
la faveur notamment de l’arrivée dans
les années 1830 des peintres de
l’école de Barbizon (du nom du vil-
lage riverain dont ils font leur quar-
tier général). Corot, Millet, Rousseau
et bien d’autres sortent de leur atelier
et découvrent le paysage comme su-
jet artistique. « Ils ont choisi pour leur
rendez-vous de leur inspiration, les
plus vieux arbres des plus vieilles fo-
rêts » (Jules JANIN, 1850), la forêt de
Fontainebleau en tête, à la fois mys-
tique et romantique. Leur renommée
grandissante au sein du nouveau
mouvement paysagiste (qui précède
le courant des impressionnistes) at-
tire l’attention de l’intelligentsia pa-
risienne. 

En parallèle, dans les années 1830,
un ancien soldat, Claude-François De-
necourt, ému par les beautés insoup-
çonnées de cette forêt, va inventer le
tourisme vert, avec la première signa-
létique touristique en forêt (avant le
Club vosgien – 1872), la création de
150 kilomètres de sentiers « bleus »2

et l’édition de guides pour faire dé-
couvrir la forêt et ses paysages pitto-
resques à ses contemporains. Le
premier guide, intitulé « Guide du
voyageur dans la forêt de Fontaine-
bleau », sort en 1839. L’arrivée du che-
min de fer jusqu’aux portes du massif
dès 1850 conforte cet engouement
touristique. L’œuvre de Denecourt
sera perpétuée par son disciple
Charles Colinet et aujourd’hui par les
AFF. 

En 1853, Rousseau, Millet et Dene-
court en tête, obtiennent la protec-
tion paysagère de 624 hectares de
forêt sous la forme de réserves artis-
tiques. En 1873, leur mouvement se
constitue en « Comité de protection
artistique de la forêt de Fontaine-
bleau », animé par Denecourt et Co-

linet et présidé par Millet. Il comprend
des sommités comme Corot, Daubi-
gny, Sand et Hugo.

Au 20e siècle, d’autres activités se
développent sur le massif. L’année
1910 voit ainsi la naissance du
groupe des rochassiers3 de Fontaine-
bleau. Rapidement, ces « Bleau-
sards » vont investir la forêt en y
créant et balisant des circuits d’esca-
lade de difficultés variables. En 1924,
est créé le Groupe de Bleau dont
certains membres vont marquer l’his-
toire de l’alpinisme.  

D’abord développé par et pour la
bourgeoisie parisienne, le tourisme à
Fontainebleau s’est ensuite trans-
formé en tourisme de masse (congés
payés en 1936, construction de l’au-
toroute du sud). Aujourd’hui, la fré-
quentation du massif se partage entre
habitués amoureux de la forêt comme
espace de nature et de liberté, po-
pulation urbaine locale attachée émo-
tionnellement au maintien du
paysage considéré comme statique
sans intervention humaine, et citadins
en « quête d’air pur » et de « déserts
de sable » ou des seuls blocs de grès
à proximité des parkings. Depuis peu,

il naît en parallèle une envie de valo-
riser la forêt comme « un produit tou-
ristique » auprès d’un public plus
large.

 En plus de la multifonctionnalité, ce
volet social affiche donc lui-même un
caractère multi-usages et multi-aspi-
rations qu’il convient également de
gérer, entre volonté de limiter les nou-
veaux balisages et besoin d’orienter
des touristes utilisant difficilement les
cartes, entre volonté de conserver des
espaces de forêt intacte et demande
d’accès libre à la forêt pour y exercer
ses activités…

Un laboratoire de
gouvernance : l’histoire du

difficile partage de la question
forestière 

« La forêt de Fontainebleau a le fâ-
cheux privilège d’occuper souvent
l’attention publique : trop de conseil-
lers officieux, plus ou moins compé-
tents, se mêlent de ses affaires ».
Cette citation de forestier en 1877
traduit la situation en cours depuis le
19e siècle sur le difficile partage de la
gouvernance entre la population ci-
vile et le gestionnaire forestier. 

2 sentiers ‘bleus’ : itinéraires tenant leur nom de leur balisage bleu ; ils organisent une découverte de la forêt à partir de tracés et panoramas spectaculaires emprun-
tant des passages rocheux pittoresques

3 Rochassier = adepte de l’escalade des rochers
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S’il y a eu par le passé un manque
de concertation, avec des comités
consultatifs successifs répondant
le plus souvent à des circonstances
conflictuelles, la situation a beau-
coup changé. Aujourd’hui il devient
difficile de se repérer dans le foi-
sonnement d’instances de concer-
tation thématiques liées aux règles
de gouvernance des différents par-
tenaires ou statuts et chartes dont
relève le massif de Fontainebleau.
Instances dont les territoires sont
différents, en général plus vastes
que la forêt mais sans forcément
l’inclure en totalité, et dont les

structures animatrices sont diverses
comme le montre la figure 2.
L’ONF, gestionnaire de la forêt, par-
ticipe à toutes ces instances, ce qui
ne suffit pas pour construire une vi-
sion commune de la forêt avec les
responsables et les populations de
son territoire d’influence. L’enjeu
de la démarche Fontainebleau, Fo-
rêt d’Exception et de son comité
de pilotage n’est donc pas d’en
« rajouter une couche », mais de
parvenir à faire converger l’ensem-
ble sur des principes partagés,
concrétisés dans un programme
d’actions cohérent.

Le comité de pilotage 

Depuis novembre 2007, le comité
de pilotage Fontainebleau, Forêt
d’Exception réunit les principaux
partenaires locaux sous la prési-
dence du maire de Fontainebleau
– cette commune accueille 95 % de
la forêt domaniale de Fontaine-
bleau. Y siègent donc l’État (pré-
fecture de Seine-et-Marne et ONF),
les collectivités locales et établis-
sements publics de coopération in-
tercommunale (EPCI) périphériques
à la forêt, ainsi que les représen-
tants des organismes du tourisme

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

De nombreux conflits entre l’Admi-
nistration forestière et les sphères des
artistes et des notables locaux ont fait
naître (en 1873) le « Comité de protec-
tion artistique de la forêt de Fontaine-
bleau », déjà mentionné. Il s’opposait
aux coupes de régénération, à l’ex-
ploitation de carrières de grès en fo-
rêt et dans une moindre mesure à
l’enrésinement, qui altèrent les pay-
sages. Une fois ses propositions re-
prises politiquement par des
parlementaires, les forestiers ont inté-
gré cette demande sociétale en trai-
tant des zones touristiques et
paysagères en futaie irrégulière et en
agrandissant les réserves artistiques.

Au cours du 20e siècle, un glissement
de valeur s’opère, mettant en avant
la valeur écologique de la forêt de
Fontainebleau, par rapport à ses va-
leurs récréative et paysagère. En
1913, le naturaliste Henri Dalmon et
l’ANVL (dont il est membre) propo-
sent de transformer les parties fo-
restières sauvages en parc national,
notion qui à l’époque n’a encore de
réalité qu’aux USA. Ils obtiennent
l’institution, par décret du 23 juin
1913, d’une « commission consulta-
tive de la série artistique » qui or-
chestre une action internationale
devant conduire à un statut de Parc,
action que la guerre clôt brutale-
ment. L’idée est relancée en 1948 à

l’occasion de la Conférence Interna-
tionale pour la Protection de la Na-
ture qui se tient à Fontainebleau.

En 1989, les AFF consignent leurs
doléances dans un « Livre vert » et
l’ONF, rejoint en cela par ses détrac-
teurs, sollicite de Jean Dorst, pro-
fesseur au Muséum, une réflexion
scientifique pour éclairer les débats.
La commission Dorst aboutit notam-
ment au lancement d’une réflexion
sur la gestion des forêts périurbaines
(1992), au classement du massif en
forêt de protection (2002), et à la ré-
daction du nouvel aménagement de
la forêt domaniale de Fontainebleau
(1996) selon des directives plus pré-
cautionneuses en termes paysager
et naturaliste, en confortant l’ONF
dans son rôle de gestionnaire.

Mais comme la question d’un parc
national continue d’agiter les esprits,
le préfet organise en 1998 un 
« Groupe de réflexion sur l’avenir de
la forêt de Fontainebleau ». Le rap-
port souligne que « Si la forêt doma-
niale et certaines parties du massif
bénéficient déjà de plusieurs mesures
de protection juridiques, la préserva-
tion du massif s’inscrit aujourd’hui
dans le cadre d’une politique de dé-
veloppement durable du Pays de
Fontainebleau, voire de la Région Ile
de France ». Il indique aussi qu’un

éventuel statut particulier (parc ou au-
tre) devra dans tous les cas « intégrer
les collectivités locales et les usagers
dans les organes de décision » et « ré-
pondre à la demande sociale de loi-
sir d’une forêt périurbaine à haute
fréquentation […] selon des modali-
tés telles que soient réduits au mini-
mum les effets indésirables de
l’affluence de ce public ». Il conclut
que le statut de parc national, en l’état
(loi du 22 juillet 1960), n’est pas ap-
plicable à un territoire périurbain, la
constitution d’un coeur central d’un
seul tenant étant impossible.

L’idée revient cependant en 2009,
après la réforme du statut (2006) et
le concept de Parc national forestier
de plaine issu du Grenelle de l’Envi-
ronnement (2007) ; en janvier 2011,
la ministre en charge de l’écologie a
invité les élus locaux à approfondir
la réflexion sur le statut adapté au
territoire, le parc national étant une
des options. Un Groupement d’in-
térêt public dédié à ce projet est en
cours de création.

Quoi qu’il en soit, la forêt de Fon-
tainebleau reste très convoitée. Plus
que jamais, l’amélioration de la gou-
vernance est une piste à creuser
pour concilier les souhaits de la po-
pulation civile et les contraintes tech-
niques du gestionnaire.

Fontainebleau, Forêt d’Exception : la gouvernance revivifiée
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et de la protection de la nature.
L’ONF en est le co-animateur avec
la ville de Fontainebleau, et en as-
sure le secrétariat général. Comme
son nom l’indique, c’est une ins-
tance de pilotage et de décision.
Il s’appuie, pour l’instruction tech-
nique des débats et projets, sur
quatre comités thématiques dont
trois, qui existaient déjà, ont été
simplement intégrés dans la dé-
marche tandis que seul le comité
communication a été créé spécia-
lement : 

� Comité accueil (conflits d’usage,
stratégie de gestion de la fréquen-
tation) :
hérité du projet INTERREG Progress
(2003-2007)4, les représentants des
usagers y sont particulièrement actifs
(activités d’escalade, randonnée, cy-
clotourisme …) aux côtés des repré-
sentants des structures de protection
de l’environnement et du tourisme,
services de l’État et collectivités du
territoire (villes d’Avon et Fontaine-
bleau, communauté de communes
et le PNR du Gâtinais français).

� Comité érosion (techniques
d’aménagement contre l’érosion sur
les secteurs fréquentés) :
né en 1995 d’une initiative locale des
associations de grimpeurs et de
l’ONF, il rassemble les divers repré-
sentants du monde sportif et prin-
cipalement de l’escalade, ainsi que
les Amis de la forêt de Fontaine-
bleau et le PNR du Gâtinais français.
Il est appelé à évoluer pour intégrer
d’autres pratiques, plus actives sur
l’érosion (VTT, équitation) et amélio-
rer la synergie avec le comité accueil. 

�Comité des réserves (biodiversité
et gestion écologique, axé sur les ré-
serves biologiques) :
créé en 2001 pour l’ensemble des
réserves domaniales de l’agence
ONF interdépartementale de Fon-
tainebleau, il réunit des représen-
tants de l’État (DRIEE), de la structure
animatrice du site Natura 2000 et
d’autres experts pour chaque taxon is-
sus des organismes de protection de
l’environnement. Il acte directement
des décisions, et il reste à mieux va-
loriser sa compétence auprès du co-
mité de pilotage.

� Comité communication (informa-
tion sur la vie de la forêt, promotion
du label, éducation…) :
il regroupe des chargés de mission
des différentes structures siégeant
au comité de pilotage, avec au moins
deux temps forts par an. À l’au-
tomne, il prépare la publication du
programme annuel sylvicole et cy-
négétique ainsi que des travaux éco-
logiques ; en fin d’hiver, il s’agit de
diffuser les informations sur les tra-
vaux touristiques, prévus et réalisés,
le rappel des codes de bonnes pra-
tiques en forêt et le calendrier des
évènements annuels liés à la forêt.

Après la période de mise en route de
la démarche Fontainebleau, Forêt
d’exception, le rôle décisionnel du
comité de pilotage a cédé le pas à
des considérations plus techniques
(avancement des projets), d’où une
certaine démotivation des élus.

 

Commission marketing (F)  Comité de pilotage 
Forêt d’exception (F)  

Comité érosion  (O)  

Comité accueil  (O)  

Comité communication (O)  

Comité des 
réserves  (O)  

Conseil éducation et  citoyenneté  (Réserve de  Biosphère  + PNR)  

Conseil scienti$que  (Réserve de  Biosphère  + PNR )  

CDESI  (CG77)  

Commission SNE (CD77 FFME)  

Comité départemental des Sites, Nature et Paysages (Préfecture77)  

Comité scienti$que et des 
usagers (Préfecture77)  

Comité de pilotage N2000 
(mairie de la Rochette)  

Commission accueil - information (F) 
(F)  
Commission groupes (F)  

Massif de Fontainebleau (forêts domaniales de Fontainebleau et des Trois Pignons)  
 

 Massif forestier de Fontainebleau élargi (massif de Fontainebleau + forêt domaniale de la Commanderie)  

Zone Natura 2000  
Département de Seine -et -Marne  

Réserve de Biosphère du pays de Fontainebleau et du GâtinaisRéserve de Biosphère du pays de Fontainebleau et du Gâtinais  

 

PNR du Gâtinais français
Communauté de communes de Fontainebleau-Avon

ONF - Agence interdépartementale de Fontainebleau

(O)     concertation animée par l’ONF
(F)      concertation animée par Fontainebleau-Tourisme ou la mairie de Fontainebleau

Fig 2 : le comité de pilotage Fontainebleau Forêt d’Exception est au cœur
de la gouvernance locale

Le schéma liste les instances de concertation qui existent à différents titres en indiquant,
entre parenthèses, la structure qui les préside ou les anime ; la représentation des échelles
territoriales par des cadres de couleurs permet de distinguer les différents périmètres
d’intervention de ces instances.

4 Le projet, Progress (Promotion and Guidance for Recreation on Ecolgically Sensitive Sites),  conduit  en parallèle en forêt de Fontainebleau et dans la New Forest
(Angleterre), recherchait les moyens de concilier fréquentation intense et préservation des zones fragiles par une meilleure maîtrise des flux de visiteurs
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Pour éviter cette dérive, il faut veiller
à lui soumettre des sujets plus straté-
giques que techniques : conception
de l’appel à projets pour le prochain
contrat de projets, mais aussi des
questions transversales dépassant la
gestion forestière (comme la gestion
des déchets, les problèmes liés à la
prostitution, etc.) et la rénovation de
la gouvernance. Il s’agit sur ce dernier
point d’ajuster la composition et le
fonctionnement des comités tech-
niques pour en tirer le meilleur parti à
la lumière des quelques années de re-
cul, mais aussi de rendre le schéma
général de la gouvernance locale plus
lisible et efficace : simplifier les échelles
de territoire pour pouvoir mutualiser
les comités techniques d’organismes
différents œuvrant sur des périmètres
équivalents, de façon à mieux couvrir
la gamme des thématiques, sans dou-
blonner. L’échelle la plus pertinente
(à la fois englobante et resserrée sur
un territoire cohérent) est celle de la
réserve de biosphère (figure 3) ; d’où
l’idée d’élargir éventuellement Fon-
tainebleau, Forêt d’exception à la fo-
rêt de La Commanderie, qui n’est pas
strictement attenante au massif actuel
mais relève des mêmes probléma-
tiques.

Les moyens d’une gouvernance
durable
En 2008, le comité de pilotage a
conclu son protocole d’accord et

lancé en même temps un appel à
projets pour finaliser dans la fou-
lée le premier contrat de projets
Fontainebleau, Forêt d’Exception
(2009-2011) et le démarrer dans les
meilleures conditions. La candida-
ture au label intervient en 2011
alors que la mise en œuvre du
contrat de projets est quasiment
terminée, de sorte que le Comité
national d’orientation a pu obser-
ver des réalisations concrètes illus-
trant l’élan donné par la démarche
Fontainebleau, Forêt d’Exception
et les réelles motivations de l’ONF
et de ses partenaires.

Le protocole d’accord et le contrat
de projets
Le protocole d’accord donne les
lignes directrices : il s’articule autour
de quatre orientations stratégiques
dont il précise les objectifs et le
contour sommaire des actions cor-
respondantes :
1- promouvoir l’identité du massif de
Fontainebleau en s’appuyant sur
son patrimoine

2- répondre aux besoins multifonc-
tionnels et agir pour une accepta-
tion mutuelle des usages

3- favoriser une utilisation du massif
assurant la préservation de son pa-
trimoine écologique

4- assurer un lien durable entre la fo-
rêt, son territoire et ses acteurs

Le contrat de projets prévoit le détail
des opérations concrètes, dont la 
« maîtrise d’ouvrage » n’est pas tou-
jours assurée par l’ONF au niveau lo-
cal : elle peut être portée par des
collectivités partenaires, ou bien re-
prise au niveau de la Direction de
l’ONF, au titre de l’intérêt plus large
que représentent certains sujets
émergents et plus complexes
(comme la trame verte et bleue).
À l’échéance, ce premier contrat de
projets peut afficher un taux de réa-
lisation très satisfaisant : 75 %, voire
86% si on exclut 4 actions qui ont dû
être officiellement reportées ou aban-
données, sachant que le « non réa-
lisé » vient surtout d’actions en cours
mais non terminées. 

Des hommes et un budget pour les
ambitions de la multifonctionnalité
La responsabilité du dispositif revient
à l’agence ONF interdépartementale
de Fontainebleau. Plus précisément,
c’est un chef de projet, spécialement
désigné au sein de son service Ac-
cueil Biodiversité, qui est chargé de
l’animation de la démarche, de la
coordination des différentes actions et
instances de concertation, auxquelles
participent les autres chefs de projet
du service. La mise en œuvre mobilise
aussi les services administratifs et
techniques généraux, ainsi que le per-
sonnel de terrain : le périmètre de
Fontainebleu, Forêt d’Exception cor-

Fig. 3 : simplifier le schéma de gouvernance ; 
des économies d’échelle à trouver entre les comités

thématiques Fontainebleau, Forêt d’exception 
et ceux de la réserve de biosphère (voir aussi figure 2)  

AEV 7,78%

Europe 1,11%

CG77  28,73%

Fontainebleau 0,24%

PNR 0,26%

CR IDF 2,17%

DIREN 6,09%

ONF 39,97%MAB 0,10%

Reste à "nancer 13,55%

Fig. 4 : plan de financement global du contrat de
projets Fontainebleau, Forêt d’Exception (2009-2011)

NB : le « reste à financer » correspond à des financements à boucler
en 2012 pour l’achèvement des opérations
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respond précisément à deux unités
territoriales. Le temps cumulé de
toutes ces contributions représente
un total de 9,5 ETP (équivalent temps
plein) mobilisés dont 3 seulement,
particulièrement impliqués dans la
mise en œuvre des actions au quoti-
dien, sont déclarés dans le budget
global du contrat de projets. Ceci ne
veut pas dire que Forêt d’Exception
monopolise l’ensemble de ces ETP,
mais plutôt que l’ONF améliore sa fa-
çon de gérer la multifonctionnalité,
en intégrant de nouvelles pratiques
dans sa gestion courante.

Pour que la concertation soit pleine-
ment pertinente et efficace, il est
convenu que toute opération inter-
venant dans le même périmètre que
les actions du contrat de projet,
qu’elle soit inscrite ou non dans ce
contrat, est discutée et suivie par le
comité de pilotage Fontainebleau,
Forêt d’Exception, ainsi que ses comi-
tés techniques.

Au niveau financier, il faut retenir que
les montants annuels investis dans les
opérations d’accueil et de protection
de l’environnement sur le massif de
Fontainebleau sont respectivement
de l’ordre d’un million d’euros et de
180 000 euros, soit un total de
1 180 000 euros. Leur affectation ré-
pond à une stratégie rigoureuse de
concentration des moyens en des
lieux particulièrement attractifs, pour
préserver ailleurs des zones de tran-
quillité, de « nature sauvage ». Ainsi,
le massif bénéficie, grâce à la dé-
marche Forêt d’Exception de projets
d’envergure sur certains sites et du
maintien du confort sur les aires d’ac-
cueil, opérations lourdes en termes
d’investissement et d’entretien. 

Le plan de financement global du
contrat de projets (figure 4) montre
que :
- l’ONF, conscient des enjeux, investit
beaucoup dans ces domaines de l’ac-
cueil et de la biodiversité. Cet inves-
tissement comprend en partie le
temps de personnel correspondant ; 

- le Conseil général de Seine-et-Marne
est localement le premier partenaire
financier, en particulier en termes
d’entretien. C’est grâce à cette collec-
tivité et à l’ONF que la forêt reste
propre, que les sentiers sont sécuri-
sés et entretenus, qu’une brigade
équestre peut faire de la sensibilisa-
tion auprès du grand public…
- l’Agence des Espaces verts d’Ile-de-
France et le Conseil Régional d’Ile-
de-France sont ensemble le second
partenaire financier et le premier en
terme d’investissement ; ils finan-
cent, avec le Conseil général de
Seine-et-Marne, des opérations
d’envergure répondant à la noto-
riété de la forêt de Fontainebleau.
- les autres partenaires financent plus
modestement, soit selon leurs
moyens (associations notamment
dont MAB5), soit par rapport à leur
territoire d’action sur la forêt (collec-
tivités périphériques, Parc naturel ré-
gional du Gâtinais français), soit par
choix stratégique (DRIEE6, Europe).
Au-delà de l’aspect financier, certaines
structures, notamment celles qui ont
un petit budget, participent aux opé-
rations sous la forme de contributions
technique et scientifique ou de mise
à disposition de temps de bénévoles.

Vers une forêt observée 
et objet de suivi continu

Les règles précises et les stratégies
validées conjointement donnent une
ligne directrice claire qui guide l’en-
semble des interventions et dont les
instances de concertation contrôlent
la bonne mise en œuvre. Mais la dy-
namique d’échanges humains, de
partenariats et de communication née
de cette concertation formelle joue
aussi un rôle très important dans l’exé-
cution et le suivi des opérations.

Une forêt de sylvains attentionnés
S’il est bien une action effectuée en
partenariat, c’est le balisage : 
- les « sentiers bleus » et quelques
boucles de promenade familiale
créées par l’ONF, sont balisés par
les AFF ;

- les itinéraires de grande et petite
randonnée (GR, PR) et le « Tour du
Massif de Fontainebleau » (TMF)
sont balisés par le Comité départe-
mental de la randonnée pédestre
de Seine-et-Marne ;
- les circuits d’escalade sont balisés
par le Comité départemental de la
Montagne et de l’Escalade de
Seine-et-Marne, ainsi que par l’as-
sociation de grimpe locale Cosiroc.

Par ailleurs, dans un massif aussi émo-
tionnel que celui de Fontainebleau,
l’implication des grimpeurs, des Amis
de la Forêt de Fontainebleau ou des
habitants des alentours est telle qu’elle
permet une remontée d’informations
importante. Ainsi, l’ONF est averti,
quasiment en temps réel, des dégra-
dations (bornes cassées, dépôt d’or-
dures…), des besoins localisés
d’entretien des sentiers (arbre encroué,
fougère envahissante…), ainsi que des
problèmes d’érosion. Le plus souvent,
ces alertes se font de façon informelle,
mais elles ont suscité, pour y répon-
dre efficacement, l’idée d’un nouveau
partenariat qui concerne dans un pre-
mier temps les sentiers bleus. Il s’agit
de cadrer cette démarche spontanée
dans un « guide diagnostic » qui fixe :
- le fonctionnement du partenariat de
terrain entre les AFF et l’ONF pour
assurer un bon diagnostic de l’état
des sentiers bleus dans l’objectif
d’entretenir et de restaurer in fine le
patrimoine historique qu’ils repré-
sentent ;
- une méthode de diagnostic simple
et objective de l’état des sentiers
bleus, avec trois niveaux de dégra-
dation explicités par des croquis et
cela pour chaque nature de passage
en grès (emmarchement, dallage,
ravinement, faux chemins…).
Le sentier bleu n° 2 va être prochaine-
ment restauré, suite à un diagnostic
de ce type réalisé par les AFF.

Porter la voix du forestier : sortir
du bois
Le projet Fontainebleau, Forêt d’Ex-
ception a aussi été l’occasion de met-
tre en place une communication

5 Man and biosphere (coordonnateur de la réserve de biosphère)
6 DRIEE Ile-de-France : direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie
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innovante, intégrative du territoire,
comme l’illustrent les deux exemples
suivants.

Les initiatives pour sensibiliser le pu-
blic à la gestion forestière ne sont pas
nouvelles, mais elles ont été dynami-
sées et mieux coordonnées. Afin de
partager la « culture » de la gestion
forestière, les membres du comité
de pilotage ont été invités à participer
à un martelage le 18 février 2010.
Après une présentation des enjeux
et des documents encadrant cet acte
fondamental, les élus, réceptifs et en-
thousiasmés, ont pu prendre le mar-
teau pour marquer les arbres à abattre
avec les conseils et explications des
agents forestiers.

Dans un autre ordre d’idée, l’ONF a
signé des conventions de tourisme
durable avec trois acteurs écono-
miques locaux : un centre équestre,
un club d’escalade et deux guides de
randonnées VTT. Ces derniers doi-
vent sensibiliser le public à la fragilité
du milieu forestier, éviter les zones in-
terdites et respecter une charte de
bonnes pratiques. Afin de garder un
lien avec eux et de partager les va-
leurs de gestion forestière durable,
ils bénéficient gratuitement de for-
mations dispensées par l’ONF, à rai-
son d’un jour par an. En 2011, les

animateurs du tout nouveau centre
d’écotourisme, ouvert au cœur de la
forêt par Seine-et-Marne Tourisme,
ont aussi été invités à cette formation,
devenue à l’occasion un lieu de par-
tage de connaissances sur la forêt en-
tre partenaires très différents et
finalement complémentaires : le cen-
tre d’écotourisme (premier du genre)
invite en effet les visiteurs à ne pas
être simplement des « consomma-
teurs » de l’espace naturels mais de
véritables acteurs de la gestion dura-
ble du territoire en adoptant un com-
portement écoresponsable. 

Conclusion

En terme de gouvernance, le projet
Forêt d’Exception est intégrateur à
l’échelle du massif forestier : il a voca-
tion à traiter de toutes les facettes de
la multifonctionnalité, y compris les
volets sylvicole et économique.

À Fontainebleau, en allant au-delà de
la juxtaposition des divers comités
techniques préexistants, ce projet a
permis la création d’un vrai comité de
pilotage, rassemblant les pouvoirs pu-
blics et les associations sur le massif
forestier de Fontainebleau, et faisant
le lien entre toutes les thématiques.
Ce rôle de coordination de la dé-
marche Forêt d’Exception devrait être

accru dans le prochain contrat de pro-
jet à élaborer en 2012.

Pour l’ONF, l’ouverture et l’animation
d’un tel lieu de débat permettent de
discuter des « problèmes » en amont,
à l’échelle du territoire, avec le rôle
valorisant de rassembler les acteurs
et non plus d’être sous leur pression,
de ne plus uniquement subir les évè-
nements et enchaînements de réac-
tions passionnelles.

Au niveau national, la communication
à développer sur de tels projets ren-
forcera la reconnaissance du label. La
récente mise en réseau des chefs de
projet Forêt d’Exception, où Fontai-
nebleau peut apparaître comme l’un
des chefs de file avec une première
mutualisation d’expériences inno-
vantes, devrait être un jour élargie à
la mise en réseau des comités de pi-
lotage locaux. Ce serait l’ultime étape
d’une gouvernance renouvelée de fo-
rêts domaniales engagées aux côtés
de la société.

Victor AVENAS 
Chef de projet Fontainebleau, Forêt

d’Exception
ONF, Agence de Fontainebleau

Christèle GERNIGON
Chef de projet national

ONF, DERN
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a forêt domaniale de
Tronçais bénéficie d’un

rayonnement exceptionnel parmi les
forêts françaises, qu’elle doit en par-
ticulier à l’ancienneté de sa gestion
en futaie et à la réputation de ses
chênes. Mondialement connue pour
la qualité de son bois pour la fabri-
cation des tonneaux, elle est aussi
célèbre dans les milieux naturalistes
et scientifiques pour la richesse de sa
biodiversité. 

Par sa valeur emblématique et son
étendue (10 534 ha), elle joue aussi
un rôle important dans le dévelop-
pement local. Les étangs doma-
niaux, qui couvrent environ 130 ha,
ajoutent à son attrait non seulement
pour de nombreux pêcheurs mais
aussi pour un public bien plus large.
La fréquentation est importante, à
titre individuel ou collectif : prome-
nades pédestres, cyclistes ou éques-
tres, et découverte du patrimoine
naturel et culturel. Car la forêt recèle
aussi des vestiges archéologiques,
notamment une centaine de sites
d’occupation gallo-romaine, parmi
lesquels certains font l’objet de
fouilles. 

Afin de concilier la diversité des en-
jeux et attentes concernant ce mas-
sif, une Charte forestière de territoire
a été signée en 2008, manifestant la
volonté des élus et associations de

travailler ensemble. Dans cette pers-
pective, la démarche Tronçais, Fo-
rêt d’Exception se propose de
poursuivre et développer le travail
de concertation autour de la forêt
domaniale de Tronçais, selon un ob-
jectif que le protocole d’accord, si-
gné en janvier 2012, énonce ainsi :
« préserver, développer et mettre
en valeur le patrimoine naturel, cul-
turel et historique du site, tout en
permettant la poursuite et le déve-
loppement d’une production de
bois de qualité, conformément à
l’aménagement en vigueur ». Car
c’est bien la gestion forestière pra-

tiquée au cours des siècles derniers
qui en fait une forêt d’exception, et
qu’il convient de poursuivre en te-
nant compte de l’évolution du
contexte économique, social et en-
vironnemental. 

Tronçais : une longue
tradition de gestion

forestière …

On attribue couramment à Colbert
l’origine du renouveau de la gestion
forestière à Tronçais. Il est vrai que
c’est sous son impulsion que la forêt
a été bornée pour la mettre à l’abri

Tronçais, une forêt d’exception

Bien moins effervescente que Fontainebleau, la forêt de Tronçais est aussi dans son genre

un modèle. Posément installée dans son territoire, offerte à la contemplation et aux loisirs

comme à l’observation scientifique, c’est surtout à l’histoire exceptionnelle de sa gestion

forestière qu’elle doit son prestige actuel. C’est pourquoi cet article parle

essentiellement… de sylviculture et d’aménagement ! Tronçais incarne dans ce domaine

l’ancienneté, la continuité mais aussi les évolutions qui ont forgé, hier comme aujourd’hui,

des savoir-faire exemplaires.
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des abus des riverains, comme
toutes les forêts royales de l’époque.
Mais suite à cette période de « Ré-
formation » imposée par les besoins
en bois de marine, la forêt a été par-
courue en 50 ans par les coupes de
« tire et aire » classiques de l’ancien
régime. Il s’agissait de coupes rases
de proche en proche avec réserve
de baliveaux (semenciers) selon les
dispositions de l’ordonnance royale
sur les Eaux et Forêts, de 1669 soit
10 arbres réservés par arpent. Ces
coupes se sont achevées en 1735.
On peut imaginer le paysage fores-
tier de 1735, vingt semenciers par
ha dominant un recrû où se mêlent
semis et rejets de chênes âgés de 1
à 50 ans, sans compter les landes à
molinie ou à bruyère ! 

La forêt est exsangue à l’issue de
cette période, et il a fallu rester qua-
siment 40 ans sans exploitation car
il n’y avait plus de peuplements ex-
ploitables. Les exploitations repren-
nent en 1779, 6 900 ha étant traités
en taillis-sous-futaie à la rotation de
50 ans, ramenée à 40 ans en 1788
pour répondre aux besoins en bois
de chauffage des forges de Tronçais.
Au cœur de la forêt, entre « Sologne
et Marmande » un ensemble de
3700 ha appelé la Réserve est épar-
gné par cette exploitation  pour y
laisser venir un peuplement de haute
futaie.

Une forêt héritière de la sylviculture
de l’École Forestière de Nancy
Le premier aménagement en futaie
régulière date de 1835 en intégrant
tout naturellement la Réserve, qui a
de fait quelque 100 ans d’avance
dans ce mode de traitement ; il en-
gage les premières régénérations
dans ces peuplements encore bien
jeunes à l’époque, par semis ou par
plantation (environ 900 ha de landes
en 1832 selon le rapport de Joseph
Louis de Buffévent, inspecteur des
forêts). 

Les aménagements successifs ont
programmé leur renouvellement
progressif sur 175 ans, dans des peu-
plements de plus en plus gros dont

la futaie Colbert constitue le dernier
vestige (voir l’encadré sur la RB futaie
Colbert). Ce sont ces peuplements
qui ont marqué l’inconscient collec-
tif et assis la réputation de la forêt
de Tronçais qui a produit au cours
du siècle dernier des chênes à grain
fin de gros diamètres que l’on ne
trouvait dans aucune autre chênaie
française. 

Tronçais doit donc plus son aspect
actuel à la sylviculture de l’École
Forestière de Nancy qu’à Colbert.
Les peuplements qui ont assuré la
réputation de la forêt ne subsistent

plus qu’à l’état de lambeaux sénes-
cents dans la réserve biologique di-
rigée de la futaie Colbert. Mais
contrairement aux idées reçues, il
n’y a jamais eu autant qu’actuelle-
ment de vieux bois et des classes
d’âge aussi bien réparties suite à
cette longue période de conversion
en futaie régulière.

Une grande continuité d’aména-
gement
Ce qui fait la grandeur de Tronçais
est cette gestion continue en futaie
régulière depuis 1835. C’est une œu-
vre exceptionnelle d’aménagiste,
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Futaie Colbert, le chêne Saint Louis
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Tronçais aujourd’hui en chiffres

• Région naturelle : Bocage bourbonnais
• Surface : 10 534 ha
• 442 parcelles (558 sous-parcelles) 
• 9 851 ha de futaie régulière de chêne
• 570 ha de futaie régulière de pins
• 100 ha classés en réserve biologique intégrale
• 13 ha classés en réserve biologique dirigée (Futaie Colbert)
• Récolte annuelle de bois : 60 000 m3

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

l’architecte de la forêt, plus que de
sylviculteur, le maçon. Et Tronçais
garde « une longueur d’avance » sur
la majorité des autres chênaies do-
maniales où la conversion en futaie
régulière n’a véritablement été gé-
néralisée qu’entre 1850 et 1900.

Cette orientation n’a jamais été re-
mise en cause, et est confirmée dans
le dispositif de gestion actuel. Ainsi,
les Directives Nationales d’Aména-
gement et de Gestion (DNAG) vali-
dées en 2009 donnent la priorité au
traitement en futaie régulière pour la
production ligneuse dans les plaines
et collines. Elles fixent un objectif
de production de bois d’œuvre de
qualité pour le chêne sessile dans
les stations qui le permettent, avec
un diamètre d’exploitabilité d’au-
tant plus élevé que la qualité des
bois attendue est bonne (de 50 à
80 cm).

Les Directives Régionales d’Amé-
nagement (DRA) actuellement en
cours de consultation dans le 
domaine plaines et collines d’Au-
vergne précisent ces DNA. L’équi-
libre des classes d’âge y est
recherché par grands massifs fo-
restiers, ce qui est le cas de Tron-

çais. Les diamètres d’exploitabilité
sont fixés à 60 cm pour la qualité
moyenne, 70 cm pour la très
bonne, et exceptionnellement 80
cm pour les meilleures parcelles de
Tronçais. Dans les peuplements  ac-
tuels largement surdensitaires, cela
conduit à repousser la récolte fi-
nale à un âge bien supérieur à ce
qu’on pourrait avoir avec une sylvi-
culture optimale pour obtenir ces
diamètres : jusqu’à 250 ans dans
les meilleures parcelles de Tronçais
plutôt que 180/200 ans.

L’aménagement de Tronçais validé
par arrêté ministériel du 18 février
2005 est en totale cohérence avec
ces directives.

Une sylviculture en
constante évolution

Pour autant, la sylviculture n’est pas
restée figée ; elle est même en évo-
lution permanente car nous en sa-
vons beaucoup plus que lors des
révisions d’aménagement succes-
sives de 1835, 1869, 1898, 1928,
1953, 1975, 1994 et même 2001.
Jusqu’au milieu du 20e siècle, l’ac-
tion du sylviculteur visait essentielle-
ment à éliminer toute concurrence

ligneuse autre que le chêne au
stade de la régénération et à ré-
colter très progressivement les ar-
bres de mauvaise qualité ou en
perte de vigueur dans des peuple-
ments cultivés très denses. Il s’agis-
sait alors d’une réponse légitime
pour reconstituer des forêts ruinées
au cours des siècles précédents.

Les enseignements de la recherche
sylvicole
Au début du 20e siècle, on a com-
mencé à s’interroger sur les 
méthodes qui permettraient d’amé-
liorer la croissance des meilleures
tiges. Cela s’est traduit par la mise
en place par le Centre National de
Recherche Forestière de Nancy d’un
réseau de placettes permanentes
destinées à suivre la réaction des
peuplements à différentes intensi-
tés d’éclaircie. À partir de 1925, 31
placettes ont été implantées dont 8
à Tronçais. Ce suivi a permis aux
chercheurs de mettre à disposition
des gestionnaires des normes de syl-
vicultures à la fin des années 1970.
Parallèlement, il était démontré que
la sylviculture gagnait en efficacité
en travaillant en permanence au pro-
fit des mêmes tiges que l’on conseil-
lait de repérer durablement au sein
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L’aménagement de 1835 et l’École forestière de Nancy

L’avant-projet d’aménagement de Buffévent fut corrigé par
Bernard Lorentz et présenté par ce dernier, le 3 avril 1835, au
conseil d’administration de la Direction générale des Forêts,
dont il était alors un des quatre administrateurs. Le rapport de
présentation de Lorentz, auquel participa Adolphe Parade,
alors sous directeur de l’École forestière de Nancy, est lui
même un véritable aménagement. C’est à partir de ce rapport
que fut prise l’ordonnance d’aménagement de la forêt do-
maniale de Tronçais signée le 24 avril 1835.

Bernard Lorentz (1775-1865) fut le premier directeur de l’École
forestière de Nancy. Chargé des cours d’aménagement et de
sylviculture, il y enseigna le traitement en futaie par la mé-
thode du réensemencement naturel et des éclaircies qu’il
avait découverte lorsqu’il était en poste dans la conservation
de Mayence.
Adolphe Parade (1802-1864) fut le troisième directeur de
l’École forestière de Nancy. Il publia, en collaboration avec
B. Lorentz, le célèbre ouvrage « Cours élémentaire de culture
des bois »  qui fut la référence unique de la foresterie française
jusqu’en 1880.

Forêt de Tronçais - répartition des classe d’âge en 2001
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des peuplements (arbres objectifs).
Ces techniques ont largement été
développées à Tronçais par Alain
Macaire dans les années 1990.

La recherche sylvicole s’est poursuivie,
facilitée par le développement de l’in-
formatique et de la modélisation. On
a également pu tirer les enseigne-
ments des peuplements bénéficiant
d’éclaircies selon les nouvelles normes
de sylviculture. Cela a conduit au
guide des sylvicultures de la chênaie
atlantique (2004) qui constitue la réfé-
rence actuelle de la sylviculture et
dont les principales orientations sont
les suivantes :
- une sylviculture plus dynamique
des jeunes peuplements pour amé-
liorer leur vitalité, la diversité des
essences forestières et l’installation
du sous étage, notamment dans
l’optique des changements clima-
tiques, et pour produire aussi « plus
rapidement » des gros bois sans
compromettre les utilisations les
plus valorisantes, en particulier en
tonnellerie (accroissements régu-
liers de 2 à 2,5 mm par an) ;
- une réduction de la densité des
peuplements adultes pour amélio-
rer la vitalité individuelle des tiges
et améliorer leur résistance aux
aléas climatiques. 
Ce guide de sylviculture s’inscrit
dans l’évolution des connaissances :
c’est une référence qu’il faudra faire
« vivre » au fur et à mesure de l’amé-
lioration des savoirs scientifiques et
des retours d’expérience. 

Le chêne, le vin et la sylviculture
Les futaies de Tronçais, à grande ma-
jorité de chêne sessile (90 %), produi-
sent un bois de couleur jaune paille,
homogène et clair, à accroissements
fins et réguliers, très estimé pour le
placage et surtout pour la tonnelle-
rie. D’ailleurs le bois de Tronçais est
réputé pour donner de la futaille de
la meilleure qualité depuis au moins
le début du 17e siècle. Aujourd’hui,
on sait que la vinification en fût de
chêne participe à la composition des
arômes du vin ; la typicité organolep-
tique des vins liée au bois, par rap-
port aux matériaux inertes, est

unanimement reconnue. Mais y au-
rait-il des « crus » de chêne ?

Le Groupe d’étude sur l’élevage des
vins de Bourgogne en fûts de Chêne
a mené, de 1993 à 2000, une expéri-
mentation pour mettre en évidence
l’influence de l’origine et de l’essence
sur la qualité des merrains utilisés
pour les vins élevés en fûts neufs. Elle
a confronté les merrains (et fûts) de 12
régions d’approvisionnement dans
la vinification de deux crus réputés :
un Mercurey rouge premier cru 1998
et un Beaune blanc premier cru 1998.
Quarante huit chênes de qualité mer-
rain ont été récoltés à cette fin sur
Tronçais (24 chênes sessiles et 24
chênes pédonculés). Cette expéri-
mentation a révélé des différences
sensibles entre les chênes sessile et
pédonculé et entre les diverses ré-
gions de provenance. Le chêne ses-
sile présente un bois moins poreux,
moins chargé en tanins et plus riche
en molécule de whisky-lactone
(arôme de coco ou vanille). Ces tra-
vaux ont également démontré, qu’en
plus de la régularité des cernes, la
largeur des cernes à l’intérieur d’une
même espèce est importante,
concluant que les merrains à grain
fin (accroissement radial de 1,5 à 2,5
mm) conjuguaient la pauvreté en ta-
nins à la richesse aromatique.

Aujourd’hui, le travail du forestier fa-
çonne les peuplements de manière
à pérenniser cette qualité et à justi-
fier la renommée de ce grand mas-
sif domanial : sylviculture en futaie
régulière, visant à l’obtention de
chênes de 70 cm à 80 cm et plus de
diamètre avec un bois à grain fin,
c’est à dire dans la limite de 2,5 mm
d’accroissement moyen annuel sur
le rayon, et régulier.

Une prise en compte
croissante de la biodiversité

La forêt de Tronçais que nous
connaissons aujourd’hui est le résul-
tat d’une gestion humaine essentiel-
lement orientée depuis 1835 vers la
production de bois d’œuvre de qua-
lité : on est bien loin de l’état de

« naturalité » que d’aucuns prêtent
à cette forêt et qui serait maintenant
en péril. Bien au contraire, les
preuves n’en manquent pas. L’ex-
trême pureté actuelle des peuple-
ments de chêne sessile est en
grande partie le résultat de l’élimina-
tion des essences d’accompagne-
ment, du dégagement de semis aux
coupes d’amélioration. La réparti-
tion des peuplements par vastes
cantons équiennes témoigne de
l’importance des surfaces régéné-
rées sur de courtes périodes, sans
souci de continuité des gros bois à
cette échelle (méthode des affecta-
tions permanentes). Toutes pratiques
jugées a priori peu favorables à la
biodiversité. 

Seuls quelques chênes isolés de très
haute qualité ont été conservés
parmi les plus vigoureux lors des 
régénérations et constituent un mail-
lage très lâche d’arbres remarqua-
bles (25 à ce jour), chacun étant
baptisé du nom d’un forestier ou
d’un canton de la forêt. Ces monu-
ments de la nature font l’objet d’un
suivi sanitaire attentif et sont récol-
tés avant sénescence. Ils atteignent
des prix exceptionnels, et c’est avec
émotion q’un public important as-
siste à leur abattage. 

Des principes à la pratique...
Le concept même de biodiversité
ne date que de 1985, et a été précisé
et officialisé en 1992 à l’occasion de
la conférence de Rio. L’ONF a mis
en pratique ces principes dès 1993
par une instruction « biodiversité ».
Cette instruction a été révisée en
2010 pour tenir compte du progrès
des connaissances et de l’évolution
du contexte socio-économique, no-
tamment suite au Grenelle de l’en-
vironnement. Dans les grandes
lignes, il s’agit :
- de mettre en œuvre des actions ci-
blées en faveur des espèces ou ha-
bitats remarquables ou sensibles ;
- d’intégrer, dans la gestion fores-
tière courante, les diverses com-
posantes de la biodiversité (gènes,
espèces, habitats) et les éléments
essentiels à son fonctionnement ;
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- d’agir en faveur des habitats asso-
ciés à la forêt et de leurs caractéris-
tiques ;

- dans le contexte du changement
climatique, de s’attacher résolu-
ment à la conservation de la diver-
sité génétique et aux possibilités
de migration des espèces (main-
tien de continuités écologiques).

Les mesures en faveur des gros et
vieux bois ont ici un écho particu-
lier avec la mise en place d’îlots de
vieillissement à cycle sylvicole al-
longé, ici à 300 ans (une cinquan-
taine d’hectares déjà implantés),
l’abandon de toute sylviculture dans
le cadre de la réserve biologique
intégrale de Nantigny (près de
100 ha) et la gestion en réserve bio-
logique dirigée du peuplement re-
lictuel de la futaie Colbert (voir
encadré). On veille à répartir les
parcelles à régénérer sur l’ensemble
de la forêt de manière à rompre
progressivement l’homogénéité
des peuplements au niveau du can-
ton forestier et à assurer à cette
échelle une continuité des gros
bois : le diamètre d’exploitabilité
est d’autant plus élevé que le peu-
plement est de qualité. Mais il fau-
dra plus d’un siècle pour atteindre
cet objectif au vu de la répartition
actuelle des peuplements, héritage
des aménagements par « affecta-
tions permanentes ». 

Dans les parcelles en amélioration,
les arbres morts ou à haute valeur
biologique sont conservés (avec un
objectif moyen de 3 par ha). Des ten-
tatives ont été réalisées au cours des
dernières décennies pour maintenir
des « surréserves » de haute qualité
au-delà du stade de la régénération.
Mais ces arbres maintenus long-
temps très denses n’ont pas la vita-
lité de leurs ancêtres qui avaient
connu une autre sylviculture dans
leur jeune âge, et cette pratique est
maintenant abandonnée. Pour as-
surer la continuité du bois mort et
des gros bois à l’échelle de la par-
celle, on s’oriente donc vers le main-
tien de tiges de moindre valeur
maintenues jusqu’à sénescence : 
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La réserve biologique de la futaie Colbert : des chênes de 300 ans et plus…

Le nom « Futaie Colbert » s’est imposé dans les années 1970, en hommage au
ministre, conservateur des forêts, pour désigner ce qui restait de la « Réserve » ins-
tituée en 1779. En 1943, 79 ha de ce peuplement devenu exceptionnel avaient
été classés en série artistique. Depuis cette date, seuls y étaient exploités les ar-
bres renversés (chablis) ou dépérissants.

En 1976, il a été décidé d’en régénérer 66 ha, pour cause de début de sénescence
(parcelles 231 à 233), et de classer les 13 hectares restants en Réserve Biologique
Dirigée (parcelle 234), dont la fonction principale est écologique et scientifique.
La dernière coupe définitive de la parcelle 233 a été vendue en 1999.

Un laboratoire vivant 
La réserve biologique dirigée de la futaie Colbert reste ce rare et majestueux té-
moin d’une chênaie très âgée. On sait qu’elle est issue d’une coupe forte pratiquée
en 1690-1700 et qui n’avait conservé selon les règles de l’époque qu’une ving-
taine d’arbres de 50 ans à l’hectare. Ainsi les arbres ont en moyenne 300 ans, à l’ex-
ception de ceux conservés lors de la coupe et qui ont vraisemblablement 50 à
(exceptionnellement) 150 ans de plus. Ces arbres très âgés sont donc accompa-
gnés et étudiés jusqu’à une échéance proche de leur mort naturelle. Seuls les ar-
bres devenus dangereux pour le public sont coupés.

Le principal objectif fixé à ce véritable laboratoire vivant, est la conservation d’espèces
inféodées aux très vieux bois : insectes xylophages, champignons lignivores, chauves-
souris, pics, rapaces... Certaines sont devenues très rares, faute de supports de vie. Iro-
nie de l’histoire ou perpétuation de la célébrité, la renommée de la futaie Colbert
s’étend aujourd’hui au niveau national pour les coléoptères rares qu’elle héberge ! 

Assurer la relève 
Actuellement, il n’y a pas plus de quelques dizaines d’hectares de chênaies de plus de
250 ans en France, et seulement dans les forêts domaniales les plus prestigieuses :
Tronçais, Bercé, Loches, Compiègne et Rénovaldieu. Mais la part des îlots de vieux
bois va progressivement augmenter, puisque l’objectif (Instruction ONF « Biodiver-
sité » de 2009) est d’arriver à 3 % de la surface domaniale en 3 périodes d’aménage-
ment (2 % en vieillissement et 1 % en sénescence). À Tronçais, ils couvriront donc au
minimum 300 ha.

Dans le cadre de la démarche « Forêt d’Exception », une des parcelles déjà clas-
sées en îlot de vieillissement va être aménagée dans les années à venir à l’inten-
tion du public, pour assurer progressivement la relève de la futaie Colbert en tant
que témoignage de l’histoire : c’est la futaie Buffévent, du nom de l’inspecteur
des forêts ayant officiellement engagé la conversion futaie régulière de la forêt…
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un objectif difficile à atteindre sans
sacrifice financier important dans
des peuplements longuement cul-
tivés au profit des meilleures tiges !

…y compris dans la gestion « ba-
nale »
Mais il est d’autres aspects qui res-
tent à développer, notamment la pro-
tection des sols lors des débardages.
Car le tassement des sols en profon-
deur peut affecter leur fonctionne-
ment physique, réduire en
conséquence leur activité biologique,
et nuire à la vitalité des peuplements.
Or l’idée est encore trop largement
répandue qu’en laissant circuler les
engins de débardage un peu partout
sur la parcelle on dilue les passages
et on évite de créer des ornières qui
donnent une mauvaise image du
chantier. C’est ignorer que 80 à 90 %
du tassement de surface du sol a lieu
entre le premier et le troisième pas-
sage d’engins : il vaut mieux passer
100 fois au même endroit, qu’une fois
à 100 endroits différents. L’installation
généralisée de cloisonnements d’ex-
ploitation à espacement adapté est
donc la meilleure réponse pour gé-
rer la circulation des machines en fo-
rêt et préserver la vie du sol, à Tronçais
comme ailleurs. Ce qui ne dispense
pas, sur sols sensibles, d’avoir à sus-
pendre le débardage en période hu-
mide. 

Par ailleurs, s’il est important d’as-
surer la continuité des gros bois
et la phase de sénescence, il faut
également conserver les phases
pionnières et le mélange d’es-
sences au niveau du massif. Cela
se fait à l’occasion des ouvertures
en régénération, et en ménageant
lors des dégagements une part de
mélange, y compris avec des es-
sences pionnières comme les bou-
leaux, trembles, saules… Ce qui
suppose, pour pouvoir limiter les
interventions au strict nécessaire
et les réaliser à un coût supporta-
ble, de mettre en place des chemi-
nements (ou cloisonnements
sylvicoles) à espacement de l’or-
dre de 6 m.

Il est également essentiel de réta-
blir un bon équilibre forêt gibier. Car
les surpopulations d’ongulés, ici il
s’agit surtout du cerf, peuvent com-
promettre le renouvellement des
peuplements forestiers et avoir des
conséquences néfastes pour la di-
versité végétale. 

Connaître pour mieux gérer
La diversité des stations et des habi-
tats étant un des principaux facteurs
de biodiversité en forêt, la grande
homogénéité de Tronçais apparaît
de ce point de vue comme un fac-
teur limitant, alors que c’est un atout
important pour la production fores-
tière. La gestion passée, en peuple-
ment serré, essentiellement orientée
vers la production forestière pour-
rait également avoir eu une influence
défavorable sur la biodiversité. 

Malgré cela, Tronçais est connu de-
puis longtemps pour ses richesses
floristiques et faunistiques (voir en-
cadré). Mais ces connaissances res-
tent fragmentaires. Cela a conduit
à mettre en place un important pro-
gramme d’études des réseaux na-

turaliste de l’ONF en partenariat
avec la LPO, Chauve-Souris Au-
vergne et Irstea. Les groupes faunis-
tiques ciblés sont représentatifs des
enjeux de préservation de la richesse
biologique des grands massifs fo-
restiers : avifaune, chiroptères et in-
sectes saproxyliques. Tronçais a été
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Étude de la biodiversité

La biodiversité connue à Tronçais, en quelques chiffres

• Une flore à haute valeur patrimoniale : l’Osmonde royale, le Dicrane vert, le
flûteau nageant

• Une herpétofaune (amphibiens) à haute valeur patrimoniale, avec notamment
le crapaud sonneur à ventre jaune et une forte population de salamandre ta-
chetée 

• Une avifaune variée : 90 espèces recensées de manière régulière dont 7 es-
pèces nicheuses de rapaces, 7 espèces de picidés et la présence épisodique
de la cigogne noire. Les études : rapaces diurnes, engoulevent d’Europe, Ci-
gogne noire, inventaire des pics, indices ponctuels d’abondance, suivi des
espèces patrimoniales par la méthode des quadrats, et 3 points du suivi STOC.

• Un site majeur pour les chiroptères : 21 espèces dont des populations ex-
ceptionnelles de Grand murin et de Murin de Bechstein.
Les études : écoutes au détecteur d’ultrasons (300 points d’écoute stratifiés
dans l’espace et sur tous les stades forestiers), 70 soirées de capture depuis
2 ans, inventaire et localisation des gîtes diurnes des espèces arboricoles,
contrôle des nichoirs en place depuis plus de 10 ans, contrôle des aque-
ducs en phase hivernale, étude télémétrique de l’habitat de l’Oreillard roux
et du Murin de Bechstein (terrains de chasse et gîtes utilisés).

• Site majeur aussi pour les coléoptères : 600 espèces recensées, dont le lu-
cane cerf-volant, le grand capricorne, l’osmoderme, le taupin violacé.
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choisi comme forêt emblématique
de la chênaie atlantique en raison
de l’ancienneté de son couvert fo-
restier, et de son histoire sylvicole
en futaie régulière, traitement qui a
ensuite été généralisé à l’ensemble
des forêts domaniales du bassin de
production. 

Au-delà de la simple connaissance
de la biodiversité, cette étude vise à
mettre en relation les observations
réalisées avec l’état actuel des peu-
plements et leur gestion passée. Il
ne s’agira pas de mettre sous cloche
les peuplements forestiers qui sont
des habitats d’espèces à haute va-
leur patrimoniale découvertes lors
de cette étude, mais d’essayer de
comprendre leurs facteurs de répar-
tition pour orienter la gestion fores-
tière ultérieure, notamment en
matière de vieux bois et de bois sé-
nescents. Ces enseignements de-
vraient intéresser l’ensemble de la
chênaie atlantique.

Tronçais, une forêt
d’exception

Par sa surface, son histoire et son
rayonnement, la forêt de Tronçais
est l’emblème de la chênaie atlan-
tique. Les recommandations du

Grenelle de l’environnement y pren-
nent tout leur sens : « produire plus,
tout en préservant la biodiversité ».
On peut maintenant y récolter la
production, il n’y a jamais eu autant
de gros bois et la biodiversité y fait
l’objet d’études approfondies et de
mesures appropriées. 

Mais cette exemplarité n’est pas
qu’une affaire de techniciens ou de
politique environnementale. La fo-
rêt domaniale de Tronçais, quali-
fiée parfois de « plus belle chênaie
d’Europe », est aussi avec ses
étangs et son patrimoine archéolo-
gique un des piliers de la politique
de développement local du Pays
de Tronçais, qui entend bien mettre
en valeur ce joyau de son territoire. 

Conscient de cet enjeu, l’ONF a lancé
en 2003 un audit patrimonial sur les
conditions et moyens d’une meilleure
gestion pour un développement du-
rable du territoire. Suite à cet audit,
les élus de la Communauté de Com-
munes optent pour l’élaboration
d’une Charte Forestière qui aboutit le
6 février 2008 et prévoit, dans son
programme d’actions, l’obtention du
label « Forêt d’Exception ». S’engage
alors une réflexion commune sur la
valorisation du patrimoine, la nature

des aménagements et des équipe-
ments d’accueil du public, leur répar-
tition et leur intégration. 

C’est donc sous l’égide du comité
de pilotage Tronçais, Forêt 
d’Exception qu’ont été discutés un
projet ONF d’amélioration des
équipements d’accueil de la forêt
domaniale, puis les constats et pro-
positions d’une étude de valorisa-
tion (paysages et accueil) diligentée
par la DREAL Auvergne. Un schéma
d’accueil, dûment concerté avec
les collectivités et les associations,
est en cours de réalisation pour
synthétiser l’ensemble : il identifie
clairement les enjeux, les
contraintes et le potentiel en forêt
mais aussi en périphérie. Objectif :
organiser et rationaliser les futurs
équipements pour l’agrément des
visiteurs et l’intégrité des milieux
naturels. 

Sans attendre la présentation offi-
cielle de ce schéma, ni même la si-
gnature du protocole d’accord du
comité de pilotage Tronçais, Forêt
d’Exception, la communauté de
communes a souhaité s’engager dès
2011 pour une première étape de
(nécessaire) rénovation et nouer avec
l’ONF un partenariat pour l’entre-
tien des équipements et pour un
programme d’animation. Le premier
pas vers la labellisation...   

Pascal JARRET
Directeur Forêt

ONF, DT Centre-Ouest – Auvergne-
Limousin

Alain MACAIRE
ONF, Inspection générale
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La forêt, mais aussi ses étangs, entre autres…
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es forêts de montage sont
difficiles à exploiter pour

des raisons évidentes de pente et
de contraintes climatiques, mais pas
seulement. Les contraintes peuvent
aussi être liées à la densité du ré-
seau de desserte (traînes, pistes,
routes forestières) ainsi qu’au type
de sylviculture, qui détermine entre
autres des caractéristiques fonda-
mentales pour la rentabilité ou non
de l’exploitation : le volume unitaire
moyen et le prélèvement/ha. Par ail-
leurs, la diminution constante, de-
puis les années 1950, des effectifs
d’entreprises spécialisées dans le
débardage par câble aérien ne faci-
lite pas la transmission de compé-
tence. Toutefois sur un certain
nombre de ces facteurs, le gestion-
naire forestier a une possibilité 
d’action. Il peut notamment accom-
pagner et soutenir le renouveau de
l’exploitation par câble, comme le
rappelle cet article. 

Le constat des difficultés

En montagne, la pente complique
l’abattage et la sortie des bois d’au-
tant plus qu’elle se cumule à d’autres
effets : difficultés d’accès et de dé-
placement des bûcherons, directions
possibles d’abattage contraintes par
la pente (la mécanisation du bûche-
ronnage est impossible), sans comp-

ter le climat qui réduit les périodes
d’activités possibles pour les entre-
prises en altitude.  

L’ensemble génère des coûts de mo-
bilisation plus élevés qu’en plaine
d’autant plus que la desserte est
souvent limitée. Elle est d’ailleurs
particulièrement limitée dans les
montagnes françaises, en comparai-
son des pays voisins. Ainsi par exem-
ple en Savoie, la densité de desserte
est de 1 km/100 ha pour les routes
et 2 km/100 ha pour les pistes alors
qu’en montagne autrichienne elle
est de 3 km/100 ha pour les routes
(il n’y a pratiquement pas de pistes).

Ces difficultés se traduisent dans les
caractéristiques dendrométriques
des forêts de montagne : les don-
nées de l’IFN nous montrent qu’elles
sont en train de se capitaliser et que
le diamètre moyen des peuplements
augmente dans les zones non débus-
quables par les tracteurs forestiers
(c’est le cas par exemple de la Sa-
voie, cf. figure 1). Inversement, dans
les zones facilement accessibles, à
proximité des routes et des pistes, le
capital sur pied est le plus souvent
assez proche de l’optimum. Il y a donc
un lien très fort entre la desserte et la
réalisation de la récolte prévue par
les aménagements forestiers.

RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

Mobiliser du bois en montagne : 
le défi du câble aérien

Depuis une trentaine d’années, les évolutions socio-économiques de l’exploitation

forestière en France ont conduit au délaissement des zones de forte pente et d’une

ressource non négligeable- avec, entre autres inconvénients, celui de fragiliser les

entreprises locales. Aujourd’hui, la relance du débardage par câble aérien est à la fois une

nécessité et un défi, car elle suppose une reconversion technique et logistique des

exploitants… et des forestiers pour que l’activité soit viable. 
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Fig. 1 : évolution des volumes des résineux en Savoie selon les classes 
de diamètre dans les zones non accessibles au tracteur 

(Source : Marcinkowski, 2008)

A B C D E

F G H I J

K LL M N O

P Q R S T

U V W X Y

54

RDVT 35 29-03-12_Mise en page 1  02/04/12  16:22  Page54



RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

Cependant les méthodes d’exploi-
tation sont en forte évolution. En ef-
fet après une période ayant
privilégié l’utilisation du couple
« tracteur + pistes » et, à la marge,
celle de l’hélicoptère (très coûteux et
consommateur d’énergie), une re-
lance des techniques de câbles aé-
riens est en cours depuis les années
1995, dynamisée par des innovations
techniques importantes.

Rattraper le retard 

La France, en tant que grand pays
forestier et entre autres de forêts de
montagne, accuse un retard certain
dans l’emploi de ces techniques de
câblage par rapport à nos voisins al-
lemands, autrichiens et suisses. Pour-
tant le câble répond aux besoins de
mobilisation des bois en montagne
de manière efficace et sure. En ou-
tre, il n’occasionne que très peu de
dégâts au peuplement restant et ré-
pond aux attentes environnemen-
tales (réduction des dérangements,
protection des sols…).

Pour pallier ce retard et rétablir un
régime normal d’exploitation des
peuplements, un plan câble a vu le
jour en région Rhône Alpes ; il s’agit
notamment de soutenir, par une of-
fre suffisante et réaliste1 de « coupes
à câble », les entreprises mettant en
œuvre ces techniques et dévelop-
per les compétences internes sur le
sujet en collaboration avec nos par-
tenaires de la filière et tout particu-
lièrement les Communes forestières.
Ce plan a d’ailleurs donné lieu à une
note de service de l’ONF (NDS-10-
D-346 du 18 mai 2010) avalisant la
démarche et l’étendant à l’ensem-
ble des zones de montagne.

Des objectifs en volume ont été dé-
finis par département avec un tra-
vail sur la massification des lots qui
porte déjà ses fruits, grâce à une
meilleure visibilité sur les volumes
« dédiés ». Une action d’amélioration
du mode de contractualisation des
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Un exemple révélateur de la nécessité de bien anticiper et planifier les coupes
Coupes « à tracteur » et « à câble » proches l’une de l’autre sur le versant et dans le temps :
pour optimiser l’exploitation de l’ensemble et minimiser les impacts, il aurait fallu grouper
ces deux coupes sous le même mode d’exploitation (câble).

1 Référentiel rigoureux pour la constitution (y compris désignation) des coupes susceptibles de débardage par câble aérien

Câble

Tracteur
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prestations de câblage a été lancée
en 2011 en concertation avec les re-
présentants des ETF. Dans ce cadre
aussi, l’ONF et le FCBA ont déve-
loppé un logiciel permettant d’opti-
miser l’implantation des lignes de
câble sur le terrain (voir article SIMUL-
CABLE p. 58).

Le débardage par câble 
aérien : moderne et moins
agressif que le débardage

terrestre

Pour rappel, un quart des forêts fran-
çaises se situe sur des pentes supé-
rieures à 30 %. Le débardage par
câble est une solution de mobilisa-
tion envisagée lorsque les tech-
niques traditionnelles (porteur,
skidder) ne peuvent être utilisées du
fait des difficultés d’accès ou lorsque
la réalisation d’une desserte est trop
chère, techniquement impossible ou
en décalage avec des objectifs de
protection de la nature ou d’attente
sociétale. 

Il y a donc un « créneau » non né-
gligeable pour le câble en régions
de montagne pour mobiliser du bois
d’une part et mais aussi pour le res-
pect du milieu. En effet, les bois
étant semi-traînés ou soulevés, il n’y
a pas de tassement de sol et les
traînes et pistes forestières ne subis-
sent pas des effets de l’érosion
consécutifs aux passages répétés de
tracteurs en charge. Ceci dit, le câ-
ble nécessite un minimum de des-
serte structurante, et la desserte
montagnarde actuelle n’est pas tou-
jours suffisante ; mais l’ensemble câ-
ble + route est moins impactant sur
le long terme que le débardage par
tracteur sur pistes non structurantes.

Mais il y a encore peu d’entreprises
françaises qui réalisent du débar-
dage par câble : à peine une ving-
taine fin 2011. La plupart sont
équipées de câble mât moderne, les
autres de câble long traditionnel.
Dans les Alpes (Rhône-Alpes +
PACA) on mobilise actuellement en-
viron 50 000 m3/an par câble en fo-

rêts domaniales et communales, et
environ 15-20 000 m3/an en forêts
privées. Des entreprises étrangères
(Suisses, Tchèques, Italiennes) vien-
nent régulièrement participer à cette
mobilisation, palliant ainsi le manque
d’équipe de câblistes français. À
l’échelle nationale, c’est environ 80
à 90 000 m3/an qui sont mobilisés de
cette façon en Forêts Publiques avec
une perspective de potentiel mobi-
lisable d’au moins 150 000 m3/an, 
selon les hypothèses les plus pru-
dentes. 

Pour les années à venir, l’enjeu
pour l’ONF est de sécuriser et pé-
renniser les équipes existantes, et
d’accompagner la création et le dé-
veloppement de nouvelles équipes.

Les matériels de débardage
par câble et les spécificités

de chantier

Les matériels existants sont de deux
grands types et peuvent répondre
à différentes configurations de chan-
tier.

n Le câble long, pouvant atteindre
une longueur de 2000 m. Ce sys-
tème traditionnel est constitué d’un
câble porteur fixé et tendu indépen-
damment du treuil qui actionne le
chariot ; le treuil est toujours posi-

tionné en amont de la ligne et géné-
ralement déposé par hélicoptère sur
une plateforme bois conçue spécia-
lement pour chaque ligne. L’inves-
tissement est modéré (de 160 à
200 k€mais l’installation de la ligne
est longue et le fonctionnement né-
cessite trois opérateurs, pour des
charges de 2,5 à 3 tonnes.

nLes câbles mâts, plus modernes,
de conception différente et de por-
tée moins longue. Les mâts sont ins-
tallés sur des camions (portée
d’environ 1200 m), des remorques
(portée d’environ 800 m), et parfois
sur la prise de force  d’un tracteur
agricole (portée 500 m). La capacité
de charge est généralement de 2,5
à 4 tonnes, mais certains matériels
permettent des charges jusqu’à 
6 tonnes.L’investissement est impor-
tant (de 350 000 à 500 000 € mais
l’installation est plus rapide et le
fonctionnement ne mobilise que 
2 personnes, grâce à l’assistance de
la radio commandes et de l’électro-
nique intégrée. 

La particularité de ces câbles mât est
qu’ils doivent être installés sur une
route ou piste forestière carrossable
et il faut donc disposer d’un minimum
de réseau de desserte. Ils peuvent
par contre travailler à la montée, à la
descente, ou même à plat.
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Treuil de câble long
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Tous ces systèmes de débardage par
câble peuvent être associés à un ou-
til de façonnage et de découpe mé-
canisée bord de piste, les arbres étant
alors débardés entiers ce qui facilite
et sécurise le travail du bûcheron sur
la coupe, tout en permettant si né-
cessaire la mobilisation d’une bio-
masse supplémentaire. 

L’installation d’une ligne de câble
peut prendre entre 0,5 et 2 jours,
principalement conditionnée par le
nombre de supports intermédiaires
nécessaires au fonctionnement du
câble. Le positionnement de ces
supports (voir article SIMULCABLE
p. 58) est déterminé par le relief, la
longueur de ligne et la flèche du câ-
ble porteur elle-même conditionnée
par la tension appliquée au câble
porteur et la masse des charges à
débarder. Suivant le type de pylône
à monter pour passer la rupture de
pente sur le profil de la ligne, il est
question de 2 heures à une journée
de travail.  

Des outils pour estimer 
la faisabilité technique et
économique des coupes

Ainsi la particularité du débardage
par câble en comparaison des au-
tres systèmes de mobilisation, vient
des temps de montage des instal-

lations qui ne sont donc pas des
temps productifs et peuvent, suivant
les lignes, représenter jusqu’à la moi-
tié du temps de présence (sur les
notions de temps productifs et im-
productifs, voir Pischedda, 2010 ;
RDVT n° 29-30). Cette situation a
donc nécessairement un effet direct
sur le coût de revient et les prix de
prestation.

La détermination de ce prix, qui dé-
pend de la productivité prévision-
nelle du chantier, est un facteur clé
de la pérennité de l’entreprise. Or
la productivité ne dépend pas seu-
lement du volume, mais aussi (sur-
tout) de la faisabilité technique. Pour
proposer des coupes exploitables,
le gestionnaire doit donc estimer
leur faisabilité technique et écono-
mique et envisager au mieux les spé-
cificités et le détail de l’implantation
des lignes. 
Pour cela, des outils ont été récem-
ment développés. Le WSL (Institut
fédéral suisse de recherches sur la
forêt, la neige et le paysage) a mis au
point un logiciel, HeProMo, pour es-
timer le coût du débardage en fonc-
tion notamment du nombre de
pylônes (supports) nécessaires. Ainsi,
l’installation d’un support qui prend
une demi-journée engendre un coût
moyen d’environ 2 €/m3 de bois dé-
bardé. D’où l’intérêt de bien opti-

miser le positionnement de la ligne
pour réduire leur nombre. De leur
côté, l’ONF et FCBA proposent un
outil de simulation et d’optimisation
de l’implantation des lignes de câ-
ble, appelé SIMULCABLE.

Didier PISCHEDDA
ONF – DTCB

Laurent DESCROIX
Jacques FAY

ONF – pôle R&D Chambéry

Paul MAGAUD
FCBA station Sud-Est
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Câble mât italien sur camion

L.
 D

es
cr
o
ix
, O

N
F

L.
 D

es
cr
o
ix
, O

N
F

P 
M
ag

au
d
, F

C
B
A

P 
M
ag

au
d
, F

C
B
A

57

RDVT 35 29-03-12_Mise en page 1  02/04/12  16:22  Page57



RDV techniques n°35 - hiver 2012 - ONF

e débardage par câble aé-
rien présente la particula-

rité, par rapport aux autres systèmes
d’exploitation, d’avoir des temps de
montage de lignes importants (voir
article sur le câble, p. 54). Ces temps
peuvent représenter suivant les
lignes jusqu’à la moitié du temps de
présence, avec un effet direct sur le
prix de la prestation. 

De façon générale, l’implantation
des lignes est étudiée de façon à
optimiser à la fois : 
- le débusquage des coupes à réa-
liser (prélèvement des bois au maxi-
mum à 40 m de part et d’autre de
la ligne de câble) ; 
- l’arrivée sur une place de dépôt
fonctionnelle ;
- les possibilités d’ancrages du câ-
ble et des haubans des pylônes (sup-
ports) ;
- le profil en long, pour limiter le
nombre de pylônes (figures 1 et 2).

Le nombre de pylônes a un impact
non négligeable sur la productivité
et donc le coût de revient. 

Les câblistes fonctionnent au-
jourd’hui souvent à l’expérience et
de manière empirique pour évaluer
le nombre de pylônes nécessaires
et les positionner sur le terrain. Or
l’exercice est parfois incertain et les
erreurs coûtent cher. 

Si certaines situations sont assez évi-
dentes, il est des cas où les configu-
rations de terrain peuvent être très
trompeuses, et les options d’implan-
tation à l’instinct peuvent s’avérer
hasardeuses, même lorsqu’elles sont
faites par des professionnels aguer-
ris. Encore récemment, plusieurs
lignes de câble ont dû être modi-
fiées  à plusieurs reprises dans le po-
sitionnement de pylônes ou des
points de départ du porteur en rai-
son de mauvaises appréciations, in-
duisant des surcoûts imprévus

importants ; un exemple est donné
en fin d’article.

Dans le cadre du plan câble mis en
place en Rhône-Alpes pour déve-
lopper ce mode de débardage,
l’ONF et le FCBA ont développé un
logiciel permettant de déterminer
sur une ligne de câble l’implantation
des pylônes nécessaires en fonction
du profil du terrain.

Positionnement des supports
avec SIMULCABLE

SIMULCABLE est un logiciel qui per-
met de modéliser la trajectoire du cha-
riot sur la ligne de câble, à partir des
caractéristiques de la ligne projetée
(point de départ, point d’arrivée, pro-
fil du terrain, tension du câble, charge
nominale, coefficient  de sécurité...) et
de positionner les pylônes de façon
optimale en restituant en profil longi-
tudinal les principaux éléments de la
ligne (figure 3).

SIMULCABLE, un logiciel d’optimisation
pour l’implantation des lignes de câble

aérien

Le temps de montage des lignes est un facteur clé de la productivité des chantiers

d’exploitation par câble, et la moindre erreur d’implantation des supports peut avoir des

conséquences financières désastreuses. L’outil SIMILCABLE mis au point par l’ONF et 

le FCBA permet de fiabiliser les projets d’exploitation et d’en maîtriser les coûts.

Fig. 1 : un profil de terrain concave (à gauche) exige peu ou pas de support, contrairement à un profil convexe (à droite)
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P Q R S T
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Paramètres à saisir pour la défini-
tion du projet de ligne de câble
Pour commencer, l’opérateur intro-
duit dans le logiciel les éléments du
profil en long de la ligne projetée. 
Trois méthodes sont possibles : 
- la première, et la plus pratique,
consiste à saisir les points caracté-
ristiques du profil (départ, arrivée,
ruptures de pente, thalwegs, ...) en
mesurant sur une carte IGN, l’alti-
tude de chaque point et la distance
horizontale par rapport au point
de départ de la ligne. 
- On peut aussi utiliser les mesures
de la pente et de la distance d’un
point à l’autre, prises directement
sur le terrain.
- Enfin il est possible d’importer un
MNT (Modèle Numérique de Ter-
rain) préalablement établi.

Une fois le profil saisi, les caractéris-
tiques du câble porteur et du câble
tracteur sont introduites (type de câble,
masse linéaire, charge de rupture), ainsi
que celles du chariot (son poids et la
charge maximale acceptée). 

Haubans du 

Câble mât

Câble mât

Câble 
tracteur

Câble 
porteur

grume

Support 
intermédiaire

Mât 
terminalAncrage 

aval

Droite théorique joignant

les pylônes/mâts/ancrages

Flèche 
maximale

chariot

profil du terrain

Fig. 2 : schéma d’un profil de câble 

Resultat Type Tmax(kg) CS Charge (kg) Fleche (m/%) L charge (m) L sol (m) Pt critique (m)
0412.82386.3116.26/6.693000214177.8Fixen : 1

Profil terrain
Flèche

Point haut
>40 m

Ancrage
Câble porteur

Pylône
intermédiaire

Cinétique
du chariot 
en charge

Câble mat

Fig. 3 : restitution SIMULCABLE avec les indications des principaux éléments, 
le carroyage (10 m x 10 m) donne l’échelle du profil 
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Ensuite, sont positionnés sur le pro-
fil les 2 mâts (ou ancrages) termi-
naux1, et les éventuels pylônes
intermédiaires. Pour les mâts termi-
naux et les éventuels pylônes inter-
médiaires est également saisie la
hauteur à laquelle le câble porteur
est positionné.

Le coefficient de sécurité retenu sur
la tension maximale du câble por-
teur est enfin introduit. Ce coeffi-
cient de sécurité est le rapport entre
la tension de rupture du câble por-
teur (indiquée par le fabricant) et la
tension maximale admise du câble
porteur lors des opérations de dé-
bardage, lorsque la charge débar-
dée est à sa valeur maximale. Le
coefficient de sécurité est généra-
lement fixé à 2 pour les opérations
de débardage.

Résultats des calculs
Les calculs réalisés par SIMULCA-
BLE donnent des résultats gra-
phiques et sous forme de tableau
(voir tableau en haut de la figure 3).

n Dans le tableau sont indiqués :  
- un numéro par calcul réalisé 
- le type de ligne  (câble porteur fixe
ou libre) ;
- la tension maximale que supporte
- le câble porteur lors des opérations
de débardage ; 
- le rappel du coefficient de sécu-
rité utilisé lors du calcul;
- le rappel de la charge maximale
transportée ;
- la flèche maximale du câble (cette
donnée, exprimée en m et en % -
ratio entre la flèche et la portée en-
tre deux supports – est une don-
née technique qui ne sert qu’aux
calculs théoriques) ;
- la longueur du câble porteur ; 
- la longueur du profil au sol ; 
- la hauteur du point le plus bas par
rapport au sol (appelé point cri-
tique), qui va aider à optimiser le 
positionnement des pylônes né-
cessaires.

n Sur le graphique sont figurés : 
- le cheminement du chariot en
charge sur le câble porteur (appelé
chemin critique) ; 
- les mâts (ou ancrages) terminaux
et les pylônes intermédiaires éven-
tuels ; 
- la position du point critique (point
où le chariot passe le plus près du
sol) ;
- la position du point où le câble sur-
vole le sol à la hauteur maximale
(lorsqu’il est à vide) uniquement si
la hauteur de survol est supérieure
à 40 m. 
Cette dernière information est don-
née car il est réglementairement né-

cessaire de faire une déclaration à
l’aviation civile si le câble est à plus
de 50 m de survol au-dessus du sol,
et de façon moins formelle dès que
le câble dépasse la hauteur maxi-
male de la canopée.

La configuration de la ligne peut être
optimisée de façon incrémentielle
avec SIMULCABLE, en ajoutant, dé-
plaçant ou supprimant des pylônes,
en déplaçant les ancrages terminaux
et en testant d’autres axes de ligne.
Nota : pour le moment SIMULCA-
BLE ne traite que les câbles por-
teurs fixes qui correspondent à la
plus grande part des câbles travail-

1 Dont le mât du câble mât dans le cas d’une ligne réalisée au câble mât

 

Resultat Type Tmax(kg) CS Charge (kg) Fleche (m/%) L charge (m) L sol (m) Pt critique (m)
1789.97785.218.94/5.573000217325.7Fixen : 1

Resultat Type Tmax(kg) CS Charge (kg) Fleche (m/%) L charge (m) L sol (m) Pt critique (m)
-1.57712.32716.8814.92/5.633000217119.9Fixen : 1

Câble suffisamment
éloigné du sol

Roue forestière 
et place de dépôt

Piste

Câble touchant le sol
Roue forestière 

et place de dépôt

Piste

Fig. 4 : ligne réalisée à l’intuition ; sur les 150 m du bas de la ligne, le câble
porteur est trop bas et ne permet pas de lever la charge suffisamment 

Fig. 5 : même ligne, rendue fonctionnelle en reculant l’ancrage aval 
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Resultat Type Tmax(kg) CS Charge (kg) Fleche (m/%) L charge (m) L sol (m) Pt critique (m)
1789.97785.218.94/5.573000217325.7Fixen : 1

Resultat Type Tmax(kg) CS Charge (kg) Fleche (m/%) L charge (m) L sol (m) Pt critique (m)
-1.57712.32716.8814.92/5.633000217119.9Fixen : 1
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éloigné du sol

Roue forestière 
et place de dépôt

Piste

Câble touchant le sol
Roue forestière 

et place de dépôt
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lant sur le marché français. Par 
ailleurs, SIMULCABLE est prévu
pour pouvoir travailler en mode 3D
mais ce mode n’est pas très ergo-
nomique. Comme il présente pour
l’instant peu d’intérêt, il est
conseillé de travailler exclusive-
ment en mode 2D.

Exemple

Les figures 4 et 5 illustrent a pos-
teriori un exemple de câble long
où le positionnement de la ligne et
des points terminaux, réalisé à l’in-
tuition, a conduit à installer une
ligne non fonctionnelle.

Sur cet exemple, il fallut six  jours
à l’équipe de trois câblistes pour
arriver par tâtonnements à reposi-
tionner le câble de façon opéra-
tionnelle, soit 18 journées de travail
perdues. Or l’étude préalable avec
SIMULCABLE ne prend que deux
heures pour finaliser le projet opé-
rationnel.

En pratique, à qui SIMULCA-
BLE est-il destiné ? 

SIMULCABLE est d’abord un outil
destiné aux personnes réalisant des
projets câble et qui ont une cer-
taine pratique du câblage (chefs de
projets câble, chefs de triage réa-
lisant en moyenne une ligne de câ-
ble par an, câblistes ...). Il permet
de fiabiliser les projets, de maîtriser
les coûts, les estimations de temps
de travail et les plannings prévi-
sionnels pour une meilleure perfor-
mance de la chaîne d’exploitation.

L’outil s’installe sur un simple PC
de façon très simple (nécessité
d’avoir le statut d’administrateur
du PC), et la formation de l’utilisa-
teur pour une bonne « prise en
main » se fait en moins de deux
heures. Diffusion du logiciel et ap-
pui technique : Jacques Fay DTCB
Département R&D Pôle Montagne
Chambéry.(jacques.fay@onf.fr
Tél. : 06 18 68 18 00)

Perspectives

Au-delà de son rôle premier d’im-
plantation des lignes, SIMULCABLE
s’inscrit également dans des projets
de recherche actuellement dévelop-
pés par les forestiers de montagne,
sur une base de cartographie LIDAR
(laser aéroporté) des massifs :
- optimisation du positionnement
des projets de desserte forestière,
en lien avec les techniques d’ex-
ploitation possibles ;
- détermination géographique de la
ressource et optimisation de sa
mobilisation par l’implantation de
lignes dans les secteurs les plus
chargés en volume ;
- calcul prévisionnel des coûts de
mobilisation en lien avec les tech-
niques retenues.

Tous ces liens devraient à l’avenir
consolider les outils d’aide à la déci-
sion aussi bien pour les choix d’im-
plantation ou d’évolution de réseau
de desserte, que pour le choix de so-
lutions de mobilisation techniques,
environnementales et économiques
les plus performantes possibles.

Jacques FAY
Laurent DESCROIX

ONF – pôle R&D Chambéry

Paul MAGAUD
FCBA station Sud-Est

Didier PISCHEDDA
ONF - DTCB
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epuis une trentaine
d’années, la mortalité

du sapin pectiné a entraîné une déca-
pitalisation de cette essence de l’or-
dre de 30 à 40 % dans le Bugey
central. Parallèlement, le hêtre n’a
subi quasiment aucune mortalité.
Dans le même temps, la station mé-
téo d’Ambérieu-en-Bugey donne une
augmentation de près de 1 °C des
températures estivales (juin-juillet-
août), et une baisse de 20 à 30 mm
de la pluviométrie estivale. De ce
constat pourrait être tirée la conclu-
sion hâtive que le hêtre est mieux
adapté aux évolutions du climat. Or,
les populations de ces deux essences
sont très différentes : pour les sapins,

arbres âgés et guités, issus de futaies
irrégulières surcapitalisées et pures ;
pour les hêtres, population en plein
essor issue des coupes de chauffage
pratiquées jusque dans les années
1950. L’objet de l’étude est donc de
tenter une comparaison entre ces
deux essences, en s’affranchissant de
cet aspect historique, et en étudiant
leurs réactions face au climat « toutes
conditions égales par ailleurs ».

Le dispositif expérimental

Domaine de l’étude
L’étude est menée dans la région du
Bugey central, dans le département
de l’Ain, au sud du massif du Jura. Le
sous-sol y est très majoritairement
constitué de dalles calcaires, plus ou
moins fissurées. Les sols sont superfi-
ciels et pierreux, à dominante limo-
neuse. La pluviométrie est forte
(1600 mm) et généralement bien ré-
partie (340 mm en été). Les tempéra-
tures moyennes sont de l’ordre de
8.5 °C.

L’analyse est menée à l’étage du
montagnard inférieur (altitudes com-
prises entre 850 et 1100 m), en adret
(expositions sud à ouest), et pour
des peuplements adultes mélangés
hêtre – sapin (photo). Ces conditions
regroupent en effet les stations les
plus favorables à la hêtraie-sapinière

du Bugey. Elles forment le domaine
de validité de l’étude, au-delà du-
quel les conclusions qui seront ti-
rées ne sont pas généralisables.

Quel indicateur étudier ?
Les caractéristiques des arbres dispa-
rus suite aux dépérissements n’étant
pas connues, il est choisi d’étudier
l’impact du climat sur la croissance,
et non sur la mortalité. Ce préalable
suppose que mortalité et perte de
croissance soient liés, ce qui n’est pas
immédiatement évident et mériterait
d’être discuté. En particulier, de nom-
breux cas de mortalité brutale ont été
observés suite à 2003 sur les sapins
très vigoureux en station fraîche. Nous
y reviendrons en fin d’article.Sapin dépérissant dans le Bugey

Impact des sécheresses estivales sur la
croissance radiale du hêtre et du sapin dans le
Bugey : quelles conséquences pour la gestion ?

Situées dans le sud du Jura, les forêts du Bugey sont depuis le 18e siècle dévolues

principalement à la production de sapin. Or des dépérissements apparus dans les années

1980, ainsi qu’une forte dynamique de la régénération du hêtre, tendent à faire régresser

la place du sapin. Est-ce un effet lié à l’historique des sapinières, vieillies et jadis trop

pures, ou peut-on y voir un effet des évolutions climatiques ? Le hêtre est-il amené à se

substituer au sapin, car plus adapté aux nouvelles conditions climatiques ? 

Peuplement-type de l'étude
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Une étude dendrochronologique
L’impact des sécheresses sur la crois-
sance radiale est étudié au travers de
mesures de largeurs de cerne (voir
encadré Dendrochronologie). Au to-
tal, ce sont 54 hêtres et 54 sapins,
choisis dans 18 placettes qui ont été
carottés à cœur à l’aide d’une tarière
motorisée. Les arbres ont été choisis
dans l’étage dominant, et de façon à
ce qu’au sein d’une placette les hêtres
et sapins soient comparables (diamè-
tre, hauteur, houppier, situation de
concurrence équivalents). Ces me-
sures permettent de comparer les
pertes et reprises de croissance des
deux essences suite à une année
sèche, puis de comprendre quels sont
les paramètres climatiques qui défa-
vorisent la croissance radiale.

La prise en compte de la réserve
en eau des sols
En sols pierreux, la réserve utile
maximale est difficile à évaluer par
simple sondage à la tarière pédolo-
gique (voir encadré sur l’eau). Seules
des valeurs de volume de sol sont
donc calculées, de la manière sui-
vante :

V= Pf x (1 – Pr)
V est le volume de sol prospectable
par m² de surface.
Pf est la profondeur de sol maximale
mesurée à la tarière à spirale sur la
placette.
Pr est la pierrosité moyenne du pro-
fil de sol ainsi décrit (en %).

Le volume de sol calculé permet de
répartir chacune des placettes sur
lesquelles ont été faits les relevés
dans trois groupes stationnels dis-
tincts : volume de sol faible (sol su-
perficiel, pierrosité forte), moyen, et
fort (sol profond, pierrosité faible).
Dans la suite, on parlera de sols su-
perficiels, moyens et profonds.

La mise en relation avec les don-
nées climatiques
Les données climatiques utilisées
pour cette étude sont celles de la
station Météo France d’Ambérieu-
en-Bugey, corrigées de l’effet de l’al-
titude. Pour chaque mois de chaque
année, à partir de 1941, les tempéra-

tures moyennes, précipitations cumu-
lées et bilans hydriques climatiques
moyens (P-ETP) sont relevés. 
Ces données permettent de préci-
ser quelles ont été les années de
sécheresse estivale dans le Bugey.
Trois d’entre elles sont retenues :
1976 et 2003, car ce sont des an-
nées de sécheresse dont l’impact
sur les peuplements est connu et
documenté, et 1989 car elle pré-

sente un bilan hydrique climatique
annuel particulièrement négatif. Par
ailleurs, les données climatiques
permettent d’établir des modèles
de croissance, ou fonctions de ré-
ponse, qui donnent pour chaque
essence et chaque situation de ré-
serve utile le ou les paramètre(s)
climatique(s) qui  expliquent le
mieux l’indice de croissance ob-
servé.

Dendrochronologie : principe et méthode

La largeur de cerne mesurée pour une année n peut être considérée comme
le résultat d’un ensemble de facteurs, internes ou externes, classiquement
représentés de la manière suivante :

LCn = An + Cn + D1 + D2 + En

LCn représente la largeur mesurée du cerne.
An correspond à l'effet de l'âge d'élaboration du cerne.
Cn correspond à l'effet des variations interannuelles du climat.
D1 correspond aux conditions stationnelles locales, telles que la fertilité du
milieu ou l'alimentation en eau.
D2 correspond aux effets à plus long terme des changements des conditions
environnementales, tels que les effets du changement climatique ou de
l'évolution progressive des pratiques sylvicoles.
En est le signal aléatoire caractérisant la variabilité propre à chaque arbre
(potentiel génétique de l'arbre, erreurs de mesure...).

Ainsi, afin d'étudier l'effet du climat sur la croissance, il est nécessaire de
s'affranchir des effets à long terme tels que ceux de l'âge, de la station ou de
l'évolution de la sylviculture. Pour cela, il existe une méthode statistique
appelée standardisation, qui permet de passer d'une série de largeurs de cerne
mesurée en millimètres à une série d'indices de croissance (sans unité) dans
laquelle seul l'effet des variations interannuelles du climat s'exprime. Ce sont
ces séries d'indices de croissance qui sont analysées pour l'étude.

L'eau dans les peuplements forestiers : quelques définitions

La notion qui définit le mieux l'eau disponible pour un peuplement forestier est
celle du bilan hydrique. Il correspond à l'évolution temporelle de la réserve en
eau du sol. Il est estimé en considérant des entrées en eau (précipitations), des
sorties (évaporation, transpiration, drainage et ruissellement), et des stocks
(réserve utile).
Un bilan hydrique climatique (Bhc) peut également être calculé, par différence
entre les précipitations et l’évapotranspiration. Ce paramètre permet notamment
de comparer différents peuplements sans connaître la réserve utile du sol.

La réserve utile maximale est la quantité d'eau maximale que le sol peut contenir
et que les plantes sont capables de puiser. Elle peut être calculée à partir des
mesures d'épaisseur, de texture et de pierrosité de chaque horizon.
La réserve utile est la quantité d'eau contenue dans le sol réellement disponible
pour le peuplement en un instant t.

La sécheresse est un événement extrême qui se traduit par une modification des
processus physiologiques de l'arbre. On peut distinguer la sécheresse
hydrologique, qui correspond à un bilan hydrique climatique (précipitations –
évapotranspiration) négatif, de la sécheresse édaphique, qui prend également
en compte la réserve utile.
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Le sapin menacé sur les 
stations à sol superficiel 

du Bugey ?

Les stations de sol superficiel ap-
paraissent dans la littérature
comme les stations les plus « à
risque » pour le sapin, compte tenu
des évolutions climatiques à venir.
C’est pourquoi l’étude cherche en
particulier à répondre à cette ques-
tion : le sapin est-il également me-
nacé sur les stations à sol superficiel
du Bugey, malgré une pluviométrie
moyenne importante et homogène
tout au long de l’année ?

Une croissance moyenne plus faible
Les résultats montrent que sur les
stations à sol superficiel, la crois-
sance moyenne du sapin est plus
faible que sur sol profond ; à l’in-
verse, le hêtre présente une crois-
sance similaire sur les trois types
de sols (figure 1). Si les pertes de
croissance mesurées en année
sèche pour le sapin sont compara-
bles d’un type de station à un au-
tre, ainsi que la reprise de
croissance, la répétition des épi-
sodes de sécheresse impacte les
sapins sur sols superficiels sur le
long terme, comme le montre le
décrochement de leur croissance
à partir des années 80.

Des dépérissements liés aux im-
pacts successifs des sécheresses
L’étude des dépérissements, réali-
sée au travers des mesures de pour-
centage de branches mortes dans
le houppier fonctionnel effectuées
à l’occasion des carottages, montre
que les sapins porteurs de branches
mortes ont, depuis plusieurs décen-
nies, une croissance bien inférieure
à celle des sapins dits sains, c’est-à-
dire ne présentant aucune branche
morte (figure 2). Notons que cette
observation ne se vérifie pas dans
le cas du hêtre, dont la croissance
ne semble pas liée au taux de
branches mortes.

De plus, la sécheresse semble un élé-
ment déclencheur de perte de vitalité
chez les sapins déjà en difficulté. Ainsi,

par exemple, suite à la période 2003-
2006, les sapins porteurs de plus de
5 % de branches mortes ne sont plus
capables de profiter des conditions
climatiques très favorables de 2007
pour retrouver le niveau de croissance
qu’ils connaissaient avant la séche-
resse. Par ailleurs, la grande majorité
des sapins porteurs de branches
mortes se trouvent sur des stations
de sol superficiel à moyen. Cette ob-
servation vient en appui des résultats
obtenus sur la croissance, et justifie
le fait de classer ces stations comme
« à risque » face au changement cli-
matique. 

 Le pourcentage de branches
mortes semble être un bon indica-
teur de la croissance du sapin. Il
pourrait donc s’ajouter aux critères
de choix des individus à récolter lors
des martelages.

Le hêtre : essence de 
substitution au sapin ?

Deux comportements très proches
Les résultats montrent que les séche-
resses ont un impact similaire sur la
croissance du hêtre et du sapin : perte
de croissance moyenne de 20 à 40 %
par rapport à la croissance moyenne
des 5 années précédant la sécheresse
et retour à ce niveau de croissance ra-
pide si les conditions climatiques le
permettent. De manière plus géné-
rale, les variations interannuelles de la
croissance se font de manière quasi
synchrone pour les deux essences.
Deux hypothèses peuvent être avan-
cées pour expliquer ces résultats.
D’une part, le hêtre et le sapin sont
deux essences caractéristiques du
montagnard, aux exigences clima-
tiques proches. D’autre part, le
contrôle de la transpiration en cas de
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Fig. 1 : largeur moyenne des cernes des sapins et des hêtres de 1970 à
2010, selon la profondeur du sol
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sécheresse est, pour les deux es-
sences, relativement tardif et apparaît
pour des potentiels hydriques déjà fai-
bles (-1,5 à -2,5 MPa).

Une réponse plus nette du hêtre au
climat
Pour les années de sécheresse 1976
et 2003, le hêtre montre une perte de
croissance plus forte que celle du sa-
pin, d’en moyenne 20 %. Cependant,
une proportion plus faible de sapins
connaît un retour à la croissance
moyenne des années précédant la sé-
cheresse. En effet, suite à 1976 par
exemple, seuls 60 % des sapins étu-
diés retrouvent leur niveau de crois-
sance des années 1971-1975 dans les
huit années qui suivent la sécheresse,
contre 90 % des hêtres. L’année 1989
semble quant à elle avoir eu peu d’im-
pact sur la croissance des deux es-
sences, malgré un bilan hydrique
climatique estival inférieur à -50 mm
(il était de -33 mm en 1976 et -51 mm
en 2003). Une explication pourrait se
trouver dans les températures esti-
vales : parmi ces trois années, seule la
sécheresse de 1989 n’a pas été accom-
pagnée de canicule.

Les fonctions de réponse permettent
également de différencier les réponses
du hêtre et du sapin au climat. Tandis
que la croissance du hêtre est favori-
sée par un bilan hydrique des mois de
juin et juillet fort, et ce quel que soit le
type de station sur lequel on se trouve,
la croissance du sapin est quant à elle
très peu dépendante des paramètres
climatiques de l’année. Seules les tem-
pératures élevées des mois d’août et
septembre de l’année précédente ont
un impact négatif sur la croissance, et
ce uniquement sur les stations à sol
superficiel.

Deux réactions bien distinctes se font
donc sentir : le hêtre est une essence
très réactive, sensible aux sécheresses
estivales, mais capable de reprendre
de manière systématique sa croissance
après un événement climatique défa-
vorable. Le sapin, au contraire, est une
essence peu réactive, qui lisse les ef-
fets du climat sur plusieurs années et
peut accumuler les pertes de crois-

sance dues aux événements extrêmes
jusqu’à décrocher.

Des stations à risque pour le hêtre ?
L’augmentation de l’intensité des sé-
cheresses estivales, prévue par les
modèles de changement climatique,
se traduit par une diminution du bi-
lan hydrique climatique moyen des
mois de juin et juillet. Or, ce facteur
est l’un des principaux paramètres
climatiques explicatifs de la crois-
sance du hêtre. D’où l’intérêt d’ob-
server de plus près la réponse de
cette essence au bilan hydrique cli-
matique estival, pour les différents
types de station définis dans l’étude.
Sur les stations à sol superficiel et

moyen, on peut observer (figure 3) un
seuil de réponse, proche de -15 mm,
en dessous duquel la croissance du
hêtre chute de manière importante.
Ainsi, en supposant que, dans un
contexte de changement climatique,
ce seuil de réponse ne soit pas amené
à évoluer, il est possible de considé-
rer que dans le Bugey, les stations de
sol superficiel à moyen qui connais-
sent déjà un bilan hydrique climatique
estival inférieur à -15 mm sont des sta-
tions « à risque » pour le hêtre. Atten-
tion cependant à ne pas considérer
ces stations de la même manière que
les stations dites « à risque » pour le sa-
pin. En effet, il s’agit là de situations
dans lesquelles la croissance du hêtre

Physiologie comparée du sapin et du hêtre

Deux points sont essentiels pour comprendre les différences de réponse du
sapin et du hêtre au climat.

Tandis que le hêtre renouvelle chaque année ses surfaces d'échange gazeux,
le sapin peut quant à lui conserver ses aiguilles de 6 à 8 ans. Ce caractère
sempervirent a pour principale conséquence le lissage des effets du climat. En
effet, le sapin conserve sa capacité photosynthétique pendant l'hiver, ce qui
peut lui permettre de compenser les impacts d’une mauvaise saison estivale
par l’accumulation de réserves pendant cette période. Au contraire, si une
année particulièrement défavorable conduit à la non-formation d’aiguilles cette
année-là, la surface foliaire du sapin sera réduite jusqu’au renouvellement
complet des aiguilles, 6 à 8 ans plus tard.

Le sapin possède un appareil racinaire de type pivotant, tandis que celui du
hêtre reste superficiel. Or, en situation de déficit hydrique, l’arbre va chercher
à puiser l’eau dans les horizons les plus profonds. Par rapport au hêtre, ce
caractère tend à compenser l’impossibilité de stopper toute consommation
d’eau en chutant ses aiguilles.
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Fig. 2 : largeur moyenne des cernes des sapins sains, porteurs de 1 à 5 %
de branches mortes (BM < 5 %) et porteurs de 5 à 25 % de branches

mortes (BM >  5 %)
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aura tendance à diminuer, mais dans
lesquelles l’état sanitaire des individus
ne sera a priori pas affecté.

Quelles recommandations selon la
station ?
Les deux traits de caractère que
sont :
- le bon comportement du sapin sur
sol profond,
- l’indifférence au sol du hêtre
pourvu que le bilan hydrique cli-
matique soit bon, 
permettent d’établir schématique-
ment des recommandations dans
le choix des essences objectif 
(tableau 1).

Concrètement, grâce à l’utilisation de
modèles climatiques (LERFoB), il est
possible d’établir une carte des bi-
lans favorables, à croiser par le ges-
tionnaire de terrain avec le type de
sol donné par la typologie de stations.

 L’étude ne fait pas ressortir le hê-
tre comme une essence de substitu-
tion au sapin adaptée à toutes les
situations. Il est important de considé-
rer dans le choix des essences d’une
part l’avenir encore possible du sa-
pin sur les stations aux sols les plus
profonds et, d’autre part, le risque de
perte de productivité du hêtre sur les
stations où le bilan hydrique est le
plus faible (sol superficiel et apports
atmosphériques faibles).

Gérer des peuplements 
économes en eau et résistants

à la sécheresse

Au-delà du choix des essences, l’adap-
tation des peuplements forestiers à
l’augmentation de la fréquence des
sécheresses estivales peut se faire via
des itinéraires sylvicoles permettant à
la fois une économie en eau en année
« moyenne » et une meilleure résis-
tance à la sécheresse en année parti-
culière.

Influence des trouées et éclaircies
sur le bilan hydrique des peuple-
ments
Les éclaircies façonnent à la fois les
peuplements (densité de tiges, masse
foliaire, éclairement du sol…) et les in-
dividus (taille des houppiers, croissance
radiale, taille des vaisseaux conduc-
teurs…). Elles ont ainsi une influence
considérable sur la gestion de l’eau
en forêt. En diminuant la surface fo-
liaire (LAI), cette opération permet de
diminuer à la fois la transpiration glo-
bale du peuplement (y compris en pre-
nant en compte l’augmentation de la
transpiration du sous-bois), l’intercep-
tion des pluies par le couvert et la com-
pétition pour l’eau au niveau du sol.
Le bilan hydrique du peuplement est
donc amélioré. Cependant, différents
points restent à éclairer. Tout d’abord,
notre étude a montré que la perte de
croissance des sapins en 2003 était

corrélée à la taille de leur houppier.
Cette vulnérabilité paradoxale des sa-
pins les plus vigoureux lors de certains
épisodes de sécheresse intense a été
montrée dans d’autres contextes, par
exemple par Cailleret (2011) dans le
Ventoux. Le lien entre vigueur et ca-
pacité de résistance aux sécheresses,
évoqué au paragraphe « Quel indica-
teur étudier ? », semble donc avoir ses
limites. 

Par ailleurs, l’effet sur la dynamique du
gui des éclaircies dans des sapinières
vieillies mérite une approche spéci-
fique,  l’apport de lumière pouvant
être favorable au développement du
parasite.

Influence du mélange ?
Enfin, l’étude a porté sur des peuple-
ments mélangés. Il est fort possible
qu’une même étude en peuplements
purs ne donne pas les mêmes résul-
tats, car les peuplements mélangés
sont supposés plus résistants à la sé-
cheresse :
- les essences ne sont pas toutes sen-
sibles au même seuil de stress ;
- en cas de dépérissement, le peuple-
ment conservera une partie de son
couvert forestier et de son potentiel
séminal par le biais des essences les
plus résistantes.
Des études récentes ont également
mis en évidence des phénomènes de
compensation entre les essences dans
certains peuplements mélangés ; c’est
par exemple le cas des peuplements
mélangés chêne sessile – pin sylvestre
de la forêt d’Orléans, pour lesquels la
productivité serait supérieure comparé
aux situations de peuplement pur (Pé-
rot et al., 2008). L’intérêt du mélange
sapin-hêtre mériterait donc d’être étu-
dié dans le contexte du Bugey.

Conclusion : 
bilan et perspectives

Cette étude, menée à une échelle
très locale, vient confirmer les résul-
tats d’études réalisées pour des
échelles plus larges (par exemple
dans le cadre du réseau RENECO-
FOR) et par d’autres méthodes. Elle
renforce notamment l’hypothèse de
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la sensibilité du sapin à la sécheresse
sur les sols les plus superficiels. Elle
tend à valider les différences de com-
portement entre le sapin et le hêtre
observées par ailleurs, à savoir une
réponse lissée de la croissance du sa-
pin au climat, et au contraire une réac-
tivité et une plasticité importante du
hêtre face aux événements clima-
tiques. L’étude apporte également
quelques éléments nouveaux pour le
choix des essences dans le Bugey,
dans le contexte particulier de sapi-
nière dépérissante et hêtraie dyna-
mique à l’étage montagnard inférieur.

Les pistes de recherche levées par
cette étude sont nombreuses.
Le premier axe, déjà étudié par ailleurs
mais encore flou, concerne le lien en-
tre accroissement, dépérissement et
mortalité. La baisse d’accroissement
apparaît dans la littérature en lien étroit
avec une fragilisation de l’arbre (signes
de dépérissements, mortalité). À titre
d’exemple, Bert et al. (1990) montrent
que dans le Jura, la croissance des sa-
pins est inversement proportionnelle
au manque d’aiguilles. Cependant, les
arbres de petit diamètre à accroisse-
ment faible font exception, puisqu’ils
ne sont pas plus susceptibles de mou-
rir que la moyenne. L’explication du
lien accroissement faible - mortalité
pourrait résider dans un dysfonction-
nement de l’équilibre en carbone de
l’arbre, l’épuisement des réserves
aboutissant à la mort de l’individu. Der-
nièrement, le lien entre accroissement,
dépérissement et mortalité a été étu-
dié par Cailleret (2011), qui conclut à
une déconnexion entre ces trois phé-
nomènes. Le second axe serait de pré-
ciser l’effet des facteurs historiques sur
la croissance, à savoir l’âge, la sylvicul-
ture, le développement du gui… En-
fin, il serait intéressant d’élargir l’étude

à l’étage collinéen. On trouve en ef-
fet dans le Bugey des sapinières non
dépérissantes pourtant situés à des al-
titudes « à risque ».

Anne PIERANGELO
AgroParisTech (stage de fin d’études)

Stéphane DUMAS
ONF, Agence Ain-Loire-Rhône
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Bilan hydrique climatique favorable 
(BH6,7≥-15mm)

Bilan hydrique climatique défavorable 
(BH6,7<-15mm)

Sol superficiel hêtre autre essence

Sol profond sapin - hêtre sapin - hêtre

Tab. 1 : recommandations schématiques pour le choix du hêtre ou du sapin
comme essence objectif dans le Bugey : les seuls contextes où le hêtre
semble une espèce de substitution appropriée sont les stations à sol

superficiel soumises à un climat favorable.
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et article présente
« l’état de l’art » des

protocoles utilisés par le réseau My-
cologie de l’ONF pour les inven-
taires dans les réserves biologiques
occupées par des habitats forestiers
(principalement les réserves biolo-
giques intégrales - RBI). C’est en
quelque sorte un bilan méthodolo-
gique et une formalisation de la pra-
tique à partir de l’expérience acquise
par le réseau depuis 2007, l’orienta-
tion prépondérante retenue tout au
long de ce travail étant de tendre
vers une méthode de relevé stan-
dardisée et reproductible, à un coût
maîtrisé et donc dans un temps
contraint.

Signalons que le protocole mis au
point par le réseau Mycologie avec
Irstea (ex Cemagref) dans le cadre
du projet GNB (Gestion Naturalité
Biodiversité)1 a servi de point de dé-
part à ce projet, mais il n’est pas re-
pris dans ce texte.

Un objet d’étude 
contraignant

Idéalement, l’objectif d’un inven-
taire mycologique en réserve bio-
logique (ou dans tout autre espace
relevant d’un tel investissement en
études) serait d’obtenir une liste
d’espèces de la zone considérée
– ici la réserve biologique – la plus
complète possible dans le cadre
d’un état des lieux initial de la
fonge, en vue de comparer cette
liste à d’autres sites ou de la suivre
dans le temps.

Toutefois, compte tenu du très
grand nombre d’espèces de cham-
pignons forestiers (environ 20 000)
et du caractère à la fois aléatoire et
fugace d’apparition des sporo-
phores (« fructifications »), viser
l’exhaustivité des espèces implique
de multiplier considérablement le
nombre de passages sur site. Ainsi,
l’expérience de la SMF (Société My-
cologique de France) à travers les
inventaires sur des placettes du ré-
seau RENECOFOR suggère un mini-
mum de 12 passages, à raison de 4
par an pendant 3 années consécu-
tives, sur de petites surfaces (0,50ha
pour chaque placette RENECOFOR)
sans pour autant être certain d’at-
teindre l’exhaustivité. Donc a for-
tiori, dans le cas d’une RBI d’au
moins une cinquantaine d’hectares,

on peut considérer qu’un inventaire
mycologique ne peut quasiment pas
prétendre être exhaustif. 

Conséquence de cette contrainte,
l’ambition étant de réaliser les in-
ventaires et suivis mycologiques à
l’échelle d’un réseau de plusieurs di-
zaines de réserves, un premier choix
méthodologique sera de ne réaliser
qu’un échantillonnage de la popula-
tion des champignons. Consé-
quence suivante, le protocole devra
définir une stratégie d’échantillon-
nage. Il devra préciser aussi le
champ taxinomique (les groupes re-
tenus, en fonction de divers critères
de pertinence) ainsi que le temps
consacré aux inventaires (pour une
standardisation et une reproducti-
bilité optimales).

Protocoles d’inventaires mycologiques 
en réserves forestières

Retour d’expérience du réseau Mycologie de l’ONF 
dans les Réserves biologiques

1 Projet piloté par Irstea et réalisé en partenariat avec l’ONF et RNF (réserves naturelles de France), dont l’objet est l’étude de la réaction de 7 groupes taxonomiques
à l’exploitation forestière (champignons, bryophytes, végétaux vasculaires, coléoptères saproxyliques et carabiques, oiseaux, chiroptères).

Détermination par examen microscopique en laboratoire ; 
spores bi-apiculées de Botryobasidium vagum, au grossissement 1000
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Dans la suite de l’article, nous dis-
tinguons deux situations bien diffé-
rentes : 
- celle des sites équipés de placettes
dendrométriques permanentes
« PSDRF », pour lesquels nous
avons pu mettre au point un proto-
cole reproductible et permettant
les comparaisons ; 
- celle des sites non équipés de
telles placettes où ce protocole est
inopérant et qui relèvent d’une lo-
gique d’inventaire plus « tradition-
nelle ».

Un protocole reproductible
pour les réserves équipées
de placettes permanentes

« PSDRF »

Le protocole de suivi dendrométrique
des réserves forestières, qui a égale-
ment été connu sous le nom de pro-
tocole « MEDD », a été élaboré en
2005-2006 sous l’égide du ministère
de l’écologie et est devenu un stan-
dard national pour le suivi des peuple-
ments forestiers au sein des réseaux
des RBI et des Réserves naturelles. Sur
un site donné, ce protocole s’appuie
sur un réseau de placettes perma-
nentes à raison d’environ une placette
par ha2. Une originalité de ce proto-
cole, par rapport à des protocoles syl-
vicoles plus classiques, est le soin
particulier apporté à la mesure du
compartiment bois mort. Sur chaque
placette, on réalise un inventaire des
bois vivants ou morts sur pied dans un
rayon de 20 m, complété par un tour
relascopique et par un échantillonnage
par interception linéaire des bois morts
au sol. 

Le protocole mycologique proposé ici
utilise comme échantillon de la réserve
une partie des placettes permanentes
du PSDRF. Il s’inspire du protocole my-
cologique sur placettes mis en place
dans le cadre de GNB mais, à la diffé-
rence de celui-ci, il n’impose pas un
repérage de toutes les pièces de bois.
L’objectif est d’obtenir une liste infor-

mative d’espèces à l’échelle de la ré-
serve, et surtout que cette liste per-
mette :
- les comparaisons entre réserves, mo-
dulo la prise en compte des covaria-
bles importantes comme la surface
ou l’ancienneté de la réserve3 ; 
- les comparaisons dans le temps (en
répétant l’inventaire), sur le même site
ou entre réserves, pour suivre l’évolu-
tion de la diversité spécifique (notam-
ment pour les RBI au fur et à mesure
de leur renaturation spontanée). 

Contraintes et choix méthodolo-
giques
Compte tenu du nombre important
de sites à étudier et de la nécessité de
maîtriser les coûts d’inventaire, la dé-
finition du protocole mycologique in-
tègre la contrainte d’un temps
d’inventaire volontairement limité. Sans
compter que la ressource en spécia-
listes est fondamentalement faible (en
comparaison de disciplines moins
complexes comme la botanique ou
l’ornithologie, par exemple). Ainsi -et
en ayant ajusté cette limitation a priori
d’après un retour d’expérience de 5
années- le temps consacré par le ré-

seau Mycologie à l’inventaire mycolo-
gique d’une réserve forestière
« moyenne » (en termes de surface
comme de diversité des habitats et
peuplements forestiers) correspond à
la mobilisation sur le terrain de 2 per-
sonnes 5 jours par an pendant 3 an-
nées consécutives (soit 30 HJ au total).
NB : Pour l’estimation complète du
temps d’inventaire, il faut multiplier
par deux le temps consacré au terrain
pour tenir compte du temps de labo-
ratoire (observations microscopiques
et détermination des espèces)4. 

Dans le cadre de ce temps de ter-
rain limité, le protocole mycologique
opère 3 choix méthodologiques : 1°
il privilégie les champignons ligni-
coles ; 2° il s’appuie sur une sélection
parmi les placettes dendromé-
triques ; 3° il prévoit un complément
d’inventaires hors placettes. 

Champ taxinomique
Les espèces fongiques prospectées
en priorité et de façon exhaustive
sont les champignons lignicoles : es-
pèces dont les « fructifications » se
développent sur le bois. 

2 Au delà d’une centaine d’ha, la densité d’échantillonnage (en nombre de placettes) décroît avec la surface de la réserve
3 pour un exemple concernant la flore vasculaire, voir Peterken G.F. & Francis J.L. (1999) Open spaces as habitats for vascular ground flora species in the woods of cen-
tral Lincolnshire, UK. Biological Conservation, 91, 55-72
4 Le temps de microscopie déjà réalisé pendant la phase de terrain et qui permet de faire les premières approches de détermination est inclus dans le temps terrain

Dentipellis fragilis, champignon indicateur de continuité (et naturalité)
forestière, sur hêtre
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Le choix des champignons lignicoles
présente des avantages certains par
rapport aux champignons terricoles.
Leur apparition est moins dépen-
dante des conditions climatiques qui
précèdent immédiatement les rele-
vés, et moins fugace aussi. Certaines
espèces sont pérennes (« consoles »
grandissant à la manière des cernes
du bois) et donc observables toute
l’année. D’autres ont des sporophores
coriaces qui persistent pendant
quelques semaines même lorsqu’ils
ne sont plus actifs. Pour d’autres en-
fin, la fructification s’échelonne sur
une période assez longue. Le déve-
loppement des sporophores dépend
en partie des conditions d’humidité
des pièces bois. Grâce à cette rela-
tive « inertie » des fructifications de
champignons lignicoles, nous avons
pu retenir le principe d’un seul pas-
sage en automne (c’est à cette pé-
riode qu’on maximise les chances
d’observation) pendant trois années
consécutives. 

Les champignons lignicoles sont des
Basidiomycètes et des Ascomycètes5.
Certains genres concernés font partie
des champignons à lames reconnais-
sables à leur chapeau (Pleurotes, Plu-
tées…) ou décelables par leur
mycélium (rhizomorphes d’Armillaire).
Mais les champignons sans lames

sont majoritaires : Corticiés, Polypores
et Pyrénomycètes. Parmi ces cham-
pignons sans lames, de nombreuses
espèces forment des fructifications
appliquées sur le bois, appelées
« croûtes » dans le jargon mycolo-
gique. Leur détermination nécessite
impérativement, même pour un spé-
cialiste chevronné, l’utilisation du mi-
croscope et de réactifs en plus des
clés de détermination, de sorte que
ces champignons sont généralement
exclus des inventaires traditionnels.
Or, c’est un point important du proto-
cole, la solidité attendue des résul-
tats suppose d’inventorier tous les
lignicoles. Cela a impliqué une spécia-
lisation au sein du réseau Mycologie
de l’ONF (à l’instar de la spécialisa-
tion du réseau Entomologie sur les
coléoptères saproxyliques) et un ap-
prentissage nécessitant un fort inves-
tissement de la part des membres du
réseau.

Plan d’échantillonnage, descrip-
tion des placettes mycologiques
et compléments d’inventaire
Le nombre de placettes PSDRF re-
tenu par réserve pour les inventaires
mycologiques est de 10 à 15 en
montagne et de 15 à 20 en plaine.
Pour le choix de ces placettes, nous
avons opté pour une sélection orien-
tée plutôt que pour un tirage aléa-

toire. Nous avons retenu en priorité
les placettes qui comportent le plus
grand nombre de pièces de gros
bois mort au sol – en fait un tirage au
sort parmi les 20 % des placettes les
plus riches en bois mort. Ces hots-
pots de bois mort sont susceptibles
d’accueillir le plus grand nombre
d’espèces lignicoles. Cette sélection
donne donc la possibilité d’obtenir
une liste la plus étoffée possible. Elle
permet aussi d’écarter les placettes
qui risquent d’être pauvres en es-
pèces par absence de bois mort au
sol (la richesse des placettes en bois
mort étant souvent très variable au
sein d’une même réserve). Nous
avons préféré tirer au sort N pla-
cettes parmi les 20 % les plus riches
plutôt que de prendre les N pla-
cettes les plus riches en bois mort,
dont les caractéristiques devraient
dépendre pour partie du nombre de
placettes dendrométriques effec-
tuées, pour ne pas introduire de
biais dans les comparaisons futures.
En effet, plus il y a de placettes, plus
riches en bois mort seront les N pla-
cettes les plus riches, par simple 
effet d’échantillonnage. Cette sélec-
tion est aussi raisonnée en optimi-
sant si possible le cheminement
entre placettes. En montagne, cette
réflexion est importante pour tenir
compte des dénivelés.

Fomitopsis pinicola en forme de console à marge
blanchâtre et son successeur de couleur orangée

Pycnoporellus fulgens

Artomyces pyxidatus et Chlorociboria
(Ascomycète qui colore le bois en vert)
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Sur chaque placette retenue, les gros
bois morts au sol (∅ > 30 cm, ceux
qu’on retrouve sur les 3 années consé-
cutives de l’inventaire et qui sont sus-
ceptible d’« exprimer » au mieux le
potentiel mycologique) sont échan-
tillonnés en priorité ; ils le sont sur toute
leur longueur, même si une partie dé-
passe les 20 m de rayon de la placette.
Puis les autres supports ligneux à l’in-
térieur du cercle sont examinés. Les
champignons non déterminables sur
le terrain sont prélevés pour examen
microscopique. La durée des relevés
sur une placette ne doit pas excéder
une heure. 

En complément de ce relevé d’es-
pèces lignicoles, les autres champi-
gnons rencontrés sur placette ou au
cours du cheminement entre pla-
cettes peuvent être relevés, en no-
tant le cas échéant le numéro de
placette ou le numéro de parcelle.
Certains habitats particuliers non re-
présentés dans les placettes peuvent
aussi être prospectés. Tous ces rele-
vés complémentaires visent à amé-
liorer la connaissance globale de la
biodiversité fongique de la réserve
tout en valorisant les déplacements.
Rappelons toutefois que la base de
comparaison pour les inventaires fu-
turs est constituée par les seuls rele-
vés de lignicoles sur placettes.

Une variante du protocole peut être
proposée pour un suivi mycologique
individualisé des gros bois morts au
sol des placettes. Dans ce cas, il faut
veiller à faciliter leur repérage en no-
tant au premier passage la distance
et l’azimut de la base de la pièce au
centre de la placette (à l’instar de ce
qui est fait pour les arbres debout
dans les placettes PSDRF). Lors des
tests effectués dans la réserve biolo-
gique du Haut Chéran (73) en 2007,
une identification individuelle des
gros bois mort au sol a été faite à
l’aide de plaquettes numérotées,
pour pouvoir plus facilement les re-
trouver et les réexaminer lors des
campagnes suivantes, même s’ils
descendent entre temps dans la
pente (problème avéré).

Périodicité d’application du pro-
tocole
Sur une réserve donnée, les inven-
taires ont vocation à être reproduits
dans le temps pour être comparés.
Le pas de temps entre deux inven-
taires reste à définir mais devrait être
au minimum de 10 à 20 ans. Cette
périodicité est calquée sur celle pré-
vue, en l’état actuel des prévisions et
du retour d’expérience, pour le
PSDRF6). En tout état de cause, la
deuxième campagne d’inventaire
sur les placettes mycologiques est

prévue pour ne venir qu’à la suite
de la nouvelle application du PSDRF. 

On pourrait être tenté de retenir
pour cette deuxième campagne les
mêmes placettes que pour l’inven-
taire initial. Toutefois, entre les deux,
les caractéristiques des peuplements
auront changé. En particulier, les pla-
cettes les plus riches en gros bois
mort ne seront peut-être plus les
mêmes. Par conséquent, nous pré-
conisons de retenir le même nombre
de placettes mais de refaire une sé-
lection parmi les données du
deuxième inventaire dendromé-
trique – selon le même procédé que
pour le premier passage, en tirant
au sort ces placettes parmi les 20 %
les plus riches en bois mort au sol.

Statu quo dans les réserves
non équipées de placettes

PSDRF

Dans les réserves (existantes ou en
projet) non concernées par le proto-
cole de suivi dendrométrique des ré-
serves forestières, l’objectif n’est pas
de suivre l’évolution dans le temps
mais simplement d’améliorer la
connaissance de la fonge locale voire
d’en établir une première base, la plu-
part des réserves ne disposant sou-
vent d’aucun inventaire mycologique. 

Oudemansiella mucida, champignon visqueux 
à lames, sur hêtre

Deux « croûtes » sur résineux, dont Resinicium bicolor
(en rose) antagoniste de Heterobasidion annosum

(plus connu des forestiers sous le nom Fomes annosus)
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On s’en tient donc à la méthode
classique de prospection à l’avan-
cement, telle que la pratiquent 
généralement les associations my-
cologiques qui arpentent les forêts
pour leur propre compte ou dans le
cadre d’une collaboration plus for-
melle avec l’ONF. Toutes les espèces
sont recherchées mais généralement
les espèces à lames sont privilégiées
(leur détermination n’exigeant pas
d’étape « labo »), de sorte que la
fonge concernée est plutôt terricole.
Ces inventaires « associatifs », qui
résultent généralement d’un nom-
bre important de prospections,
constituent une source de données
précieuse.

Si l’on dispose de ce type d’inven-
taires pour une réserve donnée, il
faut chercher à l’interpréter : intérêt
patrimonial, espèces indicatrices de
naturalité, espèces spécifiques…
Des évolutions et des réflexions sont
en cours visant à rapporter les in-
ventaires mycologiques aux associa-
tions végétales voire aux habitats
forestiers. Cette méthode à l’avance-
ment n’est toutefois pas reproducti-
ble à l’identique et ne peut donc en
toute rigueur être utilisée pour des
comparaisons entre sites. 

Dans certains cas, notamment pour
l’évaluation préalable des potentia-
lités d’un site (projet de réserve…)
exceptionnel ou mal documenté, les
membres du réseau Mycologie de
l’ONF pratiquent aussi la prospec-
tion à l’avancement en ciblant en
particulier les espèces lignicoles, se-
lon des modalités qui doivent être
précisées dans le rapport (temps
passé, espèces recherchées, dispo-
sitions pratiques correspondantes...). 

Récapitulatif pratique du protocole adossé aux placettes PSDRF

Époque et durée de l’étude
• Temps terrain : 2 mycologues du réseau pendant 5 jours (délais de route com-
pris) soit 10HJ par an.

• Temps labo = temps terrain = 10HJ par an.
• À répéter pendant 3 années consécutives, en automne.
• Périodicité : a priori 10 à 20 ans (idem PSDRF).

Informations et matériel pour l’implantation
(Nécessité de sélection préalable des placettes)
• Plan de la forêt avec localisation des placettes
• GPS ou à défaut boussole et topofil pour retrouver les centres des placettes
PSDRF 

• Fichier de l’inventaire dendrométrique des placettes sélectionnées, en parti-
culier pour les données sur les gros bois mort et les signalements de cham-
pignons sur les arbres morts ou vivants

Matériel pour la mycologie
• Terrain : boîtes, panier, loupe de terrain, couteau, carnet, crayon, enveloppes,
papier journal ou papier aluminium.

• Labo : microscope, loupe binoculaire, réactifs, clés de détermination, livres
spécialisés (Nécessité de disposer d’un local sûr et fonctionnel pour installer
les microscopes et d’une connexion Internet pour avoir un plus large accès à
la documentation).

Saisie des données
Les noms des champignons déterminables à vue sont notés sur un carnet de
terrain avec l’indication du numéro de placette ou, à défaut, du numéro de par-
celle forestière (lors des cheminements entre placettes). En cas de trouvailles
d’espèce remarquable hors placette, on notera leur localisation au GPS.

La liste est complétée par les espèces à déterminer ou à confirmer au micro-
scope, pour lesquelles on devra noter aussi le numéro de placette ou de par-
celle forestière. Idéalement les déterminations devraient être terminées pen-
dant la semaine labo.

La liste, une fois établie, doit alimenter la BDN (Base de Données Naturalistes
de l’ONF).

Rapports
À l’issue de ces opérations, le responsable de l’opération établit un rapport in-
termédiaire précisant le contexte, les modalités de l’inventaire, les placettes
inventoriées, les résultats et leur interprétation pour chaque année d’inven-
taire. En fin de campagne (après la troisième saison), il fournira un rapport final
et une liste récapitulative des espèces qui servira de référence pour les futurs
inventaires.
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En conclusion

L’inventaire mycologique est une dis-
cipline exigeante qui se prête mal à
la standardisation des relevés. Dans
le cas des réserves où s’applique le
protocole de suivi dendrométrique
des réserves forestières, nous avons
pu adosser au dispositif dendromé-
trique un protocole mycologique 
reproductible (et d’un coût raison-
nable), centré sur les espèces ligni-
coles, qui permettra en particulier
de suivre des évolutions dans le
temps. Ailleurs, force est d’en res-
ter à l’inventaire classique à l’avan-
cement qui, en principe, embrasse
l’ensemble du champ taxonomique
et donne une idée plus complète de
la fonge locale mais ne permet pas
les comparaisons.    

Soulignons que ce travail méthodo-
logique doit être considéré non pas
comme une référence définitive,
mais comme une contribution à la
problématique des protocoles d’in-
ventaires de champignons en forêt,
domaine complexe et encore peu
développé en France. Par delà cette

contribution, il apparaît indispensa-
ble qu’une réflexion plus large et
plus aboutie sur les inventaires my-
cologiques soit menée au niveau na-
tional avec des partenaires comme
la SMF et les organismes de re-
cherche (Irstea, Inra) à l’instar de ce
qui a été réalisé en entomologie
avec le programme Inv.Ent.For, le-
quel a produit des préconisations
méthodologiques qui sont devenues
une référence pour l’étude de l’en-
tomofaune forestière (notamment
les coléoptères saproxyliques)7.

Soulignons aussi que la détermination
des champignons lignicoles nécessite
en général des investigations pous-
sées qui les excluent souvent des in-
ventaires classiques. Or ils constituent
une part importante de la biodiversité
et une porte d’entrée de la biodiver-
sité « saproxylique » ; c’est donc un
compartiment à connaître pour appré-
hender les écosystèmes forestiers.
Grâce à un important effort de forma-
tion, le réseau Mycologie de l’ONF a
acquis dans ce domaine une compé-
tence reconnue dans les cercles spé-
cialisés. 

Hubert VOIRY
ONF - BET Lorraine

Animateur du réseau Mycologie

Fréderic GOSSELIN
Ingénieur de recherches

Unité de Recherche Ecosystèmes
Forestiers

Irstea, Nogent sur Vernisson
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Chandelle et bois mort colonisés
par l’« amadouvier » 
(Fomes fomentarius)

7 Nageleisen (L.-M.), Bouget (C.), coord., 2009. - L’études insectes en forêt : méthodes et techniques, éléments essentiels pour une standardisation. Synthèse des ré-
flexions menées par le groupe de travail « Inventaires entomologiques en forêt » (Inv.Ent.For). - Les Dossiers Forestiers, n° 19, Office national des forêts, 144 p.
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Contexte général
Les directives européennes « Oiseaux »
et « Habitats, Faune, Flore », adoptées
en 1979 et 1992, sont à l’origine du
réseau Natura 2000, qui concourt à
la préservation de la biodiversité à
l’échelle européenne.

Les sites Natura 2000 font l’objet de
mesures destinées à conserver ou à 
rétablir dans un état de conservation*
favorable les habitats naturels et les
populations d’espèces de faune et de
flore d’intérêt communautaire* qui
ont justifié leur désignation.

A ce titre, chaque site Natura 2000
fait l’objet d’un document d’objec-
tifs (DOCOB*) qui définit les 
objectifs de conservation ou de res-
tauration des habitats et espèces
ayant justifié sa désignation.

La gestion des sites Natura 2000 est
fondée sur :
- la concertation : comité de pilotage* ;

- la contractualisation : contrats* et
chartes* proposés à des acteurs
volontaires ;

Une inscription au contrat État-ONF

L’implication de l’ONF en faveur de
Natura 2000 est inscrite au contrat
Etat-ONF 2012-2016 au titre d’une
politique volontariste en faveur de la
biodiversité, en cohérence avec la 
certification ISO 14001.

L’ONF est actuellement l’un des plus
importants opérateurs nationaux as-
surant la mise en œuvre de Natura
2000.

L’objectif 1.2 de la politique envi-
ronnementale

Fixé dans le cadre de l’axe 1 « Biodi-
versité » de la politique environne-
mentale de l’ONF, cet objectif vise à
contribuer à la constitution et à la ges-
tion du réseau Natura 2000, en favo-

risant la signature de chartes et de
contrats. Il fait l’objet de l’action B4 du
plan d’action de la politique environ-
nementale (SPE).

La conformité à la réglementation
et aux engagements

L’ONF doit par ailleurs respecter :
- la compatibilité des aménagements 

forestiers avec les documents d’ob-
jectifs Natura 2000 ; elle fait l’objet
de l’action B11 du SPE ; 

- les dispositions en matière d’évalua-
tion des incidences, objet de la pré-
sente fiche.

L’évaluation de conformité environne-
mentale (ECE) permet de vérifier le
respect de la réglementation et des
engagements pris par l’ONF. Deux
items concernent Natura 2000 :
- respect des engagements des

contrats et chartes ;
- respect de l’obligation d’évaluation

des incidences pour les opérations
concernées.

L’évaluation des incidences Natura 2000

n°6 Hiver 2012

Fiche technique - Biodiversité 
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- la prévention : évaluation des in-
cidences pour éviter les dommages
significatifs aux milieux et aux espèces.

La réalisation d’une piste cyclable en forêt en zone Natura 2000 peut être soumise à une évaluation des incidences

N.B. :
- Le terme « activité » désigne, dans cette

fiche, toute manifestation ou intervention
et, par extension, tout document, pro-
gramme ou projet prévoyant ces manifes-
tations ou interventions.

- Les termes ou sigles suivis de * sont défi-
nis dans le glossaire en page 6.

Implication pour l'ONF
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Méthodes et savoir-faire

L’évaluation des incidences Natura 2000

L’évaluation des incidences Natura 2000

> 2

Principes

A titre préventif, un dispositif sou-
met à une étude d’impact, appelée
évaluation des incidences Natura
2000, toute activité susceptible de
porter atteinte de manière significa-

tive à un site Natura 2000, qu’elle ait
lieu dans ou hors de ce site.

L’objectif est de ne pas dégrader
l’état de conservation des es-
pèces ou des habitats d’intérêt
communautaire* ayant justifié la
désignation du site.

Les activités ne sont donc pas inter-
dites a priori, mais il doit être dé-
montré avant leur réalisation qu’elles
n’engendrent pas d’effet notable
dommageable par rapport à l’état
initial du site.

Aspects réglementaires

Les activités soumises à évaluation
des incidences figurent sur des 
listes :

- liste nationale soumettant à éva-
luation des incidences des activités
faisant déjà l’objet d’une procédure
administrative distincte de Natura
2000, l’évaluation des incidences
s’ajoutant au dossier à fournir ;

- 1re liste locale établie par
chaque préfet de département
en complément de la liste natio-
nale ;

- 2e liste locale établie par chaque
préfet de département selon un ré-
férentiel national recensant les ac-
tivités ne relevant d’aucune autre
procédure administrative ; il s’agit

d’un régime d’autorisation propre
à Natura 2000.

Cependant, à titre exceptionnel et
sur décision motivée, toute autre 
activité peut être soumise à évalua-
tion des incidences Natura 2000
(mesure-filet), si elle risque de por-
ter atteinte de manière significative
à un site Natura 2000.
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La création d’une route forestière pour camions grumiers peut être soumise à évaluation des incidences

Les dispositions réglementaires en la matière font l’objet des articles L414-4 et R414-19 et suivants du code de
l’environnement.
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Méthodes et savoir-faire
L’évaluation des incidences Natura 2000    

> 3

Quelles activités de l’ONF y sont soumises ?

> Inscription possible sur la 2e liste locale (Articles R414-27 et suivants)

> Mesure-Alet : à titre exceptionnel (sur décision préfectorale) (Article L414-4 IV bis)

1 - Activités soumises relevant d'une procédure administrative distincte de Natura 2000

2 - Activités soumises ne relevant d’aucune autre procédure administrative

3 - Activités dispensées (Article L414-4 II)

> Inscription sur la liste nationale (Article R414-19)
Principaux documents concernant l’ONF :

> Inscription sur la 1re liste locale qui complète la liste nationale (Article R414-19)

Plans, schémas, programmes et autres docu-
ments de planification soumis à évaluation
environnementale :

Documents de gestion forestière :

Activités situées totalement ou partiellement sur un site Natura 2000 :

Activités situées dans un zonage déAni par la 2e liste locale :

Voir 1re liste locale

DRA, SRA

Création de voies forestières
pour des voies permettant le passage 

de camions grumiers

Création de voies de défense des forêts
contre l'incendie (DFCI)

Voir 2e liste locale

Création de pistes pastorales
pour des voies permettant le passage des animaux 

ou des camions de transport de matériels

Création de places de dépôt de bois
pour les places de dépôt nécessitant une stabilisation du sol

Création de pare-feu
pour les seuls pare-feu nécessitant des coupes rases

Premiers boisements
au-dessus d'un certain seuil

Création de chemins ou sentiers pédestres, 
équestres ou cyclistes

Documents d’aménagement

Lorsqu’ils portent en totalité ou en partie sur une forêt à l’inté-
rieur d’un site Natura 2000, sauf dispense prévue à l’article
L11 du code forestier (voir page 4).

Se référer à la liste arrêtée par le préfet de département.

Se référer à la 2e liste locale.

Autre activité

Activités prévues par les contrats Natura 2000

Activités pratiquées dans les conditions
déAnies par une charte Natura 2000

Toute autre activité peut être soumise à évaluation des 
incidences Natura 2000.

Est visée la création de voies pérennes en forêt. Sont donc exclues :
- les dessertes pour le débardage ;
- l’amélioration de la voirie existante ;
- la création d’une aire de retournement sur une voie existante.

L’amélioration d’une voirie existante est exclue.

L’amélioration d’une voirie existante est exclue.

Les dépôts temporaires de grumes en bord de chemin, qui ont
un impact localisé et réversible, sont exclus.

L’entretien périodique, notamment par débroussaillement, est
exclu.

Le seuil est fixé dans l’arrêté préfectoral concernant la 2e liste
locale.

Les aménagements de sentiers existants (balisage, bornage)
sont exclus.
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Méthodes et savoir-faire
L’évaluation des incidences Natura 2000

> 4

    

Comment doit procéder l’ONF ?

Cependant, ils en sont dispensés au
titre de l’article L11 du code fores-
tier, si les impacts des activités qu'ils
prévoient sur les espèces et habitats
ayant justi+é la désignation du site Na-
tura 2000 sont suf+samment précisés
et maîtrisés.

La prise en compte de Natura 2000 dans 
les aménagements fait l’objet d’une note de
service (NDS-08-G-1516 en cours de révi-
sion).

> Tableau de recueil des éléments d’appréciation de la dispense de l’évaluation des incidences
Natura 2000

Surf.1 : surface de l'habitat situé dans le périmètre de la forêt
Surf.2 : surface de l'habitat impacté par la décision d'aménagement

Extrait du plan type de l’am
énagem

ent

Les aménagements forestiers sont
soumis à évaluation des incidences,
lorsqu’ils portent en totalité ou en
partie sur une forêt à l’intérieur d’un
site Natura 2000. 

> En pratique :
1) Renseigner le tableau ci-dessous
de recueil des éléments d’apprécia-
tion de la dispense de l’évaluation
des incidences Natura 2000 figurant
au § 2.5.8 de l’aménagement.

2) Demander systématiquement à
bénéficier des dispositions de l’arti-
cle L11 du code forestier :
- pour les forêts domaniales ;
- pour les autres forêts relevant du

régime forestier, après accord du
propriétaire (délibération).

HHaabbiittaattss eett eessppèècceess 
dd’’iinnttéérrêêtt ccoommmmuunnaauuttaaiirree ccoonncceerrnnééss

DDéécciissiioonnss ddee ll’’aamméénnaaggeemmeenntt 
ppoouuvvaanntt eennggeennddrreerr uunn iimmppaacctt AAccttiioonnss ddee pprréésseerrvvaattiioonn 

pprréévvuueess ppaarr ll’’aamméénnaaggeemmeenntt
EEffffeettss aatttteenndduuss 

eett nnaattuurree dduu bbiillaann
Surf 1 (ha) Surf 2 (ha)

Positif / Neutre / 
Négatif négligeable / 
Négatif notable

Positif / Neutre / 
Négatif négligeable / 
Négatif notable

...

BBiillaann ggéénnéérraall

LL''aamméénnaaggeemmeenntt eennggeennddrree ddeess eeffffeettss nnoottaabblleess ddoommmmaaggeeaabblleess ssuurr lleess
hhaabbiittaattss eett eessppèècceess dd’’iinnttéérrêêtt ccoommmmuunnaauuttaaiirree dduu ssiittee NNaattuurraa 22000000

oouuii // nnoonn

LL’’aamméénnaaggeemmeenntt eesstt ccoommppaattiibbllee aavveecc lleess oobbjjeeccttiiffss ddee ggeessttiioonn eett ddee
ccoonnsseerrvvaattiioonn ddééffiinniiss ppaarr llee DDOOCCOOBB

oouuii // nnoonn

Les coupes et travaux prévus par un
aménagement bénéficiant de l’arti-
cle L11 du code forestier et dont les
impacts sont suffisamment précisés
et maîtrisés n’ont plus à faire l’objet
d’une évaluation des incidences Na-
tura 2000.

En revanche, les interventions non
couvertes par la décision administra-
tive accordant le bénéfice des dispo-
sitions de l'article L11 sont
susceptibles d’être soumises ulté-
rieurement à évaluation des inci-
dences avant leur réalisation.

> En pratique :
Pour ces autres activités, effectuer
l’évaluation des incidences avant leur
réalisation. 

Pour l’élaboration des aménagements (processus EAM)

Pour la mise en œuvre des aménagements (processus SAM)

De nombreuses activités convention-
nelles réalisées par l’ONF sont po-
tentiellement concernées par ces
dispositions réglementaires.

Dans le cadre de ses relations privilé-
giées avec ses clients, l’ONF doit les
informer de ces évolutions régle-
mentaires.

> En pratique :
- Dans tous les cas, vérifier que les cahiers

des charges comprennent l’évaluation
des incidences, lorsqu’elle est requise ;

- A défaut, proposer aux clients de
la réaliser.

Pour les activités conventionnelles (processus DEV, ETU, TRA)
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Comment réaliser une évaluation des incidences ?

L’évaluation des incidences Natura 2000

> 5

Les DREAL* et DDT* ont souvent
prévu des formulaires types d’éva-
luation des incidences (simplifiée
ou complète),

accompagnés le plus souvent d’un
guide méthodologique sur l’évalua-
tion des incidences. 

> En pratique :
se renseigner auprès des DREAL et
DDT (ou consulter leur site Internet)
pour savoir s’ils existent et dans
quels cas ils doivent être employés.

Le contenu de l’évaluation des incidences est défini par l’article R414-23 du code de l’environnement, et précisé
par la circulaire MEDDTL du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000. 

Existe-t-il des formulaires ?

Le document doit étudier précisément et exclusivement les incidences de l’activité sur l’état de conservation des 
habitats naturels et des espèces ayant justifié la désignation du site. Les données concernant ces objectifs de
conservation figurent dans le DOCOB, à défaut dans le formulaire standard de données. 

L’évaluation des incidences doit être proportionnée à l’importance du projet et aux enjeux de conservation de
ces habitats et espèces.

Que doit contenir l’évaluation des incidences ? 

> Au service habituellement compé-
tent, pour les activités faisant l’objet
d’une demande de déclaration, d’ap-
probation ou d’autorisation ; l’éva-
luation des incidences constitue une
des pièces du dossier de demande. 

> Au préfet ayant arrêté la 2e liste
locale, pour les activités qui y figu-
rent ; l’évaluation est adressée à
l’appui de la demande d’autorisa-
tion de l’activité.

Où adresser l’évaluation des incidences ? 

Activité refusée
sauf si des raisons impératives d’intérêt public
majeur le justifient (d’autres compléments au
dossier doivent être ajoutés dans ce cas)

Activité autorisée

Si la conclusion démontre l’ab-
sence d’atteinte aux objectifs de
conservation

Si les objectifs de conservation
sont susceptibles d’être affectés

Si l’évaluation a montré que
l’activité peut avoir des effets 
significatifs dommageables sur
les objectifs de conservation

1. Une évaluation préliminaire
-   présentation simplifiée de l’activité ;
-   carte de localisation du projet par rapport au(x) site(s) Natura 2000 ;
-   exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non sus-

ceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites ;
-   plan de situation détaillé, lorsque des travaux, ouvrages ou aménage-

ments sont à réaliser dans le périmètre d'un site ;
> conclusion quant aux effets de l’activité.

2. Des compléments 
-   un complément à l’exposé sommaire, précisant les sites pouvant être 

affectés, compte tenu de la nature, de l’importance et de la localisation
de l’activité, et des caractéristiques des sites et de leurs objectifs de
conservation ;

-   une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects de
l’activité, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d’au-
tres projets.

> conclusion quant aux effets de l’activité.

3. D'autres compléments 
-   Mesures de suppression ou d’atténuation des incidences.
> conclusion quant aux effets de l'activité.

Si des effets subsistent
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Plus d’informations
Sources externes

> Code de l’environnement : art. L414-4
et R414-19 et suivants

> Code forestier : article L11

> Circulaire DGPAAT/SDSG/C2009-3038 du
Ministère de l'agriculture et de la pêche du
7 avril 2009 relative à la prise en compte
de Natura 2000 dans les documents
d'aménagement des forêts relevant du 
régime forestier

> Circulaire MEDDTL du 15 avril 2010 relative
à l’évaluation des incidences Natura 2000

> Portail Natura 2000 (Site du MEDDTL) :
www.natura2000.fr

> « Évaluation des incidences des manifesta-
tions sportives sur les sites Natura 2000,
Guide méthodologique », MEDDTL, janvier
2011 (sur Internet)

> L’indispensable vocabulaire de Natura 2000,
DREAL PACA, janvier 2010 (sur Internet)

> Le réseau Natura 2000 en France, MEDDTL
(sur Internet)

Contact
Au Siège :
Aspects techniques :
catherine.biache@onf.fr (DERN)
regis.bibiano@onf.fr (DTCB)

Aspects réglementaires :
florent.romagoux@onf.fr (DJ)

Dans les territoires :
Référents environnement ou Natura 2000
des DT et DR

Direction de la publication
ONF – DERN/DTCB/DGCOM

Rédaction 
Jean-Michel MOUREY
Catherine BIACHE

Hiver 2012

Sources internes

> Dossier n°11 « Point sur… » (juin 2010) :
L’ONF acteur majeur de Natura 2000 

> Intraforêt :
- page 908f : Natura 2000
- page 9708 : L'ONF, acteur majeur de Na-

tura 2000
- page ada0 : Politique environnementale et

Suivi du programme environnemental (SPE)
- page e8ff : Évaluation de conformité envi-

ronnementale (ECE)

L’évaluation des incidences Natura 2000

Direction Générale
2, avenue de Saint-Mandé
75570 Paris Cedex 12
Tél. 01 40 19 58 00
www.onf.fr

Certifié ISO 9001 et ISO 14001PEFC/10-4-4PEFC/10-4-4
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Charte Natura 2000 : elle figure au DOCOB et
permet l’adhésion aux objectifs du site, par des
engagements relevant des bonnes pratiques. 

Comité de pilotage : organe de concertation
pour la gestion d’un site Natura 2000, mis en
place par le préfet. 

Contrat : il est établi entre l’État et toute per-
sonne physique ou morale, publique ou privée,
propriétaire ou ayant droit, sur des terrains in-
clus dans le site. Il correspond à la mise en
œuvre d’actions concrètes, volontaires, rému-
nérées ou aidées, en faveur de la réalisation des
objectifs inscrits dans le DOCOB. 

DOCOB : document d’objectifs qui définit, pour
chaque site Natura 2000, un état des lieux, les
enjeux et les objectifs de gestion, ainsi que les
modalités de leur mise en œuvre.

DREAL : Direction régionale de l'environne-
ment, de l'aménagement et du logement.

DDT : Direction départementale des territoires.

Espèce d’intérêt communautaire : espèce en
danger, vulnérable, rare ou endémique nécessi-
tant soit la désignation de sites Natura 2000
(Zones de Protection Spéciale ou Zones Spé-
ciales de Conservation), soit une protection sur
l’ensemble du territoire national (en application
des annexes IV et V de la directive Habitats).

État de conservation : situation d’un habitat
ou des populations d’une espèce résultant de
l’ensemble des influences agissant sur eux et
pouvant affecter à long terme leur répartition et
leur qualité (structure, fonctionnalité, survie).

Habitat d’intérêt communautaire : habitat
en danger ou ayant une aire de répartition ré-
duite ou constituant un exemple remarquable
de caractéristiques propres à une ou plusieurs
des sept régions biogéographiques et pour le-
quel doivent être désignées des Zones Spéciales
de Conservation (ZSC).

Cette fiche est éditée grâce au FEDD, 
conformément au plan d’action de la 
politique environnementale (SPE : action H10).

Glossaire 
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à suivre

Prochain numéro : 

La prochaine édition sera entièrement réservée aux résultats du programme « Oiseaux
des bois » conduit conjointement par la LPO et l’ONF de 2007 à 2011 (Actes du
colloque des 4 - 5 novembre 2011 à Velaine-en-Haye.

Sous l’autorité du directeur de publication assisté d’un comité directeur ad hoc, la
rédaction commande des articles, suscite des projets, collecte les propositions, 
organise la sélection des textes et assure la relation avec les auteurs. N.B. : certaines
propositions, parfaitement légitimes en soi, ne se justifient pas forcément dans RDV
techniques et méritent d’être orientées vers d’autres revues forestières. Enfin le 
comité éditorial, siégeant une fois par an, est informé de cette activité et émet ses
avis, critiques ou suggestions.

Si vous désirez nous soumettre des articles
prenez contact avec :

ONF - Département recherche
Christine Micheneau
Tél. : 01 60 74 92 47
Courriel : rdvt@onf.fr

Retrouvez RenDez-Vous techniques en ligne

Sur intraforêt : pour les personnels ONF, tous les articles sont accessibles au format
pdf dans le portail de la direction technique et commerciale bois (Recherche et dé-
veloppement / La documentation technique)  ; pour un article particulier, utiliser le
moteur de recherche de la base documentaire.
Sur internet : http://www.onf.fr/(rubrique Lire, voir, écouter / Publications ONF /
Périodiques)

La revue RenDez-Vous techniques est destinée au personnel technique de l’ONF,
quoique ouverte à d’autres lecteurs (étudiants, établissements de recherche forestière,
etc.). Revue R&D et de progrès technique, elle vise à étoffer la culture technique au-delà
des outils ordinaires que sont les guides et autres instructions de gestion. Son esprit est
celui de la gestion durable et multifonctionnelle qui, face aux défis des changements
globaux, a abouti à l’accord conclu en 2007 avec France nature environnement : 
« Produire plus de bois tout en préservant mieux la biodiversité ». Son contenu : état
de l’art et résultats de la recherche dans les domaines de R&D prioritaires, mais aussi
porté à connaissance de méthodes et savoir-faire, émergents ou éprouvés, clairement
situés vis-à-vis des enjeux de l’établissement ; le progrès technique concerne toutes
les activités de l’ONF en milieu naturel et forestier, en relation avec le cadre juridique.
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